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INTRODUCTION GENERALE 
 «  Dans la langue française, n’est-il pas amusant de 

constater que mot est bien un mot ; que nom est un 

mot et un nom ; que adjectif est un mot, un nom et un 

adjectif ; tandis que adverbe n’est pas un adverbe  »     

Philippe Geluck1  

Si nous avons choisi d’intituler notre recherche, l’adverbe et son 

impact dans la presse  écrite  française, le cas des textes sur les révolutions 

arabes, c’est parce que nous avions décidé délibérément de 
démontrer par l’analyse les différents effets sur la transformation 
effective de l’énoncé et de sa réception par les lecteurs et ce, 
souvent à leur insu et souvent sans impliquer aucunement la 
responsabilité civile, politique ou morale de celui qui décide 
d’inciter à la révolte, aux manifestations et à la révolution en 
montant les gens d’un peuple les uns contre les autres. Pour 
réaliser ce projet et au plan de l’analyse, nous avons opté de 
commencer par un survol historique afin de circonscrire  la 
notion d’adverbe et d’en saisir toutes les nuances théoriques qui 

                                                 
1  Philippe Geluck, Le tour du chat en 365 jours. 2006 in 
http://www.espacefrançais.com/la--place-de-ladverbe/   
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ont fait d’elle le lieu de la présence/absence du locuteur 
tendancieux qui vise à agir et à faire agir son interlocuteur. C’est 
dans cette optique que nous nous devions également de choisir 
un corpus adéquat et très parlant sur le plan de l’actualité et où 
l’adverbe en constituait le centre qui l’attire et lui donne sa 
cohérence. Après ces choix, nous étions mis ensuite devant 
l’évidence de la présentation raisonnée du corpus et de son étude 
effective afin de mettre en valeur le réseau adverbial qui organise 
les trois modalités, épistémique, affective et déontique, 
considérées communément comme des procédés d’analyses de la 
relation communicative qui s’établit entre un journaliste, 
gestionnaire du phénomène polysémique des adverbes qu’il 
emploie dans sa langue et un lecteur qui reçoit, comprend et 
décode les significations de ces adverbes qui s’adressent en 
premier lieu à lui. Afin de mettre en lumière ces trois modalités, 
nous nous étions inscrits surtout dans les deux approches des 
deux linguistes, Bally et Brunot qui présentent la notion de 
modalité comme un mécanisme linguistique qui a pour 
principale fonction, la structuration de tous les énoncés de la 
langue dans la plus parfaite subjectivité ; démarche également 
adoptée par Catherine Kerbrat-Orecchioni dans la typologie des 
discours dans son œuvre L’énonciation  où il constate que « la 

subjectivité est partout dans la langue »2. Dans l’analyse des énoncés, 
qui constituent notre corpus d’étude, nous avons abordé la notion 
de subjectivité à partir de la façon dont le journaliste, dans son 
projet d’agir et de stimuler son lecteur, adopte par ses emplois 
adverbiaux, une attitude qui prend en considération la véracité ou 
la logique de ses informations, le degré de perception des 
nuances émotionnelles par ses informateurs, et l’orientation des 
lecteurs vers ce qu’ils doivent savoir faire. Cela nous a amené à 
proposer une classification d’une dizaine d’adverbes où nous 
avons repéré trois catégories à différentes valeurs subjectives. 
La première catégorie inclut les adverbes subjectifs à valeur 
épistémique, qui permettent au journaliste d’engager sa 

                                                 
2 Catherine Kerbrat-Orecchioni, L’énonciation, Armand Colin, Paris 2006, p 173 
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prudence, sa justesse, sa franchise, son honnêteté, sa sincérité, 
etc. Le journaliste essaie de se montrer garant de la vérité des 
informations qu’il transmet, il reconstruit chez ses lecteurs un 
regard des évènements dans leurs états purs, ou tels qu’ils sont 
en leurs réalités et ce n’est qu’à travers ces adverbes que les 
lecteurs peuvent percevoir leur vécu et lui donner sens. 
Pour bien définir cette catégorie d’adverbes, nous avions 
rassemblé vingt-sept adverbes présentés dans leurs énoncés 
d’origines puis nous avions donné à chaque adverbe ses 
caractéristiques sémantiques qui le distinguent en nous appuyant 
tantôt sur des sources lexicographiques, ou dictionnairiques 
telles que  le Robert , le Petit Larousse , Emile Littré, etc. Et tantôt sur 
des ouvrages de spécialité, comme Le Bon usage, Grammaire des 

adverbes français, Grammaire du français classique et moderne, etc. 
Dans les cas où nous ne pouvions pas disposer de définitions 
référentielles pour certains adverbes, nous avions entrepris 
immédiatement nos analyses selon les exigences contextuelles de 
l’énoncé. L’analyse portait au début de cette catégorie sur les 
adverbes qui nous paraissaient employés pour signaler sous 
quelle condition le journaliste s’efforce de convaincre son lecteur 
par les contenus véhiculés dans ses informations. Les emplois de 
ces épistémiques sont généralement regroupés à leur tour en 
deux ensembles : ceux qui sont considérés comme des 
marqueurs de certitude absolue, comme le couple adverbial 
« parfois violemment» où le premier adverbe « parfois » 
caractérise un fait lorsque sa réalisation ne s’accomplit qu’avec 
la haute méfiance du journaliste vis-à-vis de l’information 
énoncée, et le second adverbe « violemment », dont l’utilisation 
vient pour inviter le lecteur  angoissé d’une situation déjà décrite  
« dramatique » de s’armer de ses forces pour qu’il puisse 
maitriser la gravité de l’évènement en question, et en se refusant 
à en être la victime. Certains adverbes dans cet ensemble sont 
présentés sous forme de sources d’information comme les 
adverbes « évidemment », « logiquement », 
« géographiquement », où chacun de ces adverbes rend 
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l’information de l’énoncé où il se trouve plus digne de confiance 
et plus crédible auprès des lecteurs parce qu’elle est supposée 
tirée d’une source qui remplit parfaitement la condition de vérité. 
L’évidence, la logique et la géographie, ces trois sources 
informationnelles marquent de manière conventionnelle des 
types de raisonnements automatiques ou des bases de 
connaissances communes ou partagées. Deux adverbes dans cet 
ensemble des épistémiques ont un caractère temporel. Il s’agit 
des deux adverbes  « toujours » et « maintenant » qui renforcent 
la vérité de l’information à partir de la répétition constante d’un 
évènement dans le temps ou à partir d’un témoignage réel sur 
des faits vus et vécus au même moment où le journaliste 
s’exprime. L’emploi des adverbes ou des expressions adverbiales 
« peut etre », « bien sûr », « sans doute », « sûrement », « en 
effet », « inconsciemment automatiquement », « certes », 
« universellement », « pratiquement », « respectivement », 
« ne…que », « plus que certainement », « vraiment », 
« incontestablement » rentrent également dans la stratégie 
ambitieuse du journaliste qui vise à influencer la compréhension 
et la croyance des lecteurs. Le deuxième ensemble des 
épistémiques dans les énoncés examinés regroupe les adverbes 
suivants « sincèrement certainement », « comment », 
« longtemps », « quasiment », « quatrièmement ». Au sein des 
énoncés où ils se trouvent, ces adverbes marquent des degrés de 
vérité faible, mais cela ne veut pas dire que ces adverbes ne 
s’utilisent que pour indiquer ce faible degré de vérité dans tous 
les contextes. Le couple adverbial « sincèrement certainement » 
par exemple peut exprimer dans d’autres situations un degré de 
vérité très fort.  
La deuxième catégorie rassemble seize adverbes à valeurs 
affectives ou appréciatives, ces adverbes sont (heureusement, 
bientôt, à peine, si, hélas, vivement, tout simplement, avec, très 
bien, autant, ne…que, voici, tant bien que mal, principalement, 
brutalement, davantage). Tous ces adverbes sont étroitement liés 
aux impressions personnelles du journaliste. Ce dernier ressent le 
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besoin d’insister sur ses sentiments pour créer chez le lecteur une 
certaine satisfaction accompagnée d’un sentiment général de 
soulagement, de contentement, de solidarité, de plaisir, de 
mobilisation, etc. 
La troisième catégorie range neuf adverbes à valeurs déontiques. 
Ces adverbes sont (nécessairement, notamment, formellement, 
vigoureusement, forcément, inévitablement, avant tout, 
librement, séparément). L’impact que ces adverbes peuvent 
entrainer est l’orientation facile des lecteurs vers ce qu’ils 
doivent faire.  
 
  

 

 

 

 

 

 

 



9 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PREMIERE PARTIE :  
SURVOL HISTORIQUE,  

L'ADVERBE, UNE PARTIE DU 
DISCOURS AUX 

FRONTIERES INSUFFISAM MENT 
REPEREES 

 

 

 

 

 

 

 

 



10 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE    I 
L'HISTORIQUE DE L'ADVERBE 

 

 

 



11 
 

1. LA GRAMMAIRE ANTIQUE.  

La grammaire, dans sa forme antique, n'était qu'une sorte 

d'interprétation des textes et des manuscrits appartenant à des 

époques antérieures. En Inde, on voulait interpréter les «védas »3 

suivant une nouvelle démarche analytique qui usait des éléments 

constitutifs de la langue puis, on voulait communiquer cette 

démarche à leurs voisins chinois. En Grèce antique, la poésie 

d'Homère4  avait besoin d'être relue et expliquée par les 

philosophes et dialecticiens de cette époque. Ils avaient 

commencé  l'étude de la proposition et des parties du discours. 

Platon, dans son Cratyle5 avait organisé la langue dans un ordre 

d'assemblage «  des éléments aux syllabes, des syllabes aux mots, des mots 

aux énoncés, des énoncés aux raisonnements »6. Ce même ordre se 

trouvait inchangé chez Aristote7, chez les Stoïciens8,  

                                                 
3 « Livres sacrés de l'Inde écrits en Sanscrit au nombre de 4 attribués à la révélation 
de Brahma. Ce sont des recueils de prière, d'hymnes, de formules se rapportant aux 
sacrifices et à l’entretien du feu sacré (…) »  in Petit Larousse en couleurs, 1980.   
4  Poète grec du VIIIème siècle av.J.-C, (né en 800 et mort en 740). Homère est 
traditionnellement représenté comme un vieil aveugle récitant ses poèmes à travers 
la Grèce antique. Il serait l’auteur de l’Iliade et l’Odyssée in 
http://www.Linternaute.com/biographie/homere-1  
5 Dialogue qui met en scène Socrate, Cratyle et Hermogène. La discussion porte sur 
la question du savoir si la langue est un système de signes arbitraires ou naturels. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cratyle_(Platon)  
6 Ildefonce, Frédérique, La naissance de la grammaire dans l’antiquité grecque, 
Librairie philosophique J. Vrin, 1997, p.276. 
7 Philosophe grec né en 384 av.J.C. à Stagir en Macédoine et mort en 322 av.J.C. à 
Chalcis, en Eubée. Disciple de Platon à l’Académie pendant plus de vingt ans. Il prit 
ensuite une distance critique vis-à-vis des thèses de son maître et fonda sa propre 
école, le lycée. Il fut également précepteur d’Alexandre le Grand in 
http://fr.wikipédia.org/wiki/Aristote   
8 Relatif à l’école philosophique de la Grèce antique, fondée par Zénon et Citium en 
301 av. J.C. c’est par la suite un courant philosophique hellénistique qui a traversé 
les siècles, subi des transformations (notamment avec Chrysippe en Grèce et à Rome 
avec Cicéron, Sénèque, Epictète, Marc Aurèle), puis exercé diverses influences à la 
période classique en Europe (en particulier au XVIIème siècle chez René Descartes) 
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chez Denys le Thrace9, chez Apollonius Dyscole10, puis chez les 
Scholiastes11. Denys le Thrace élève d'Aristarque12, et auteur de 
tekné grammatiké13, définissait la grammaire comme :  

<< Connaissance expérimentale de ce qui se rencontre 
communément chez les poètes et les prosateurs. Elle 
contient six parties : l'art de la lecture, l'explication 
des tropes, l'art de reconnaitre les archaïsmes et les 
détails de mythologie et de géographie, l'exposé 
raisonné des règles de déclinaison et de conjugaison, 
la critique littéraire qui est la plus belle partie de l'art 
>>14.  

                                                                                                                   
jusqu’à nos jours. Cette philosophie exhorte à la pratique d’exercices de méditation 
conduisant à vivre en accord avec la nature et la raison pour atteindre la sagesse et le 
bonheur envisagés comme ataraxie (absence de passion qui prend la forme d’une 
absence de souffrance) in http://fr.wikipédia.org/wiki/Sto%C3%AFcisme .   
9 Grammairien grec du IIème siècle av. J. C. né en 170  à Alexandrie en Egypte et  
meurt en 90 av. J. C. et fut le disciple d’Aristarque. Il enseigna les belles lettres à 
Rome. On lui doit une grammaire grecque, longtemps classique qui a été publiée par 
Fabricius dans le tome VII de sa bibliothèque grecque et par Bekker, Anecdota 
greaca, t. II, Berlin, 1816 in http://Fr.wikipédia.org/wiki/denys_le_grammarien.   
 
10 Naquit à Alexandrie probablement dans les premières années du IIème siècle de 
notre ère. Apollonius fut surnommé le Dyscole, c’est-à-dire le difficile. Les 
grammairiens ne savent quelle explication donner à ce surnom. Les uns disent qu’il 
le doit à l’obscurité de son style ; les autres, que le mot vient de cet usage alors 
commun, de poser dans les doctes réunions des philologues, certaines questions 
obscures dont la discussion exerçait leur sagacité in E. Egger, Apollonius Discole, 
Essai sur l’histoire des théories grammaticales dans l’Antiquité, Paris, Auguste 
Durant, Libraire, MDCCCLIV.  
11 Une scholie est un commentaire, une note philologique figurant sur un manuscrit 
et servant à expliquer un texte. C’est une courte note marginale ou interlinéaire 
notamment, sur un passage précis et difficile du texte (une remarque philologique ou 
historique, une fiche de travail, un fragment, une glose pour soi). Les auteurs des 
scholies sont appelés les scholiastes. Les scholies peuvent être marginalisées (écrites 
dans la marge) ou interlinéaires (insérées dans le texte même entre les lignes). Les 
scholies des textes antiques sont une source précieuse d’information à la fois 
philologique et historique. Les scholiastes sont généralement anonymes in 
http://fr.wikipédia.org/wiki/scholie.   
12 Aristarque de Samothrace : un des plus célèbres grammairiens et critiques de toute 
l’Antiquité. Il naquit dans l’île de Samothrace, au commencement du IIème siècle 
avant J.C. Il fut élevé à Alexandrie. A l’âge de 62 ans, il se laissa mourir de faim in 
Imago Mundi. Encyclopédie gratuite en ligne : http://www. 
cosmosisions.com/Aristarque.htm.     
13 Ouvrage grammatical de Denys Le Thrace.   
14 Denys le Thrace dans la Tekné grammatiké in « Vers la notion de la grammaire », 
auteur anonyme.  
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Apollonius, élève de Tryphon15, de son coté, postule que : 

« Les relations entre les mots sont aussi systématiques 
que les relations entre les unités de rang inférieur, 
lettres et syllabes »16.  

Les Latins ont suivi les Grecs de bout en bout, et leur domaine 
grammatical est devenu riche par les multiples productions des 
grammairiens,  dont nous pouvons citer: - Varron17 « de lingua 

Latina » – Verrius Flaccus18 « de verborum significatione » – 
Palémon19 « ars grammatica » – Probus 20 « catholica » – Donat21, le 
maitre de Saint Jérôme « ars grammatica » ou «  ars minor » qui était en 
usage jusqu'au XVIe siècle. – Priscien22 « institutiones grammaticae » 
en dix-huit livres contiennent tout ce qu'on enseignait sur les 
parties du discours et la construction.  
 
 

                                                 
15 Fils d’Amomonius, grammairien grec ayant vécu au cours de la deuxième moitié 
du  premier  siècle avant J.C. Il doit être distingué d’un second grammairien 
également nommé Tryphon qui a vécu probablement plus tard et dont l’œuvre est 
très peu connue in http://fr.wikipédia.org/wiki/tryphon-(grammarien).   
16Frédirique Ildéfonce, La naissance de la grammaire dans l’antiquité grecque, Libr 
ph. J. Vrin, p.276.  
17En lat. Marcus Terentius varro, philosophe latin, né à Reate (auj.Rieti) [116-
27av.J.-C] Avocat à Rome,il prit part à la guerre civile aux cotés pompée,mais se 
réconcilia avec César , qui le chargea d’organiser des bibliothèques publiques. De 
son œuvre encyclopédique, nous ne possédons que les trois livres d’un traité 
d’économie rurale, une partie d’un traité de philosophie et des fragments d’ouvrages 
historiques in Petit Larousse en couleurs, librairie Larousse, 1986 
18 Marcus Verrius Flaccus (né vers 55 av.J.-C, mort en 20 après J.-C.) est un savant 
érudit, historien, philologue, poète, grammairien et maitre d’école (Grammaticus ) 
romain, exerçant sous les règnes d’Auguste et de Tibère in 
http://fr.wikipédia.org/wiki/Verrius_Flaccus  
19 Auteur de ( Ars Grammatica )  
20 Marcus Aurelius Valerius Probus, naquit vers 232 probablement à Sirmium ( auj. 
Mitrovica, en serbie ) fut massacré en septembre ou octobre 282. Auteur de 
(Catholica) in http://en.wikipédia.org/wiki/Marcus_Varlerrius_Probus  
21Aelius Donatus, grammairien latin du IVe siècle né vers 320 et décédé vers 380 fut 
le précepteur de Saint Jérôme in http://fr.wikipédia.org/wiki/Aelius_Donatus  
22Priscien de césarée, en latin Priscianus caesariensis, fut un grammairien latin de 
VIe siècle. Né à Césarée de Maurétanie, aujourd’hiu chrechell en Algérie vers 470, 
sous la domination Vandale il s’installe à Constantinople ( naquit dans la dernière 
moitie du cinquième siècle, vecut sous les emperuers Zénon, Anastase et Justin, et 
mourut probablement vers le milieu du sixième siècle in Priscien vie et oeuvres. 
Poésie de Priscien-la périegèse. Les poids et mesures.Eloge d’Anastase. Par 
E.F.Corpet, C.L.F Panckoucke, éditeur 1845. 
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    2. L’ADVERBE DANS LES THEORIES 
GRAMMATICALES DE L’ANTIQUITE.         

             
 

A travers l'évolution de la grammaire, l'adverbe avait été défini 

et analysé de manière abondante. Depuis l'antiquité grecque, il 

occupait dans l'intérêt des grammairiens une place importante. 

Les Stoïciens parlaient de l'appartenance de l'adverbe aux parties 

du discours ou de l'énoncé. Ils parlaient également de sa forme «  

intermédiaire, disaient-ils, entre celles des trois genres de l'adjectif »23. 

D'après eux, la classe de l'adverbe renferme tous les mots et 

toutes les locutions, qui selon la conception stoïcienne n'avaient 

pas de définitions. L'adverbe stoïcien est donc une classe « fourre-

tout »
24. Avant les stoïciens ce qu'on appelait les parties de 

l'expression ne comptaient chez Aristote25 et Théodore26 que 

trois parties : le verbe, le nom et la conjonction. Ce qu'est 

remarquable dans cette division aristo-théodoriènne, c'est 

l'absence de l'adverbe en tant que partie de la phrase. Certains 

philosophes, surtout les Stoïciens auraient augmenté ce nombre; 

                                                 
23 E. Egger, Apollonius Dyscole, Essai sur l’histoire des théoriens grammaticales 
dan sl’antiquité, Paris, Auguste Durant, Libraire, MDCCCLIV, p. 195. 
24 « Une classe fourre-tout » : expression tirée des Adverbes du Français, le cas des 
adverbes en –ment, Claude Guimier, Orphys, 1996, introduction, p.1.  
25 Philosophe grecque, né en 380av.J.-C à Stagir en Macédoine, et mort en 322av.J.-
C à Chalcis en Eubée. Disciple de Platon à l’Académie pendant plus de vingt ans, il 
prit ensuite une distance critique vis-à-vis des thèses de son maitre et fonda sa 
propre école, le Lycée. Il fut également précepteur d’Alexandre le Grand in 
http://fr.wikipédia.org/wiki/Aristote  
26 Théodore de Cyrène vécut autour de 320 av. Jésus-Christ et est natif de 
Cyranaïque. Il fut un des disciples d’Aristippe de Cyrène (…) célèbre dès son temps 
pour ses critiques de la religion, il a été surnommé l’athée. Ses ouvrages : sur les 
dieux et les questions in 
http://fr.wikipedia.org/wiki/th%C3%A9odore_l’ath%C3%A9e  
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ils auraient ajouté aux conjonctions les articles, puis les 

prépositions aux noms; aux noms les appellatifs,  puis les 

pronoms; aux verbes les adverbes. Apollonius Dyscole, dans son 

« traité de l'adverbe », le définit  comme : 

« Un mot indéclinable qui détermine par un attribut 
général ou particulier les modes des verbes, et qui, 
sans les verbes ne peut compléter une pensée »27.  

 

Diogène Laerce, écrivain grec du IIIe siècle après J.C. Son 

panorama biographique des sectes philosophiques contient des 

citations de nombreux ouvrages antiques perdus, identifie 

Antipater28 comme celui qui le premier isola l'adverbe et certifia  

sa naissance. Selon la Scholie29 de Londres, certains 

grammairiens voulurent, parmi les adverbes isoler encore les 

adverbes de plainte. L'adverbe apparaissait aussi selon le 

témoignage de Quintilien30 dans la subdivision d'Aristarque31 des 

parties de l'énoncé, il avait fixé huit parties : le nom, le verbe, le 

                                                 
27 Ibid., p. 189. 
28Antipater de Tarse, philosophe (162-133 av.J.C), (…) Il est le premier parmi les 
stoiciens, selon un témoignage de Diogène laerce (vers 220 apr. J.-C) à avoir 
reconnu l’adverbe in http://www.bibliotheca-classica.org/sites/default/files/Mazhug 
@-prn.pdf   
29 Une scholie est un commentaire, une note philologique figurant sur un manuscrit 
et servant à expliquer un texte. C’est une courte note marginale ou interlineaire 
notamment, sur un passage précis et difficile du texte (…). Les auteurs des scholies 
sont appelés les scholiastes (…). Les scholies des textes antiques sont une source 
précieuse d’information à la fois philologique et historique. Les scholiastes sont 
généralement anonymes in http://fr.wikipédia.org/wiki/scholie  
30 Probus Quintilien, rhéteur latin, né à Calagurris Nassica (auj. Calahorra, Espagne) 
[v.30-v.100apr.J.-C]. Il fut précepteur des petits neveux de Domitien. Dans son 
ouvrage (Istitutio Oratoria) il réagit contre les tendances nouvelles représentées par 
Sénèque et proposa l’imitation de Cicéron in   http://www.bibliothéca-
classica.org/sites/default/files/Mazhug@-prn.pdf  
31Aristarque de Samothrace, un des plus célebres grammairiens et critiques de toute 
l’antiquité.Il naquit dans l’Ile de Samothrace, au commencement du IIe siècle av. J.-
C. Il fut élevé à Alexandrie (…) A l’age de 72ans se laissa mourir de faim in Imago 
Mundi.Encyclopédie gratuite en ligne. 
http://www.cosmovisions.com/Aristarque.htm  
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participe, le pronom, l'article, la préposition, l'adverbe et la 

conjonction. Cette même répartition avait été reprise  par Denys 

le Thrace32. Le Manuel de Denys appelle l'adverbe  

«  Une partie de discours qui est indéclinable, qui 
modifie le sens du verbe ou qui se joint au verbe ».  

 

Tryphon33, le maitre d'Apollonius, selon l’ouvrage d’Emile 

Egger, intitulé « Apollonius Dyscole, essai sur l’histoire des théories 

grammaticales dans l’antiquité » avait écrit un livre spécial sur 

l'adverbe.                                                               

 

3. LA GRAMMAIRE MODERNE. 

Marc Dominicy34 écrit dans l'introduction de son ouvrage «  la 

naissance de la grammaire moderne » que : 

 

«  la grammaire, telle que nous la concevons 
aujourd'hui – même s'il nous arrive de la baptiser " 
linguistique " – est née, pour une part essentielle, à 
Port-Royal35 »36.  

                                                 
32 Denys le Thrace, né à Alexandrie en Egypte en 170 et mort en 90 av.J.-C.Il fut le 
disciple d’Aristarque, enseigna les belles lettres à Rome. On lui doit une Grammaire 
grecque longtemps classique qui a été publié par Fabricius dans le Tome VII de sa 
bibliothèque grecque et par Bekker, Anecdota graeca, t, II, Berlin, 1816 in 
http://fr.wikipédia.org/wiki/denys_le_Grammairien  
33 Tryphon, fils d’Ammonios, est un grammairien grec ayant vecu au cours de la 
seconde moitié de l'Ier siècle av.J.-C. Il doit etre distingué d’un second grammairien 
également nommé Tryphon qui a vecu probablement plus tard et dont l’œuvre est 
très peu connue in http://fr.wikipédia.org/wiki/Tryphon_(grammairien)  
34 Marc Dominicy, est titulaire de la chaire de linguistique générale à l’université 
libre de Bruxelles 
35 Port-Royal, abbaye de femmes, fondée en 1204 près de Chevreuse(Yvelines), 
réformée à partir de 1608 par l’abbesse Angélique Arnauld, puis dédoublée en Port-
Royal des Champs et Port-Royal de Paris en 1625. Elle passa en 1635 sous la 
direction religieuse de Saint-Cyran et devint le foyer de jansénisme(…) A partir de 
1656, la persécution s’abattit sur Port-Royal des Champs ; les religieuses furent 
expulsées en 1709, l’abbaye fut démolie en 1710. Il en subsiste des vestiges ; un 
oratoire-musée a été édifié en 1891 sur l’emplacement de l’ancienne chapelle(…) in 
Petit Larousse en couleur. Libraire Larousse 1986 
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Deux autres auteurs, Robert Léon Wagner37 et Jacqueline 

Pinchon38, estiment dans leur « Grammaire française classique et 

moderne » que  les premières grammaires françaises parurent au 

XIVe siècle en Angleterre, dont l'apprentissage du bon français 

de France fut une exigence socio-commerciale pour les anglais 

voyageurs. Ces grammaires étaient des traités sous la forme de «  

dites…ne dites pas… ». Dans un article intitulé «  continuités et 

discontinuités, tension et synergie : les rapports du latin et les langues 

vernaculaires, reflétés dans la modélisation grammaticographique », publié 

dans la revue «  Persée », Pierre Swiggers donne une autre raison 

pour laquelle les anglais optaient pour l'apprentissage du 

Français, c'est le besoin administratif, selon lui, la langue 

française à cette époque était la langue administrative par 

excellence. L'auteur cite aussi dans cet article les premières 

productions grammatico-graphiques traitant surtout, 

l'orthographe et la morphologie du nom et du verbe. Parmi ces 

productions qui avaient été rédigées en Angleterre d'après 

Swiggers, on peut citer, celles qui suivent :   

 

1. Vers 1250 : "traité de la conjugaison Françoise"(Cambridge, Trinity collège, 

3,56)                                           

2. Vers 1300:" Tracta tus orthographiae", de T.H. parisii studentis (British 

Library Additional 17716)                                                        

                                                                                                                   
36Marc Dominicy, La naissance de la Grammaire moderne, by Pierre Mardaga, 
éditeur 1991, introduction, p.7 
37 Robert Léon Wagner (12 mars 1905-26 février 1982) est un grammairien et 
professeur de lettres qui s’est spécialisé dans la lexicographie. Il a notamment 
enseigné à l’école pratique des hautes études(EPHE) in 
http://fr.wikipédia.org/wiki/Robert-L%C3%A9on-Wagner   
38 Jacqueline Pinchon, née le 22 mai 1900 à Calais, 17 juin1940 départ pour 
l’Angleterre. Professeur à l’université Paris III (en1991). Auteur de : Grammaire du 
Français Classique et Moderne, Morphosyntaxe du Français étude de cas 
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3. Vers 1300: "Orthographia Gallica" (British Library Harley 4971)              

                                    

Ces productions et d'autres forment la base d'une nouvelle 

grammaire naissante. Du « Donait François »39, rédigé par les Clercs 

parisiens à la demande de Sieur Johan Barton, composé avant 

1409, aux articles du « Grand Larousse de la langue Française », 

consacrés à la syntaxe, dont l'auteur est Henri Bonnard40. 

Wagner et Pinchon exposent quatre étapes remarquables dans 

l'évolution de la grammaire moderne, dont chaque étape est 

caractérisée par un ensemble de grammairiens et d'ouvrages et 

par des spécificités grammaticales propres à chacune de ces 

étapes                                                     

 

Première étape: un peu avant 1409 jusqu'au 

XVIIe siècle. 

Les  grammairiens de cette étape procèdent à une comparaison 

entre la grammaire du Français et celle du Latin, ils essayent de 

modeler le Français de cette époque sur le Latin. Le Donat Latin a 

été traduit en ancien Français au XIIIe siècle. Ces grammairiens 

adoptent le modèle proliférant de Priscien contre le modèle 

                                                 
39 Ouvrage écrit par quelques bons Clercs français pour le gentihomme de Johan 
Barton, type de l’ouvrage : Grammaire du Français, à l’usage des Anglais par 
questions/réponses. Il ne s’agit pas d’une grammaire d’apprentissage, mais d’une 
grammaire de perfectionnement, date de composition : ca 1409 in Pierre Swiggers, 
le Dnnait François, la plus ancienne grammaire du français, Revue des langues 
Romanes, Tome89/2 ; 1985, p235-241 
40 Henri Bonnard, né le vendredi 30 juillet1915 à Lyon, décédé le vendredi19 
novembre2004, agé  de 89ans(…), grammairien auteur de « La Grammaire 
Française à l’usage de tous »1997, et d’une serie d’article sur la linguistique dans le 
Grand Larousse de la Langue Française (1971-1978) in 
http://fr.wikipédia.org/wiki/Henri_Bonnard  



19 
 

élémentaire de Donat, surtout Meigret41 et Robert Estienne42, 

(Jacques Julien, Revue Persée, p.65)         

 

Les principaux ouvrages écrits à cette époque, d'après un article 

destiné aux internautes, intitulé « Corpus des grammaires Françaises de 

la Renaissance », signé par une équipe éditoriale composée de 

douze enseignants universitaires français, lesquels parmi eux 

(Bernard Colombat, de l'université Paris Diderot), (Jean-Marie 

Fournier, de l'université Sorbonne Nouvelle Paris3), et (Susan 

Baddely, de l'université Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines). 

Ces enseignants mettent à la disposition des chercheurs :  

 

«  un corpus-disent-ils- qui permet de faire des 
recherches fines et variées dans ces ouvrages encore 
largement méconnus ». 

  

Ces ouvrages sont classés suivant un ordre chronologique :  

1. « Quantes parties d’oraison sont » XIVe siècle de Donat. 

2. "Donait François"1409, de Johan Barton 

3. "Principalia Grammaticalia"1498, de Martin Marin  

4. "Lesclarcissement de la langue Françoyse"1530, de John Palsgrave  

5. "Grammatica Latino-Gallica"1531, de Jacobus Sylvius Ambianus  

6. "In Linguam Gallicam Isagwge"1532, de Jacques Dubois  

7. "Liber de Différentia Vulguarum", "Gallici Sermonis Varietate" et "Aelii 

Donat de Octo Partibus Orationis Libellus"1585 (1545), de Charles de Bovelles. 

8. "Le Tretté de la Grammere Françoeze"1550, de Louis Meigret  

                                                 
41Louis Meigret ou Maigret, né vers 1550 à Lyon et mort en 1558, est un 
grammairien français, réformateur de la langue française de la Rennaissance in 
http://fr.wikipédia.org/wiki/Louis_Meigret#cite_note_Housman_1  
42 Robert Estienne, né en 1503 à Paris et mort le 7septembre 1559 à Genève, est un 
lexicographe et imprimeur français in http://fr.wikipédia.org/wiki/Robert-Estienne   
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9. "Gallicae Linguae Institutio, Latino Sermone Conscripta"1561 (1550), de Jean 

Pillot 

10. "Traicté de la Gramaire Françoise"1557, de Robert Estienne 

11. " La Grammaire Françoise"1557, de Gabriel Meurier 

12. "Institutio Gallicae Linguae In usum Iuuentutis Germanicae"1558, de Jean 

Granier 

13. "Devis de la langue Françoyse"1559, d'Abel Matthieu 

"Second Devis et Principal Propos de la langue Françoyse"1560, d'Abel Matthieu 

14. "Grammaire Françoise"1566, de Gerard Du Vivier 

15. "Briefve Institutio de la langue Françoise"1568, de Gerard Du Vivier 

16. "Grammaticae Gallicae Libri Tres"1586(1570), d'Antoine Cauchie  

17. "Pierre de La ramée Gramere"1562, de Petrus Ramus 

18. "Pierre de La ramée Grammaire"1572, de Petrus Ramus 

19. "Eléments ou Institutions de la langue Françoise"1586, de Jean Bosquet 

20. "Grammatica Gallica Nova"1623(1598), de Joannes Serreius 

(Jean Serrier) 

21. "Les Travaux de Maupas, et d'Oudin", 1607,1632 

                               

Deuxième étape : de 1647 à 1801 

Cette étape a connu l'apparition d'un nombre d'ouvrages grammaticaux 

dans lesquels s'élabore un inventaire des valeurs grammaticales du 

Français moderne. Les grammairiens à cette époque cherchent à fonder les 

principes de la grammaire. Les principaux ouvrages grammaticaux publiés 

à cette époque sont:   

 

 

1. "Remarques sur la Langue Française"1647, de Vaugelas 
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2. "La Nouvelle Méthode de la Grammaire Françoise"1674,  

d'Aisy 

3. "Le traité de la grammaire Françoise"1706, de Regnier  

Desmarais               

 5. "Les Principes Généraux et Raisonnés de la Langue Françoise" 

1730, de Restaut                                                                                                       

6. "Les Vrais Principes de la Langue Française"1740,  

de Girard                  

7. "La Grammaire Raisonnée"1767, de Beauzée                                         

8. "La Grammaire de Condillac "1775                                                             

10. "Les éléments de Grammaire Générale Appliqués à la Langue  

Française"1801, de R. Sicard         

 

      

                                                                       

Troisième étape : de la fin du XVIIème siècle 
jusqu’au début du XIX ème siècle 
 
Les grammairiens de cette époque s’intéressent en priorité au 

développement historique des formes et des tours de la langue au détriment 

de la description des valeurs. Les principaux ouvrages de cette époque 

sont : 

1. Précis de Grammaire Historique de la Langue Française"1887,  

de F. Brunot   

2. "Nouvelle Grammaire Historique du Français"1889,  

de L. Clédat    

3. "Cours de Grammaire Historique de la langue Française",  

de A. Darmesteter, et I. Sudre, 1891, 1897   
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Quatrième étape : du début du XIXème siècle 
jusqu’à nos jours 
 

Dès le début du XIXe siècle, les grammairiens ont commencé à se libérer 

des doctrines rigides des anciens. Ils mêlent à la description des langues 

une interprétation psychologique des faits étudiés et des soucis de style. La 

grammaire prétend être normative. Elle se rattache à l'époque classique; le 

«  Bon usage » de Maurice Grevisse43, dont la première édition paraissait en 

1936, puis refondu en 1986, par André Goosse.44Cet ouvrage est le 

prolongement de « Remarques sur la Langue Françoise », de Vaugelas. Mais les 

contemporains ne s'enferment pas dans les règles héritées des anciens. La 

grammaire contemporaine s'ouvre largement sur les nouvelles théories de 

la Linguistique moderne, telle que la Pragmatique, la Sémiotique,  

l'Analyse de Discours, etc.  

 

Les principaux ouvrages grammaticaux de cette 
époque :         
                                                  

 1. "Des mots à la pensée"1911, de M.M.Damourette                                         

2. "Essai de Grammaire de la Langue Française"1927, de Pichon                                                                             

3. "Le problème de l'article et sa solution dans la langue Française",  

et "Temps et Verbe"1919, 1929, de M.G.Guillaume                                            

4. "Les procédés expressifs du Français"1957, de M.A.Sauvageot      

                                                 
43 Maurice Grevisse, né le 7octobre à Rulles et mort le 4 juillet1980 à la louvière. 
Grammairien belge francophone(…), instituteur en 1915, puis professeur, il suit des 
cours de philologie classique à l’université de Liège est devenu Docteur. Professeur 
en 1927(…) Auteur du Bon Usage in http://fr.wikipédia.org/wiki/Maurice_Grevisse  
44 André Goosse, né à Liège le 16 avril1926.Grammairien belge, successeur de 
Maurice Grevisse, il reédite et met à jour le Bon Usage, se marie avec Marie-
Thérèse Grevisse, la fille de Maurice Grevisse. Il épouse en 1988 l’ecrivaine belge 
France Bastia in http://fr.wikipédia.org/wiki/Andr%C3%A9_Goosse  
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5. "La syntaxe du Français Contemporain"1928,1943,  

de K.r.Sandfeld                   
6."Le Bon usage", 7 e éditions 1959, de M.M. Grevisse       

 

4. L’adverbe dans la grammaire moderne 

   

Le statut de l'adverbe dans la hiérarchie des parties du discours est 

officiellement reconnu dans les grammaires modernes, surtout dans la 

période qui s'étend entre 1530 et 1586. Jacques Julien montre dans le 

tableau suivant la liste canonique des parties du discours chez les 

grammairiens de cette période :       

Le 
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Remarque :                                                                                                          

Ce tableau est légèrement modifié ; nous avons ajouté 

horizontalement la colonne dessus réservée pour les grammairiens, 

l'année d'apparition de leurs ouvrages et les classements des parties du 

discours. 

Le tableau ne mentionne pas également les titres des ouvrages, il ne 

fournit que l'année d'apparition de chaque ouvrage devant le nom du 

grammairien.  

Pendant les cinquante-six ans indiquées dans le tableau de Julien, 

l'adverbe n'a jamais manqué de présence dans toutes les subdivisions 

des parties du discours. Il arrive certes, que l'adverbe peut changer de 

position dans telle ou telle partition mais, généralement, il maintient la 

sixième place dans le rang de la majorité de ces classements, par 

Garnier 1558 
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exemple, dans l'ordre de Pilot, Estienne, Garnier, Ramus, Du Vivier et 

Bosquet, l'adverbe est sixième dans les listes, alors que chez 

Palsgrave, Meigret et Cauchie, il est neuvième, et enfin cinquième 

chez Sylvius. L'adverbe moderne ne pose pas de problème 

uniquement dans son classement au sein des parties du discours, mais 

aussi dans sa définition, son espèce, ses figures et sa signification. Les 

grammairiens modernes, chacun définit l'adverbe différemment des 

autres. Dans toutes leurs définitions, il y'a toujours quelque chose de 

différent, et la seule propriété de l'adverbe commune dans toutes ces 

définitions, c'est l'indéclinabilité ou l'invariabilité de l'adverbe. A titre 

d'exemple,  Meigret traduit la définition de Priscien «  Adverbium est pars 

orationis indéclinabilis, cuius significatio verbis adicitur »
45. Il traduit le même 

exemple  illustré dans la définition priscienne « Prudens homo prudenter 

agit=l'homme sage se gouverne sagement »
46.Une définition, intégralement 

recopiée n'a rien apporté de nouveau à l'adverbe. Meigret imite 

aveuglement Priscien dans tous les propos qu'il expose sur l'adverbe «  

Meigret répète, de façon esclave et sans aucun profit pour le français, les trois figures 

de Priscien: simplex, composita et décomposita »
47. Douze ans après l'ouvrage 

de Meigret, Petrus Ramus publie son livre « Grammaire De la Ramée »
48. 

Dans le dix-huitième chapitre, avant que Ramus commence à parler 

profondément de l'adverbe, il le fait distinguer d'abord des autres 

                                                 
45Franz Josef Hausman, Louis Meigret, humaniste et linguiste, Tubingen: Narr, 
1980. p 194 
46Ibid., p194 
47Ibid., p194 
48Né à Cuts, en Picardie vers 1515, mort le 26 aout 1572 . Logicien et Philosophe 
français in http://fr.wikipédia.org/wiki/pierre_de_la_Ram%C3%A9e  
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parties du discours et le classer avec ce qu'il appelle parties du 

discours « ∫ans nóbre »
49, 

 « O yons maintenant l'étymologie du mot ∫ans  nόbre.p. Le 

mot ∫ans nombre ce∫t celuy, qui outre ∫a principalle 

∫ignification ne dénote aucun nombre, comme l aduerbe, & 

la conjonεtion. L Aduerbe ce∫t vng  mot ∫ans nombre, qui e∫t 

adioiεt à vng aultre:& e∫t de quantité ou qualité »50. 

 Ramus, dans cette définition fait l’inventaire d’une longue liste des 

adverbes de quantité et de qualité où les frontières entre les sous-

classes ne sont pas strictement délimitées, par exemple « avant » est 

une préposition dans sa grammaire de 1562, et un adverbe de temps et 

d’exhortation dans la grammaire de 1572. Robert Estienne, un autre 

grammairien de la même époque, note dans le chapitre qu’il consacre 

à l’adverbe, dans son livre « Traité de la Grammaire Françoise » , les 

exceptions qui peuvent entraver la reformulation d’une définition 

ferme de cette partie du discours. Il dit que : 

 « Les adverbes ce sont mots qui ne se déclinent point, et 

pourtant (pour ce motif) n’ont aucuns articles : lesquels 

communeement se joignent aux verbes pour montrer quelle 

est leur action ou passion"51. 

 L'adverbe chez Estienne peut prendre la nature de nom « il ha ung article 

devant, ainsi que les noms, comme Le trop de biens gaste »52. Il parle aussi de 

deux espèces, de trois figures et de diverses significations de l'adverbe 

; pour l'espèce, l'adverbe est primitif ou dérivatif, pour les figures, la 

première est  simple, la deuxième est composée et la troisième est 

dérivée des composées. Pour les significations, Estienne donne une 
                                                 

49Petrus Ramus, Grammaire Dep. De la Ramée, De l’imprimerie d’André Wechel 
1572,p.285 
50 Ibid., p.285 
51Charles-Louis Livet, La grammaire française  et les grammairiens du XVIIe siècle, 
Auguste Durant libraire, Paris 1859,p448 
52 Ibid., p.448 
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grande quantité d'adverbes en s'appuyant sur le critère étymologique 

des termes. 

Nous allons voir maintenant l'adverbe dans les grammaires modernes 

de la deuxième étape. Nous consultons précisément la définition de 

Regnier Desmarais53 dans son ouvrage qui a le même titre que 

l'ouvrage de son précurseur Robert Estienne « Le Traité de la Grammaire 

Françoise ». François Séraphin Regnier Desmarais, avant de s'étendre 

longuement sur la division des adverbes, il définit, dans un paragraphe 

composé d'environ cent mots l'adverbe comme suit 

 « L'adverbe e∫t une parie d'orai∫on, qui ne reçoit nulle 

variation, & qui sert à modifier un nom adjeεtif, un verbe, 

ou un participe, c'e∫t-à-dire, à marquer quelque qualité, 

quelque manière, quelque circon∫tance, de ce qui e∫t ∫ignifié 

par l'un ou par l'autre. Ain ∫i dans phra∫es, e∫tre 

extrémement heureux, e∫tre ∫ouvent malade ; parler bien, 

e∫crire mal ; un homme fort craignant Dieu ; Il a tousjours 

fait ∫on devoir. Ces termes extrémement, ∫ouvent, bien, mal, 

fort & tousjours, ∫ont des adverbes qui dé∫ignent différentes 

manières, différentes circon∫tances dans ce qui e∫t ∫ignifié 

par ces noms, ces verbes, & ces participes"54. 

 L'adverbe desmaraissien porte sur le nom adjectif, le verbe et le 

participe, son rôle dans la phrase est de modifier le sens de ces trois 

termes. Desmarais divise les adverbes d'après leurs formes et leurs 

significations ; pour la forme, il apprécie la division en simple et en 

composée sur la division en primitive et en dérivée. Pour lui, l'adverbe 

simple c'est celui qui, 

                                                 
53 Regnier Desmarais, secrétaire perpétuel de l’Académie françoise/Approbation 
1705/Extrait de privilege1706 signé Loyens  
54 François Séraphin Regnier-Desmarais, Traité de la Grammaire Françoise, chez 
Eugène Henry Fricx, Imprimeur du Roy, M.DCC.VI, p.508 
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 « De luy-me∫me, ou par le long u∫age de la langue, ne fait 

qu'un ∫eul mot, comme ouy, non, quand, comment, jamais, 

de∫ormais, tousjours, beaucoup, autrefois, ∫agement, 

∫en∫ement »55. 

 Par contre, l’adverbe composé,  

« e∫t formé de plu∫ieurs mots que l’u∫age accou∫tumé de 

∫éparer dans l’E∫criture, comme a pré∫ent, à advenir, en 

haut, en bas, au∫∫i-to∫t, peu à peu, à la ha∫t. »56. 

 Pour les significations des adverbes, il existe, selon Desmarais, autant 

de significations que d’énonciations de la langue. Mais pour éviter de 

multiplier trop de divisions : «  qui apporteroient plus d’embarras que 

d’éclaircissements »57. Desmarais distingue dix divisions : adverbes de 

temps, de lieu ou de situation, d’ordre ou de rang, de quantité ou de 

nombre, de qualité, de manière, d’affirmation, de négation, de doute et 

de comparaison.  

En 1836, Victor Augustin Vanier58 publia son ouvrage « Dictionnaire 

grammatical, critique et philosophique de la langue française ». Dans cet ouvrage, 

l’auteur aborde de la question de l’adverbe sur trois niveaux distincts. 

Premièrement, il démontre la fausseté de la dénomination de 

l’adverbe dans toutes les grammaires précédentes. L’adverbe, selon 

lui, ne devait pas avoir cette appellation parce qu’elle se contredit 

avec sa fonction logico-naturelle. L’adverbe tel qu’il soit dans la 

phrase n’a de fonction que pour modifier l’attribut du sujet 

                                                 
55 Ibid., p.509 
56 Ibid., p.509 
57 Ibid., p.509 
58 Victor Augustin Vanier, membre de plusieurs sociétés savantes, auteur de 
plusieurs ouvrages approuvés par l’université de France 
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 « un mot qui modifie l’attribut du sujet s’ajoute par la 

pensée à cet attribut, et ne peut être appelé adverbe puisque 

le verbe proprement dit n’en reçoit aucune influence »59. 

 Deuxièmement, Vanier refuse d’emblée toutes les classifications de 

l’adverbe qui ont été faites et accordent une seule et unique classe : 

 «  Tous les adverbes sont de manière, car leur emploi a 

pour but d’exprimer la manière particulière sous laquelle 

nous considérons l’attribut du sujet »60. 

 Enfin, pour soutenir son idée que, 

  «L’adverbe n’est qu’un signe de modification de 

modification, et jamais modification de la substance »61. 

 L’auteur s’appuie sur dix définitions de l’adverbe qui appartiennent à 

des grammairiens appartenant à ce qu’il appelle la « nouvelle école ». Ces 

définitions sont :  

 

1. « L’adverbe sert à modifier des adjectifs et des adverbes 
 eux-mêmes ». Domergue 1771. 
2. « L’adverbe est une partie indéclinable de l’oraison, qui  
se joint avec les verbes et avec les adjectifs, pour en  
exprimer les manières et les circonstances ». Académie  
1772.  
3. « L’adverbe est l’équivalent d’une proposition et de son complément. ». 
 Sicard 1801 
4. « Les adverbes servent à modifier les verbes, les adjectifs  
et même d’autres adverbes, mais jamais les noms. ». Destutt  
-Tracy, 1803.  
5. « Tout mot signe d’une manière d’être d’une autre  
manière d’être se nomme adverbe. ». Thournel, 1816.  
6. « L’attribut d’attribut (l’adverbe) est un mot composé  
du signe d’un rapport et d’une qualité considérée par abstraction,  
comme purement qui représente avec pureté. »  

                                                 
59 Victor- Augustin Vanier, Dictionnaire grammatical critique et philosophique de 
la langue française, A paris, chez l’auteur, chez Brunot-Labbe libraire de 
l’université, chez Delalain libraire, chez dupont libraire et chez Janet et Cotelle 
libraires, 1836, p.22 
60 Ibid., p.22 
61 Ibid., p.24 
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Serreau et Boussy, 1824.   
7. « L’adverbe est un mot qui modifie d’une manière  
complète le verbe, l’adjectif et même un autre adverbe. ». 
Boniface, 1829 et répété en 1834.  
8. « L’admodatif (l’adverbe) est un nom qui désigne une  
modification ou quelqu’autre circonstance d’une manière  
d’être. ». Darjou 1829.  
9. « L’adverbe est un mot qui se joint ordinairement au 
 verbe ou à l’adjectif, pour en déterminer la signification. » 
Lhomond, 1831. 
10. « L’adverbe est un mot invariable qui qualifie ou un  
verbe ou un adjectif, ou un autre adverbe. » Chapsal, 1831. 

  

Cette suite de définitions qui s’étale entre 1771 et 1836, rassemblée 

par Vanier, coïncide avec la deuxième et la troisième étape que nous 

avons proposées dans l’évolution de la grammaire moderne. 

L’adverbe aménagé depuis quinze siècles dans le rang et l’ordre des 

parties du discours, plus exactement depuis le traité de « De octo orationis 

partibus » d’Aelius Donatus du IVème siècle, n’a plus subi, selon 

Oswald Ducrot62 et Tzvetan Todorov63, que « des retouches de détail »64. 

Cela veut dire que l’adverbe reconnu déjà, depuis des siècle, en tant 

que partie fondamentale du discours, son classement soit au premier 

rang, ou au dernier, sa position telle qu’elle soit ne change rien de ses 

essentiels qui sont l’invariabilité, son rattachement à un autre mot, son 

effet en tant que modificateur de sens et sa diversité sémantique. Le 

Bon Usage, ouvrage grammatical distinctif du XIXème siècle 
                                                 

62 Oswald Ducrot, né en 1930, est un linguiste français. Agrégé de philosophie, 
ancien  attaché de recherches au (CNRS), il est directeur d’études à l’école des 
hautes études en sciences sociales (EHESS) à paris. Il est auteur de nombreux 
ouvrages, en particulier sur l’énonciation in 
http://fr.wikipédia.org/wiki/Oswald_Ducrot   
63 Tzvétan Todorov, né le 31mars1939 à Sofia, il se rend à Paris en 1963 et devient 
docteur d’Etat en 1970. Il acquiert la nationalité française en 1973, il travaille au 
CNRS à partir de 1968. Entre 1983 et 1987 il dirige le centre de recherches sur les 
arts et le langage in http://fr.wikipédia.org/wiki/Tzvétan_Todorov  
64 Oswald Ducrot, Tzvétan Todorov, Dictionnaire encyclopédique des sciences de 
langage, édition du Seuil, 1972, p.263 
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 « L’ouvrage de Maurice Grevisse et de notre temps, la 

meilleure grammaire de la langue française »65. 

 Une autre confession proclamant l’importance à part de cet ouvrage 

vient du Président de l’Académie Goncourt « Hervé Bazin » qui 

conseille : « voyez donc Grevisse »66 pour tout problème de la langue 

 « De sa syntaxe, de ses tournures, de ses difficultés, de ses 

diversités, de ses finesses, de ses nouveautés, de son 

mouvement »67. 

Grevisse consacre cent trois pages de son Bon Usage pour la question 

d’adverbe, une matière riche en informations mise à la disposition des 

apprenants. La sixième partie du discours grevissienne est présentée à 

partir de sa définition, son origine, sa forme, ses degrés de 

signification, sa place, sa classification et ses diverses espèces. Nous 

reviendrons à cet ouvrage dans le deuxième chapitre pour 

entreprendre avec plus de détails notre analyse du procédé d’analyse 

de Maurice Grevisse.  

Un autre ouvrage dont nous avons déjà parlé, couronné par 

l’Académie française, c’est la « grammaire du Français classique et moderne » 

de Robert Léon Wagner  et Jacqueline Pinchon. Ces deux professeurs, 

l’un à la Sorbonne et l’autre à l’université de Paris III, définissent les 

adverbes par opposition aux conjonctions et aux prépositions, ils 

disent que : 

, « Les adverbes sont des mots invariables comme les 

conjonctions et les prépositions. Ils diffèrent néanmoins de 

                                                 
65 Maurice Grevisse, le Bon Usage, préface de la 11e édition (1980) par Robert le 
Bidois, éditions Duculot, Paris-Gembloux, 1980 
66 Maurice Grevisse, le Bon Usage, préface de la 10e édition par Hervé Baziu (1975) 
éditions Duculot, Paris-Gembloux, 1980 
67 Ibid., 10e édition 
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ces deux espèces de mots parce qu’ils peuvent assumer une 

fonction dans la phrase »68. 

 Après avoir éclairé la différence entre les adverbes, d’une part, et les 

conjonctions et les prépositions, d’autre part, les deux professeurs 

divisent les adverbes d’après leur morphologie à des adverbes 

composites non pourvus d’une marque caractéristique, c’est le cas des 

adverbes qui sont passés du Latin au Français comme « bien », « hier », 

« en », « là », « loin », etc., et ceux qui se sont formés à l’époque romane 

ou en ancien français mais qu’on ne sent plus comme composés 

aujourd’hui comme « après », « avant », « beaucoup », « bientôt », etc., et à 

des locutions adverbiales composées en Français et dont la formation 

reste claire parce que leurs éléments demeurent distincts dans 

l’écriture comme « ci-dessus », « ci-après », « là-haut », « avant-hier », « en bas », 

etc., puis à des adjectifs adverbialisés par dérivation impropre, ils ne 

varient ni en genre ni en nombre comme « clair » dans « ils voient clair ». 

 Les adverbes qui se distinguent morphologiquement sont les 

adverbes pourvus d’une marque caractéristique, ce sont tous ceux qui 

sont formés à l’aide du suffixe « ment », ils ont pour base un adjectif 

comme « bon, bonnement » ou un adverbe comme « quasi, quasiment ». 

 Wagner et Pinchon reviennent, dans des sous-titres avant d’entamer 

le sens et l’emploi des adverbes à la formation des adverbes en 

« ment », puis aux degrés d’intensité des adverbes et enfin aux degrés 

de comparaison. Ils montrent dans ces sous-titres toutes les règles  

qu’il faut respecter pour entreprendre une telle formation puis ils 

parlent séparément des « intensifs » et des « comparatifs ». 

                                                 
68Robert Léon Wagner et Jacqueline Pinchon,  Grammaire du Français classique et 
moderne, Paris, Hachette, 1962, p.403 
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 En ce qui concerne le sens et l’emploi des adverbes, pour le premier, 

les deux grammairiens s’appuient sur une série d’exemples, ils 

repèrent les adverbes et font des interprétations et des gloses 

équivalentes au sens de ces adverbes. Pour le second, ils disent qu’il 

résulte du sens propre de certains adverbes et de l’usage. Du fait de 

leur sens comme « beaucoup », « combien », « peu », etc., qui s’apparentent 

à l’espèce des substantifs. Quant à l’usage lui aussi a spécialisé 

l’emploi de certains adverbes comme « aussi », marque du comparatif 

et « si », marque du degré d’intensité. 

 Arrivons aux fonctions des adverbes, nos auteurs dégagent cinq 

fonctions distinctives :  

1. Un adverbe assume la fonction de prédicat, indépendant, postposé   

au thème. Exemple : il est venu nous voir – quand ?, ou préposé au 

thème. Exemple : heureusement, qu’il est venu ! 

2. Un adverbe peut assumer certaines fonctions du substantif ou de 

l’adjectif auquel il s’apparente, comme la fonction du sujet : 

exemple : beaucoup estiment que c’est un tort, ou la fonction 

d’attribut : exemple : on en voit beaucoup (peu) qui choisissent cette 

spécialité, ou la fonction du complément déterminatif : exemple : 

les nouvelles d’hier étaient meilleures, et ou la fonction d’épithète 

d’attribut : exemple : un homme bien n’agit pas ainsi. 

3. Un adverbe peut assumer la fonction de déterminant non 

spécifique du substantif, c’est le cas des adverbes de quantité 

comme « un peu de », « beaucoup de », « pas de ». 

4. Comme déterminants, les adverbes peuvent se rapporter :  

a) A un terme précis : verbe : exemple : elle chante 

agréablement, adjectif : exemple : soyez plus aimable. 
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b) A un groupe de termes : exemple : frappez encore plus fort. 

5. A une  phrase : exemple : hier, à la chute du jour, mon cabriolet 

cheminait au-delà de saint-Ménhoud (Victor Hugo).  

Les adjectifs adverbialisés constituent avec le verbe qu’ils 

déterminent un groupe plus ou moins uni. Quelques-uns de ces 

groupes, lexicalisés finissent par devenir des locutions 

inanalysables comme : « tourner court », « rire jaune ». Dans ce cas, 

par opposition à des groupes tels que « parler haut  », « sentir bon », il 

n’est pas possible d’insérer une détermination secondaire entre le 

verbe et son déterminant. 

 Avant de quitter la fonction, Léon et Jacqueline notent quelques 

remarques sur les cas où l’adverbe peut passer, par dérivation 

impropre, dans l’espèce du substantif et recevoir alors un 

déterminant spécifique : exemple : l’estomac se fatiguait de ce trop  

de belles paroles, et sur l’adverbe « non » comme préfixe de 

beaucoup de mots construits comme «  un non-sens », « un non-lieu », 

etc. D’autres observations sont notées aussi concernant certains 

adverbes qui jouent un rôle de construction dans la phrase et 

servent à articuler deux termes ou deux membres de phrase, c’est 

le cas de la particule « que » corrélative comme « plus que », « moins 

que », « aussi que », etc. Il en va de même de « comme ». Ainsi encore 

les adverbes relatifs, exemple : je l’ai retrouvé où je m’y attendais 

le moins. Et ceux qui introduisent une proposition indirecte, 

exemple : je me demande comment vous vous y êtes pris.  

Maintenant, pour la place de l’adverbe par rapport aux termes qu’il 

détermine, les deux grammairiens proposent des catégories 

d’adverbes puis la place qui convient à chacune d’elle, ils séparent 
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d’abord les deux adverbes « en » - exemple : j’en viens – « y » - 

exemple : tu y  vas, puis ajoutent l’adverbe « ne » - exemple : je ne 

saurais, et les adverbes formant des degrés d’intensité - exemple : 

c’est si bon - ou de comparaison - exemple : il est aussi raisonnable que 

toi.  

Ces adverbes se placent avant le terme qu’ils déterminent. Les 

adverbes qui déterminent l’ensemble d’une phrase se placent 

ordinairement en tête de la phrase, exemple : hier, j’avais trop de 

choses à faire pour venir vous voir. Un adverbe qui détermine un 

verbe se place après lui si le verbe est à la forme simple, exemple : il 

court vite. Si le verbe est à une forme composée de l’actif, les adverbes 

de temps et de lieu se placent ordinairement après le groupe auxiliaire 

+ forme adjective, exemple : nous l’avons rencontré ici, je l’ai vu 

aujourd’hui . Les adverbes d’intensité et de quantité, mais aussi des 

adverbes de temps tels que « longtemps », « souvent », « toujours » se 

placent de préférence entre l’auxiliaire et la forme-adjective, 

exemple : j’ai longtemps habité sous de vastes portiques. Les adverbes 

de manière en « ment » se placent soit entre l’auxiliaire et la forme-

adjective, soit après le groupe, exemple : on a abondamment commenté 

ce texte ou on a commenté abondamment ce texte. Un adverbe qui 

détermine un adjectif ou un autre adverbe se place ordinairement 

avant lui, exemple : un homme toujours mécontent, jamais satisfait, il 

est volontiers désagréable.  

En dernier de cette partie de leur ouvrage, réservée à l’adverbe, les 

deux auteurs organisent les adverbes dans trois grandes classes ; la 

première classe comprend les adverbes de négation, de quantité, 

d’intensité et de manière. La deuxième classe se compose des 
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adverbes circonstanciels de temps, de lieu, de cause et les adverbes 

d’opinion. La troisième classe inclut les adverbes de liaison et de 

comparaison. Ces classements sont suivis de beaucoup de détails qui 

n’entrent pas forcément dans cette problématique qui ne vise pas à la 

proposition d’une nouvelle catégorisation.  

Depuis quelques décennies, certains grammairiens reprennent les 

recherches les plus récentes de leurs collègues qui ont traité la 

question de l’adverbe et essayent de les actualiser par rapport aux 

nouvelles conceptions de la recherche. Ainsi, l’étude faite par Oswald 

Ducrot sur « les adverbes paradigmatisants : fonction et analyse » de Henning 

Nølke s’inscrit dans le centre de cette nouvelle tendance. Il en va de 

même pour les travaux de Claude Guimier sur « les adverbes du Français : 

le cas des adverbes en –ment  » que nous allons détailler dans le deuxième 

chapitre de notre mémoire sous le titre « procédés d’analyse de l’adverbe », 

les travaux de Christian Moulinier et Françoise Levrier « Grammaire des 

adverbes : description des formes en –ment », et ceux de Morten Nøjgaard sur 

« les adverbes du Français : essai de description fonctionnelle ».  

Les travaux linguistiques contemporains qui s’intéressent à 

l’énonciation comme les travaux de Véronique Schott-Bourget 

« Approche de la linguistique » et ceux de Dominique Maingueneau 

« l’énonciation en linguistique française » attribuent à un nombre limité 

d’adverbes l’appellation d’ « embrayeurs » ou  adverbes d’ « énonciation », 

sous prétexte que ces adverbes particuliers ont pour fonction d’ancrer 

l’énoncé dans la situation spatio-temporelle, ou parce qu’ils sont 

considérés par rapport aux termes de la phrase : « sur quoi portent-ils ? ». 

Ainsi, ces études isolent des sous-classes singulières d’adverbes qui 

permettent à l’énoncé d’advenir en tant qu’énonciation et ce, en 
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permettant l’actualisation du contexte qui permet au texte de se 

dévoiler en tant que contexte d’énonciation par la prise en compte de 

l’opposition signifiante de Enonciateur/ Enonciataire, du contexte, du 

lieu et du temps de l’énonciation, etc.  
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LES PROCEDES D’ANALYSE 
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Notre situation dans ce chapitre n’est pas différente de celle de 

l’analyseur qui examine dans des ouvrages grammaticaux la partie qui 

représente le dispositif ou le procédé d’analyse, déjà travaillé et 

appliqué par un grammairien sur un objet d’étude précis, puis essaie 

de le décomposer en ses éléments constitutifs, pour en saisir, 

comment ce procédé a été structuré ? Or, quels sont les types de 

relations établis entre les différents éléments, qui composent ce 

procédé d’analyse ? Pour atteindre nos objectifs, nous devons reposer  

nos efforts sur une suite d’opérations mentales ; nous devons 

simplifier, expliquer, détailler, comparer, interpréter, paraphraser, 

déduire, conclure, etc. Tout en sachant que les résultats, qui 

éventuellement seront obtenus, puissent être faussés ou abusifs. 

Les procédés d’analyses qui composent la matière de notre objet 

d’analyse, c’est-à- dire qui servent de corpus pour notre deuxième 

chapitre de la première partie de cette étude, sont  les chapitres et les 

traités, qui abordent la question de l’adverbe chez les grammairiens 

suivants : Apollonius Dyscole, Maurice Grevisse et Claude Guimier. 

Ces trois grammairiens représentent à notre avis trois grammaires, qui 

présentent différemment la conception de l’adverbe ; celle qui s’est 

formée pendant la genèse des théories linguistiques en grammaire 

grecque ancienne, celle qui s’est reproduite sur la base de presque 

toutes les grammaires qui la précèdent, et celle qui, par sa tendance 

analytique trace des nouvelles frontières à l’adverbe. 

Notre analyse de ces trois conceptions peut donc prendre plusieurs 

formes, elle peut-être grammaticale simple définie comme  
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«  Un exercice  scolaire visant à découvrir dans une phrase 

la nature, et la fonction des mots qui la constituent »69. 

 Elle peut-être aussi syntaxique, soumise à un ordre complexe de 

relations, qui seul, rend possible la communication entre les individus. 

Dans ce sens,  Beauzée avertit  

«  Anéantissez l’ordre analytique, les règles de la syntaxe 

seront partout sans raisons, sans appui, et bientôt elles 

seront sans consistance, sans autorité, sans effets ; les mots 

sans relations entre eux, ne formeront plus de sens ; la 

parole ne sera qu’un vain bruit »70. 

 Charles Bally parle de l’analyse logique, il dit qu’elle est  

« Un procédé d’analyse de la phrase fondé sur le postulat 

que les énoncés réalisés comprennent chacun deux parties, 

l’une qui est le corrélatif du procès, le dictum71, l’autre par 

laquelle le sujet parlant exerce une intervention ( pensée, 

sentiment, volonté ) sur le dictum ; c’est la modalité »72. 

 Dans la grammaire générative, on parle de l’analyse structurelle, 

lorsqu’une phrase est susceptible à l’application d’une transformation, 

elle est inanalysable lorsque la transformation est impossible. Notre 

analyse peut porter enfin, sur le contenu des énoncés, sur ce qui n’est 

pas dit explicitement dans la phrase, il s’agit de déduire les sens 

implicites et les significations non-dites. 

1- Analyse de l’adverbe selon le processus 
apollonien (relatif à Apollonius Dyscole) 
Les fragments et les passages, sur lesquels est basé notre analyse du 

processus d’analyse apollonien de l’adverbe, sont tirés spécifiquement 

                                                 
69 Jean du Bois, Dictionnaire de Linguistique, Larousse/Bordas, VUEF 2002, p 33 
70 Beauzée, Grammaire générale ou exposition raisonnée des éléments nécessaires 
du langage pour servir de fondements à l’étude de la langue, de l’imprimerie 
d’Auguste de Lalain 1819, p 700 
71 D’après un article de Luisa Mora Millan intitulé “ l’adverbe aspect indiciel dans 
A rebours” le dictum est défini comme le “ contenu représenté ”     
72 Ibid., Dictionnaire de Linguistique, P 33 
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de la recherche faite par Emile Egger73, membre de l’Académie des 

inscriptions et  belles lettres, professeur suppléant à la faculté des 

Lettres de Paris et maître de conférence à l’école normale 

supérieure74, dont  l’ouvrage est intitulé Apollonius Dyscole, Essai sur 

l’histoire des théories grammaticales de l’Antiquité. Cet ouvrage est organisé en 

huit chapitres avec une introduction à son ouverture et deux index, 

français et grec, à sa fin. L’adverbe se trouve dans le sixième chapitre, 

consacré aux particules indéclinables. Il est localisé entre les deux 

traités de la préposition et de la conjonction. Son traitement 

commence à partir de la page 189 et se termine par un paragraphe 

composé de neuf lignes à la page 202. Dans environ quatorze pages, 

pourtant ce nombre est faible  par apport à cent pages réservés à 

l’adverbe dans le traité original d’Apollonius. Ce  dernier chiffre a été 

fourni par Egger lorsqu’il a parlé du mérite d’Apollonius contre 

Aristote, Théodore Gaza et Regnier Desmarais quand celui-ci avait 

divisé les adverbes en huit classes distinctes :   

 « Comment croire, dit Egger, qu’il n’en resta nulle trace ni 
dans les cents pages de son traité de l’adverbe, ni dans la 
syntaxe »75, 

                                                 
73Né le 18Juillet1813, mort le 1septembre1885, était un savant français . A partir de 
1840, Egger était le professeur des assistants et de 1855 jusqu’à sa mort, il est 
professeur de littérature grecque dans la faculté des lettres à l’université de Paris. En 
1854, Egger a été élu membre d’Académie des Inscriptions, et en 1873, il est 
membre du conseil supérieur de l’instruction publique (…). Ses travaux les plus 
importants sont : 
-Essai sur l’histoire de la critique chez les Grecs, 1849. 
-Les notions élémentaires de grammaire sont comparables, 1852. 
-Apollonius dyscole, Essai sur l’histoire des théories grammaticales dans 
l’Antiquité, 1854. 
-Mémoires de literature ancienne, 1862. 
-Mémoires d’histoire ancienne et de philology, 1863. 
In http://fr.wikitranslation.com/en/%C3%89mile_Egger    
74 Coordonnés écrits dans la couverture de l’ouvrage « Apollonius dyscole. Essai sur 
l’histoire des théories grammaticales dans  l’Antiquité » 
75 Ibid., Apollonius dyscole, p 198. 



42 
 

 Nos interventions dans cette partie vont être centrées surtout sur la 

définition de l’adverbe, la démonstration de son invariabilité et ses 

rapports avec le verbe, son espèce, ses divisions et enfin sa place dans 

la phrase car Apollonius, comme beaucoup de grammairiens antiques 

« se limite à définir l’adverbe et à en examiner ses accidents76 »77. 

 

1.1. Autour de l’adverbe apollonien 
1.1.2. Introduction méthodologique 
Avant de présenter la définition de l’adverbe, Apollonius avance une 

sorte de vérité générale ou d’évidence qui concerne tous les mots de la 

langue. Il dit en effet que :  

«  Tout mot peut être considéré de deux manières : par 
rapport à l’idée qu’il exprime et par rapport à la forme »78. 
 

 Cette citation placée au début de son traité dévoile, très tôt, les deux 

fondements sur lesquels va reposer son procédé d’analyse, non 

seulement de l’adverbe mais de tous les mots de la langue. Il y’a, 

selon Apollonius pour la langue, que deux manières d’être langue, 

dans le sens et dans la forme. Ces deux notions jumelles de sens et de 

forme, qui sont conçues, tour à tour,  comme idée exprimée par le mot 

et comme matière du mot quand le sens en est écarté, constituent le 

point de départ qui donne à l’adverbe apollonien son autonomie et 

l’oppose aux autres parties du discours. 

 

 

                                                 
76 Les accidents de l’adverbe sont l’espèce, la signification et la figure 
77 Pierre Swiggers. Grammatical theory and philosophy of  language in antiquity, 
Edited by Pierre Swiggers and Alfons Wouters, Leuven 2002.p 294 
78Emile Eggers, Apollonius dyscole. Essai sur l’histoire des theories grammaticales 
dans l’Antiquité, Auguste Durant libraire, 1854. MDCCCLIV.p189 
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1.1.3 Une définition tridimensionnelle (à trois 
dimensions) 
Après cette introduction méthodologique, exposée à partir des 

premières lignes de son traité, le grammairien alexandrin aboutit 

ensuite à la définition de l’adverbe, il dit à ce propos que : 

« L’adverbe est un mot indéclinable, qui détermine par un 
attribut général ou particulier les modes des verbes, et qui 
sans les verbes ne peut compléter une pensée »79.  

 

La compréhension globale qu’offre cette définition met l’accent sur 

l’adverbe en tant que sujet auquel renvoient les trois actions  à savoir 

le fait d’être indéclinable, de déterminer les modes des verbes et de 

compléter une pensée qui nous informent successivement sur la 

définition, sur la morphologie, sur la fonction syntaxique et sur le rôle 

sémantique de l’adverbe. Ces trois actions constituent également les 

trois dimensions qui permettent à un mot de la langue l’appartenance 

à la catégorie des  adverbes : dans la première dimension, l’adverbe 

est présenté comme un mot, mais un mot non fléchi, qui n’obéit pas à 

la règle de la flexion80, il s’oppose aux noms qui se fléchissent en 

cas81, et aux verbes qui se fléchissent en personnes, en temps et en 

modes. L’adverbe n’a donc qu’une seule forme invariable. Cette 

invariabilité est la première marque qui caractérise 

morphologiquement l’adverbe apollonien. Dans la deuxième 

                                                 
79Ibid., 189 
80 En grammaire, la flexion est un procédé morphologique consistant à pourvoir les 
racines (verbales, nominales, etc.) d’affixes ou de désinences ; ceux-ci expriment les 
fonctions syntaxique (cas), les catégories grammaticales du nombre, du genre, de la 
personne, ou les catégories sémantiques de l’animé, du comptable, etc., selon les 
classes de mots déterminées par chaque langue. La flexion inclut la déclinaison 
(flexion nominale) et la conjugaison (flexion verbale) (…) in Dictionnaire 
linguistique, Jean Dubois, Larousse –Bordas/VUEF 2002 , p.204 
81La fonction syntaxique dans la phrase est obtenue par la liaison de la catégorie 
grammaticale associée au syntagme nominal.  
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dimension, la fonction syntaxique de l’adverbe se délimite 

exclusivement aux verbes. Il ne prédique  dans la phrase que les 

inflexions des verbes, l’expression « modes des verbes » employée par 

Apollonius dans sa définition, désigne le caractère particulier ou 

général des actions, autrement dit, la disposition intérieure chez la 

personne ou les personnes produisant l’action. Certains adverbes se 

combinent avec tous les temps, comme l’adverbe de manière doucement 

dans : je parle doucement, je parlais doucement, je parlerai 

doucement, etc. D’autres adverbes ne s’utilisent qu’avec tel ou tel 

temps, comme les adverbes qui expriment de façon différenciée un 

temps précis tel que hier qui ne s’associe qu’avec le passé, aujourd’hui  

qui ne peut se construire qu’avec le présent et demain qui se rajoute 

toujours à des temps futurs. Pour les modes, il en va de même. La 

confusion modale n’est pas permise, dans la mesure où toute 

confusion entre les modes mènent à l’incohérence de l’énoncé ; de 

l’indicatif au subjonctif, de l’impératif à l’optatif à l’infinitif, les 

adverbes doivent être utilisés suivant les exigences du mode qui 

convient. Par exemple, l’adverbe de manière rapidement s’emploie avec 

tous les modes dans tu marches rapidement, je souhaite que tu marches 

rapidement, marche rapidement, ah ! si tu marchais rapidement, tu dois 

marcher rapidement, par contre l’adverbe interrogatif est-ce que ne se 

construit qu’avec l’indicatif, il n’est pas recevable de produire une 

phrase agrammaticale telle que est-ce que tu avoir fait ton travail ?. La 

troisième dimension porte sur la construction de l’adverbe avec le 

verbe. Le grammairien exclut définitivement de l’adverbe tout 

pouvoir d’exprimer, sans la coprésence du verbe, une idée. L’adverbe 

apollonien ne présente pas seul un sens plein, il a toujours besoin 
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d’être joint au verbe pour qu’il forme avec lui une signification 

complète. En revanche le verbe, tout seul, peut exprimer une idée 

achevée. Apollonius renforce cette idée. Il donne trois phrases où il 

remarque que dans la première (Tryphon lit)82, l’idée exprimée est 

complète à cause de la présence du verbe. Puis il compare cette phrase  

avec la phrase (Tryphon bien)83 où il constate que cette phrase 

dépourvue du verbe ne reflète aucune idée, mais pour que l’idée soit 

récupérée, Apollonius voit qu’il faut  précéder l’adverbe par un verbe, 

comme par exemple le verbe « écrit », et comme ça nous obtenons la 

phrase « Tryphon écrit bien » qui se comprend clairement. Les 

grammairiens antiques considèrent que le nom et le verbe sont les 

constituants fondamentaux de la phrase. Ils occupent respectivement 

dans la hiérarchie des parties du discours la première et la deuxième 

position : 

«  Les plus savants auteurs de grammaires nous ont 
transmis les parties du discours, en plaçant le nom en 
premier, le verbe en second, dans la mesure où il ne peut y 
avoir d’énoncé complet sans eux »84. 

 

1.1.4. Démonstration de l’invariabilité de 
l’adverbe, son indéclinabilité 
  
Sur le plan de la forme, l’invariabilité ou l’indéclinabilité signifie que 

l’adverbe est un mot à terminaison inchangeable. Il n’est pas 

susceptible de recevoir des marques de genre (masculin ou féminin), 

                                                 
82 Ibid., Apollonius Dyscole, p 191 
83 Ibid., Apollonius Dyscole, p 191 
84 Priscien, Grammaire, Livre XVII, Syntaxe 1. Texte latin, traduction introduite et 
annotée, par le groupe Ars Grammatica, animé par Marc Baratin et composé de 
(Frédérique Biville, Guillaume Bonnet, Bernard Colombat, Alessandro Garcea, 
Louis Holtz, Sévérine Issaeva, Madeleine Keller, Diane Marchand). Libraire 
philosophique, J.Vrin. Paris, p83 



46 
 

de nombre (singulier ou pluriel) et de personne (je, tu, etc.). Sa forme 

reste stable dans tous les cas. Sur le plan de l’idée, le jugement ou 

l’idée que l’adverbe exprime ne varie pas aussi, elle est enfermée dans 

un cadre invariable. Selon L. Ganeval, cette invariabilité que 

l’adverbe partage avec d’autres parties du discours comme la 

conjonction, la préposition et l’interjection  

« Est un mur qui enferme le jugement dans une formule, 
dans une espèce de moule qui lui donne nécessairement le 
même caractère »85. 

 A propos de cette idée d’invariabilité de l’adverbe, Apollonius dit : 

«  Que l’adverbe soit invariable, c’est ce que l’on verra 
clairement par la démonstration suivante. L’addition des 
noms aux verbes sert à représenter l’attribut dans les êtres 
marqués par les mots déclinables, [soit ceux qui sont au 
nominatif,] soit quelquefois ceux qui sont aux cas obliques et 
sur qui porte l’action partant de la personne agissante. Par 
exemple, Tryphon lit86 montre que l’attribut contenu dans le 
verbe appartient à Tryphon. Dans, Tryphon frappe 
Dionysius87, l’acte passe de Tryphon à Dionysius qui en est 
l’objet. De même avec la voix passive : « Dionysius est 
frappé par Tryphon »88. Les déclinables qui ne se joignent 
pas de cette façon à un verbe construit de cette même façon 
avec d’autres déclinables, ne s’appellent plus des mots 
déclinables, mais des adverbes, puisqu’ils ont la construction 
propre aux adverbes »89. 
 

 Pour que l’invariabilité de l’adverbe soit justifiée, Apollonius 

s’appuie dans son raisonnement sur la double fonction sémantico-

syntaxique remplie par l’adverbe dans une phrase. Sémantiquement, 

une fois un adverbe est employé dans une phrase, le verbe auquel il 

est associé n’a plus d’autre étendue de signification que celle qui lui 

permet l’adverbe, mais cet adverbe lui-même, ne peut fonder son 

                                                 
85 L. Ganeval, Grammaire raisonnée de la langue française. A, Durant, Fouraut. 
Paris, 1862. p 224 
86 Exemple traduit dans un article de Sylvain Brocquet intitulé « Apollonius Dyscole 
et l’adverbe », publié dans la Revue « Histoire Epistémologie Langage » le 
27/11/2005, p126 
87 La traduction de cet exemple se comprend à partir du troisième exemple. 
88 Ibid., Apollonius Dyscole, p 190 
89 Ibid., Apollonius Dyscole, p190 
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caractère adverbial et prend sa forme invariable que lorsqu’il prédique 

au lieu d’un nom, le verbe qui se construit avec lui, autrement dit, 

l’impact de l’adverbe apollonien se fait sentir sur le verbe et non sur le 

nom. L’invariabilité peut être démontrée aussi, dans la conception 

apollonienne de l’adverbe, à partir du comportement syntaxique des 

noms additionnés aux verbes. Le grammairien analyse les fonctions 

syntaxiques des noms contenus dans les trois exemples illustrés dans 

sa citation et affirme que le cas utilisé pour la fonction syntaxique du 

nom Tryphon, employé comme sujet dans les deux premiers 

exemples, cités ci-dessus, est le nominatif90, alors que dans le 

troisième exemple, le cas utilisé est l’agentif91qui est l’un des cas 

obliques qui expriment les fonctions grammaticales de l’attributif 

datif92, ou les fonctions dites concrètes93, dont les plus importantes 

sont : le génitif94, l’ablatif95, le locatif96et l’instrumental97. 

                                                 
90 Le nominatif est le cas utilisé dans les langues flexionnelles pour exprimer la 
fonction grammaticale de sujet in Dictionnaire de linguistique, Jean Dubois, 
Larousse Bourdas/VUEF 2002, p 328 
91 On donne le nom d’agentif au cas exprimant l’agent du procès, quand ce dernier 
n’est pas l’agent de la phrase. Le complément d’agent du verbe passif peut être 
exprimé par l’agentif. Ibid., p 22 
92 On appelle datif le cas exprimant la fonction grammaticale d’attribut (syntagme 
prépositionnel introduit par les prépositions à, de, etc., en français) dans un 
syntagme verbal comportant déjà un syntagme nominal complément d’objet (ex : 
pierre donne un pomme à son frère). Ce cas est indiqué par une désinence de la 
flexion en latin et en grec. Ibid., p 130 
93 Par opposition aux cas directs, qui expriment les fonctions grammaticales de sujet 
et de complément (nominatif, ergatif et accusatif), les cas obliques expriment les 
fonctions grammaticales de l’attributif (datif, ablatif, locatif, instrumental). Ibid., p 
332  
94 On appelle génitif un cas exprimant dans un syntagme nominal une relation de 
possession. Dans (le livre de pierre ) pierre est au génitif dans les langues casuelles 
(…) Le génitif peut, dans certaines langues, assumer la fonction d’autres cas comme 
l’ablatif (ainsi le génitif grec ). On appelle génitif subjectif  le génitif qui représente 
le sujet dans une phrase avec un verbe et génitif objectif celui qui représente le 
complément d’objet (…) Ibid., p 217 
95 On désigne sous le nom d’ablatif  un cas, utilisé dans diverses langues, exprimant 
la séparation et, par extension, la fonction locale d’éloignement d’un lieu (ex : la 
barque s’éloigne du rivage). On donne parfois le nom d’ablatif à un cas de la 
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Contrairement à ces noms qui se joignent aux verbes de cette façon, 

Apollonius propose d’autres exemples pour montrer qu’un adjectif 

employé de façon déclinable dans un énoncé, peut se transformer en 

un adverbe et revêt au lieu d’une forme variable, une forme 

invariable. Dans l’exemple, le rapide jeune homme marche98, 

l’adjectif (rapide), peut passer de la variabilité à l’invariabilité, 

immédiatement dès qu’il reçoive le suffixe (ment), qui lui attribue le 

statut adverbial non flexionnel, comme dans la phrase, rapidement 

marche le jeune homme99  

1.1.5 L’espèce de l’adverbe apollonien 

Dans une importante citation, consacrée à ce qu’on appelle «  l’espèce 

de l’adverbe  », Apollonius dit que : « les adverbes sont primitifs ou 

dérivés »
100

 ; il distingue dans cette citation entre deux espèces 

d’adverbes : la première appelée «  primitive ou primaire  » et la 

seconde est connue sous l’appellation de «  dérivée  ». L’adverbe 

primitif s’identifie à partir de sa forme qui ne procède que d’elle-

même comme non, ainsi, souvent, etc. Les adverbes primitifs ou 

primaires sont des adverbes, chacun a sa forme propre et on ne peut le 

                                                                                                                   
déclinaison qui assume la fonction de plusieurs autres cas ; ainsi, l’ablatif latin est à 
la fois un ablatif, un instrumental, un comitatif, un agentif et souvent un locatif (…) 
Ibid., p 1 
96 Par opposition au « directionnel », on appelle locatif un cas utilisé dans des 
langues flexionnelles exprimant le déroulement dans un lieu du procès du verbe (ex : 
On construit beaucoup à Paris) (…) Le terme de locatif a été étendu à l’ensemble des 
compléments de lieu, compléments de phrase et compléments de verbe. On appelle 
verbes locatifs les verbes suivis normalement d’un complément de lieu (Il vient à 
Paris ; Il enfonce un clou dans le mur ) Ibid., p 288 
97 On appelle  instrumental le cas exprimant l’instrument , le moyen par lequel 
s’accomplit le procès exprimé par le verbe (ex: Il a coupé la pomme avec un 
couteau) Ibid., p 251 
98 Sylvain Brocquet, «  Apollonius Dyscole et l’adverbe » article publié dans la 
Revue « Histoire Epistémologie Langage » le 27/11/2005, p 129   
99 Ibid., p 129 
100 Ibid., Apollonius Dyscole… p 197 
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prêter par la ressemblance ou la comparaison avec d’autres, aucune 

régularité de formation. Quant aux dérivés, ce sont tous les adverbes 

qui se composent selon un mode de formation déterminé, si on les 

compare les uns avec les autres, on peut rendre compte le plus souvent 

de leur régularité de formation en raison de la similitude de leur 

finale. On trouve également cette opposition de primitif/dérivé chez 

Pierre Swiggers qui dit qu’ : 

« Un mot est primitif relativement aux autres mots qui en 
sont formés, pour exprimer avec la même idée originelle 
quelque idée accessoire qui la modifie ; & ceux-ci sont les 
dérivés, dont le primitif est en quelque sorte le germe »101.  

 

Les adverbes dérivés sont généralement les adverbes qui proviennent 

ou qui dérivent :  

 ou bien d’autres adverbes, comme plus proche qui dérive de 

proche, plus au-delà de au-delà, etc. 

 

 ou bien de noms, comme à la manière de Cicéron qui vient de 

Cicéron, en latin qui vient également du latin, etc.  

 

 ou bien d’un verbe ou d’un participe, comme insensiblement, 

qui est formé à la base du verbe (sentir) employé avec la 

première personne du singulier (je sens) ou du participe (senti). 

 
 ou bien d’un pronom, comme ici de celui-ci, et là de celui-là. 

 

 ou bien d’une préposition, comme ex (hors de), in (dans), etc. 

                                                 
101 Pierre Swiggers, Grammaire et théorie du langage au 18e siècle, mot, temps et 
mode. Presse universitaire de Lille, 1986, p 24 in 
http://books.google.dz/books?id=Dyi6HX0gkD8C&printsec=frontcover&dq=inauth
or:%22Pierre+Swiggers%22  
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A la suite de cette partition en primitifs et dérivés, Apollonius propose 

une autre partition qui tient compte de la diversité sémantique des 

adverbes, il distingue, en effet, des adverbes de temps, de lieu, de 

commisération, de manière, de quantité ou de nombre, d’affirmation, 

de négation et de doute, de comparaison et d’ordre ou de rang.    

1.1.6 Place de l’adverbe apollonien 

Apollonius se demande en fin de son traité de nous rappeler que le 

plus cohérent pour son adverbe est d’être placé avant le verbe, il dit : 

 « N’oublions pas non plus de dire pourquoi, si les adverbes 

se mettent avant ou après les verbes, ils tirent leur nom de ce 

premier usage »102. 

 L’usage de faire précéder l’adverbe sur le verbe dont il est joint, est 

plus naturel que l’usage inverse. Le mot « adverbe » lui-même, 

s’interroge Apollonius, n’est-il pas venu de l’expression « mot 

additionné au verbe », qui comporte dans sa signification cet 

emplacement de l’adverbe en premier puis vient le verbe ensuite. En 

grec et en latin l’adverbe comme le nom adjectif réservent leur place 

avant le terme sur qui ils portent comme dans l’expression un homme de 

bien, traduite du latin bonus homo
103, l’adjectif bonus est placé avant le 

nom homo. De même pour l’adverbe bene contenu dans la phrase latine 

bene agit
104 qui signifie en français agit bien, il est placé avant son verbe. 

Pierre Swiggers parle de cette ressemblance entre les manuels 

grammaticaux latins et ceux des grecs dans leur traitement de 

l’adverbe, il dit que : 

                                                 
102 Ibid., Apollonius dyscole, p 193 
103 Priscien, Livre XV. De adverbio ( l’adverbe ), p 87  
104 Ibid., Priscien, p 87  
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« le traitement de l’adverbe dans les manuels grammaticaux 

latins s’inscrit dans la continuité de l’analyse de l’adverbe 

par les grammairiens grecs »105 

 La modification apportée par l’adjonction de l’adverbe bene apparait 

dans l’énoncé avant que l’action d’agir soit réalisée. Mais, d’après 

Egger, celui qui lit le texte apollonien trouve que son adverbe est 

souvent déplacé de sa position naturelle. 

De ce qui précède, nous avons vu que l’étude de l’adverbe chez 

Apollonius Dyscole se présente en trois grandes parties distinctes, 

dans la première partie le grammairien définit l’adverbe en s’appuyant 

sur l’observation des formes des mots et l’analyse ou l’interprétation 

des idées qu’ils expriment. Il classe l’adverbe parmi les mots 

accessoires qui répondent à des idées et à des rapports secondaires 

mais qui sont fréquemment utilisés dans la langue. Il distingue en 

revanche les mots sans lesquels nulle proposition n’est possible, il 

s’agit du nom et du verbe. A côté de la définition, Apollonius montre 

le rôle non-essentiel de l’adverbe dans la phrase et démontre dans un 

long passage son caractère invariable. Dans la deuxième partie, on 

trouve un exposé sur l’espèce de l’adverbe et ses différentes divisions 

où le grammairien fait une double partition, l’une par rapport aux 

origines des adverbes et l’autre par rapport à leurs apports 

sémantiques. Dans la troisième partie, le grammairien part de son 

principe dit « imitation de la pensée complète »
106. Ce principe d’après 

Apollonius permet un ordre logique dans l’emplacement de divers 

constituants de la phrase, ce n’est pas par hasard que l’adverbe 

                                                 
105 Pierre Swiggers, Grammatical theory and philosophy of language in Antiquity, 
Edited by Pierre Swiggers and Alfons Wouters, Leuven 2002. p 2002 
106 Ibid., Apollonius dyscole…p 67 
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apollonien se place avant le verbe puisqu’il n’est sous les yeux du 

grammairien  qu’une sorte d’adjectif du verbe. 

 

2. L’analyse de l’adverbe selon le processus de 
Maurice Grevisse : 
2.1 Le Bon Usage dit « le Grevisse » en 
quelques lignes :  
 
En 1936, Maurice Grevisse publie sous le titre du « Bon Usage » un 

ouvrage de référence sur la grammaire française. Dès cette date, 

l’auteur n’a cessé d’améliorer et d’enrichir périodiquement cette 

œuvre. Deux nouvelles éditions sortent dans les années 1939 et 1946. 

Ces deux éditions décrochent successivement le prix de Keyn de 

l’Académie royale de Belgique et la médaille d’or de l’Académie 

française. La cinquième édition est publiée en 1953, la sixième en 

1955, la septième en 1961, la huitième en 1964, la neuvième en 1965, 

la dixième en 1975, la onzième en 1980. Après sa mort, en 1980, son 

gendre André Goosse, grammairien lui aussi, prend sa succession  et 

fait paraître la 12e édition en 1986, puis la 13e en 1993 dont beaucoup 

de définitions ont été modifiées ou remplacées. André Goosse signale 

ces modifications dans l’avant-propos de la troisième édition de son 

œuvre écrite en collaboration avec Maurice Grevisse 

intitulée « Nouvelle Grammaire française », il dit : 
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 « La rédaction de la treizième édition du Bon usage (1993) 

m’a permis d’apporter dans la troisième édition de la 

Nouvelle grammaire française un certain nombre de 

changements, qui seront, je l’espère, considérés comme des 

améliorations »107  

et enfin la 14e en 2007 qui parait dans un format entièrement 

renouvelé.  La 15e édition, encore en vigueur, est une édition avec de 

nombreuses mises à jour. Le Bon Usage est maintenant consultable en 

version électronique. 

Contrairement à un condensé ou à un précis grammatical,  « le Grevisse » 

est un ouvrage volumineux dont le nombre de pages dans certaines de 

ses éditions arrive jusqu’à 1700 et contient d’après Lieber Maria dans 

son ouvrage « Maurice Grevisse et la grammaire française : contribution à l’histoire 

d’un phénomène  » pas moins de 16997 citations, tirées de la littérature 

française de toutes les époques, du XIXe et XXe siècles autant qu’aux 

classiques, et de grands ouvrages de syntaxe ainsi que de la presse 

écrite en français. L’idée du bon usage chez Maurice Grevisse est 

fondée particulièrement sur le principe d’adapter la langue française 

conformément aux modèles utilisés par les écrivains dans leurs 

productions littéraires ainsi que les corrections des correcteurs 

crédibilisés et autorisés par l’Académie française et les contributions 

de tous les professionnels de la langue de voltaire. Dès le départ 

Grevisse avait le souci de décortiquer la langue française et de 

regarder objectivement comment elle est faite ; son projet était clair : 

la codification de la langue en se servant d’une vraie  pratique de la 

grammaire. Hervé Bazin dans une critique élogieuse reconnait ce rôle 

                                                 
107André Goosse, Maurice Grevisse, Nouvelle Grammaire française, 3e édition de 
Boeck & Larcier.s.a (Département Duculot), 1995. Avant-propos rédigé par André 
Goosse, p 6 
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de vrai grammairien à Grevisse, il dit dans la préface de la dixième 

édition du Bon usage : 

 « Grevisse n’est ni laxiste ni fixiste. Il constate, explique et 

trie ; il compare et commente. Contre les grammairien-

gendarmes qui interdisaient, qui s’emparaient de votre 

bouche pour transformer vos dents en barreaux, il choisit le 

rôle d’ingénieur du son, d’ingénieur du sens. Contre le 

magistère, il choisit l’écoute. Il trouve bon qu’une langue 

parlée par des êtres vivants soit comme eux, en évolution 

continue ; que mort ou naissance, comme eux, la 

renouvellent, la raniment incessamment ce qui a perdu 

jeunesse, force et saveur »108. 

 La grammaire de Maurice Grevisse dans sa méthode est une 

grammaire descriptive, elle se présente comme scientifique et 

objective, étendant son champ d’investigation aux formes orales de la 

langue, mais elle répond avec pertinence, spécialement aux questions 

concrètes que pose la pratique de la langue.  Le Bon Usage, dans toutes 

ses éditions, est organisé en quatre grandes parties dont chacune est 

subdivisée en différents chapitres et sections. La onzième édition 

de1980, imprimée en Belgique sur les presses Duculot, fait la matière 

de notre analyse. Nous travaillons, plus exactement, sur le sixième 

chapitre de la quatrième partie qui traite de l’adverbe. Ce chapitre 

commence à partir de la page 993 et se termine à la page 1096. 

L’ouvrage réserve 103 pages à l’analyse de l’adverbe ; ce qui 

représente uniquement 9,39% de son volume. Cependant, il faut 

reconnaitre que cet espace, très rétréci par rapport au volume total de 

l’ouvrage, n’est abordable, à notre avis, que lorsque l’on rattache 

globalement au processus de Grevisse appliqué dans toute sa 

                                                 
108 Maurice Grevisse, le Bon usage, éditions Duculot, préface de la 10e édition 
rédigé par Hervé Bazin président de l’Académie Goncourt, 1975  
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grammaire. L’auteur évoque, dans tous les propos qu’il traite, la 

question des règles grammaticales, en premier puis les fait suivre 

d’exemples tirés de différentes sources littéraires, syntaxiques, 

journalistiques, etc. 

2.2 La définition de l’adverbe de Grevisse : une 
règle générale teintée de quelques exceptions  
 

Avant qu’elle soit, désormais modifiée, la définition-mère proposée 

par  Maurice Grevisse depuis les premières éditions de son Bon usage, 

jusqu’à la onzième de 1980, dernière édition dans la vie de l’auteur est 

la suivante :    

 «L’adverbe est un mot invariable que l’on joint à un verbe, 

à un adjectif ou à un autre adverbe, pour en modifier le 

sens : Il parle bien. Un homme très pauvre. Il écrit fort 

mal »109. 

 Cette définition transmise intégralement de la onzième édition se 

présente sous deux aspects fondamentaux, le premier tire sa crédibilité 

de ce qui se trouve communément partagé dans le plus grand nombre 

d’adverbes ; ce sont les propriétés suffisantes que doit posséder un 

mot pour être classé dans la catégorie des adverbes et pour être 

distingué  de tous les autres mots de la langue. C’est pourquoi, tout 

mot dépourvu d’une ou de plusieurs de ces propriétés définitoires 

mentionnées  dans la définition ne doit pas normalement être classé 

dans la catégorie des adverbes. Le deuxième aspect est désigné par les 

trois exemples illustrés dans la définition et dont l’objectif principal 

est de consolider l’idée avancée par le grammairien dans sa définition, 

ainsi que de préciser la méthode dite « déductive » que le grammairien 

                                                 
109 Maurice Grevisse, le Bon usage, Grammaire française avec des Remarques sur 
la langue française d'aujourd'Hui, Edition Duculot, Paris-Gembloux, 1980. P 993 
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applique, non seulement dans ce chapitre, mais dans toute sa 

grammaire, cette méthode va le plus souvent des règles aux exemples. 

L’auteur fait suivre sa définition  par quatre cas d’usage particulier, ce 

sont des exceptions qui s’imposent à côté de la définition, elles ont 

pour rôle  de compléter ce qui n’a pas été dit dans la définition. Ces 

quatre cas sont : quand l’adverbe équivaut à un complément de 

circonstance, quand il est modificateur de certaines prépositions ou 

locutions prépositives, quand la modification porte sur certaines 

conjonctions ou locutions conjonctives et enfin quand l’adverbe est 

joint à un nom pris adjectivement. Le grammairien termine sa 

définition par une phrase qui explique qu’est-ce qu’une locution 

adverbiale. Il distingue les locutions adverbiales composées 

graphiquement de plusieurs éléments séparés dans l’écriture, des 

adverbes qui se présentent comme des unités, autrement dit, il décrit 

les adverbes formés d’ « un seul mot » par opposition aux locutions 

adverbiales formées d’un « assemblage de mots ». Cette définition, 

comme nous l’avons signalé plus haut, n’est pas répétée typiquement 

dans toutes les éditions du Bon usage. L’édition de 1993, refondue par 

André Goosse, remplace dans la définition-mère, l’expression « que 

l’on joint (…) pour en modifier le sens » par l’expression « apte à 

servir de complément ». La nouvelle définition est reformulée donc 

comme suit : 

 « L’adverbe est un mot invariable qui est apte à servir de 

complément à un verbe, à un adjectif ou à un autre 

adverbe ». 

 L’expression remplaçante «  apte à servir de complément » permet à 

l’adverbe de devenir au sein d’une phrase, un élément 

complémentaire à un verbe, à un adjectif ou à un autre adverbe.  
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2.3 Origine et forme des adverbes : entre 
l’hérédité et la création 
 

Le deuxième point abordé dans le chapitre de l’adverbe s’occupe 

principalement de deux propos : l’origine et la forme de l’adverbe. 

Pour l’origine Grevisse donne un inventaire d’une liste des adverbes 

hérités de la langue latine, classique ou vulgaire. Il comptabilise 

vingt-cinq adverbes d’usage courant en français contemporain et met 

entre parenthèses l’équivalent latin de chacun de ces adverbes. Parmi 

ces adverbes, nous trouvons, à titre d’exemple, l’adverbe après dont 

l’équivalent en latin est l’adverbe ad pressum
110, l’adverbe très venu du 

latin trans
111, l’adverbe loin adapté du terme latin longe, etc. Les français 

contemporains ont hérité aussi de leurs ancêtres latins certains mots 

auxquels ils ont attribué la valeur adverbiale comme le mot peu venu 

du latin ad paucum
112 qui était chez les latins un adjectif  populaire. Le 

mot tôt qui était un participe passé venu du latin tostum,
113etc. Le 

grammairien poursuit sa tâche, celle d’inventorier, il comptabilise 

cette fois-ci trente- sept locutions adverbiales d’origine latine mais 

sans clôturer la liste, puis il donne devant chaque locution sa 

signification en français contemporain, par exemple : la locution Ab 

ovo
114 qui était en usage chez les latins, veut dire en  français 

d’aujourd’hui dès l’origine, la locution latine  Pro forma
115 signifie dans le 

français de nos jours  pour la forme, etc.  Avant de s’arrêter de parler des 

                                                 
110 Ibid., Le Bon usage, p 994. 
111 Ibid., Le Bon usage, p 994. 
112 Ibid., Le Bon usage, p 994.  
113 Ibid., Le Bon usage, p 994. 
114 Ibid., Le Bon usage, p 994 
115 Ibid., Le Bon usage, p 995 
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adverbes et des locutions adverbiales latines transplantées dans la 

langue française, Grevisse donne six autres adverbes qui indiquent 

l’ordre et la manière dont les choses sont arrangées les unes à l’égard 

des autres, ces adverbes sont : primo
116, secundo

117, tertio
118, quarto

119, 

quinto
120, sexto

121, etc. De l’hérédité à la création, il s’agit d’un grand 

nombre d’adverbes et de locutions adverbiales qui sont nés dans un 

environnement purement français, ils sont créés par les français au 

cours de l’évolution de leur langue. La création de ces adverbes a été 

soumise à deux procédés, l’un s’appelle «  la composition », l’autre « la 

dérivation ». La composition est l’assemblage de deux éléments de la 

langue de manière tantôt séparée, tantôt agglutinée en un seul mot, ce 

sont les adverbes et les locutions adverbiales créés à partir de la 

combinaison des composants suivants :  

- Un adverbe et un autre adverbe comme ci-dessus créé 

de la combinaison entre ci et dessus, bientôt créé de bien 

+ tôt, etc. 

- Une préposition et un adverbe comme dedans = de + 

dans, avant-hier = avant + hier, etc. 

- Une préposition et un adverbe substantivé comme au-

dedans = au + dedans, au-dehors = au + dehors, etc. 

- Une préposition et un nom comme debout = de + bout, 

sur-le-champ = sur + le champ, etc. 

- Une préposition et un adjectif comme à couvert = à + 

couvert, partout  = par + tout, etc. 
                                                 

116 Ibid., Le Bon usage, p 995 
117 Ibid., Le Bon usage, p 995 
118 Ibis., Le Bon usage, p 995 
119 Ibid., Le Bon usage, p 995  
120 Ibid., Le Bon usage, p 995 
121 Ibid., Le Bon usage, p 995 



59 
 

- Un adjectif et un nom comme longtemps = long + temps, 

beaucoup = beau + coup, etc. 

- Des éléments variés, nom + préposition + nom 

comme mot à mot, préposition + verbe + nom comme 

à tue-tête, etc. 

Quant à la dérivation, elle est aussi un procédé à l’aide duquel les 

français ont créé une très grande quantité  d’adverbes, ce procédé 

permet la construction de nouveaux adverbes à partir de deux types de 

dérivation : la dérivation impropre, consiste à dénaturer la catégorie 

grammaticale d’un mot au profit de la catégorie des adverbes, à 

condition de ne pas toucher à la forme de ce mot, comme clair et juste 

adjectifs neutres, transformés en adverbes modifiant le verbe dans les 

expressions (voir clair, chanter juste, etc.). La dérivation propre est une 

opération qui consiste à ajouter les deux suffixes ons, parfois on, et 

ment, pour former de nouveaux adverbes. Le suffixe- « ons » (-on) ne se 

trouve d’après Grevisse que dans les trois expressions suivantes : à 

reculons, à tâtons, à califourchon, il s’agit d’une formation qui est déjà 

morte. Anciennement,  les expressions à bouchon, à boucheton, à chatons, à 

cropeton-s ou à croupeton-s,  à genouillons, à ventrillons étaient en usage mais 

elles ne le sont pas aujourd’hui. Ces expressions très anciennes sont 

toujours suivies de la préposition à, et marquent soit un mouvement 

soit une position du corps comme califourchon qui signifie d’après le 

Petit Larousse en couleur (jambe d’un côté, jambe de l’autre, comme 

si l’on était à cheval). La formation des adverbes à l’aide du suffixe- 

ment se trouve séparément analysée dans ce chapitre. Elle est régie 

par une règle générale et cinq règles particulières. Généralement, la 

fonction principale du suffixe- ment est de rendre possible le passage 
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des adjectifs féminins dans la catégorie des adverbes avec des 

conséquences sémantiques. En appliquant la règle générale de 

Grevisse, le suffixe- ment ne s’ajoute jamais aux adjectifs masculins 

comme grand, beau, vif, doux, sot, mais à leur féminins singuliers grande, 

belle, vive, douce, sotte.  Les adverbes en- ment d’après une note historique 

à la suite de la règle générale : 

«   Sont à l’origine des mots composés résultant dans le latin 

vulgaire de la combinaison d’un adjectif féminin et de 

l’ablatif latin mente 122 (du nom féminin mens qui signifie 

esprit) »123 . 

 Dans le très ancien français le mot mente a pris la signification de la 

manière et est devenu par la suite un simple suffixe apte à s’attacher à 

un grand nombre d’adjectifs. Mais beaucoup d’adjectifs n’ont pas 

admis cette sorte de créativité lexicale, et au lieu du suffixe- ment, il 

faut alors employer une locution adverbiale formée à l’aide de 

certains mots comme air, façon, manière, ton, etc. Exemple : il répondit 

d’une manière concise, d’un air  content124. La formation dérivationnelle 

par l’adjonction du suffixe- ment ne se rattache pas uniquement à 

l’application de la règle générale. Les différences que portent 

certaines formations constituent à leurs tours des règles particulières 

numérotées de un jusqu’à cinq. 

1. Quand l’adjectif finit au masculin singulier par l’une des voyelles 

suivantes : ai, é, i, u, la simple addition de ment suffit pour former 

l’adverbe, sans avoir recours au féminin de l’adjectif comme vrai / 

                                                 
122Différement de Maurice Grevisse, Charles Pierre Girault Duvivier dans sa 
Grammaire des grammaires affirme que “Tous les adverbes en- ment sont formés 
d’un adjectif et du substantif italien mente, substantif latin mens, mentis, qui signifie 
esprit, intention, manière”. Edition de 1917, p.825 
123 Maurice Grevisse, le Bon usage, grammaire française avec des remarques sur la 
langue française d’aujourd’hui. Onzième édition, Duculot 1980. P 997 
124 Ibid., Le Bon usage, p 997 
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vraiment, joli / joliment, etc. Dans le cas de l’adjectif gai on admet les deux 

formations gaiement ou gaîment. De même pour les adverbes suivants : 

assidûment, congrûment, crûment, dûment, goulûment, incongrûment, indûment, 

nûment, l’accent circonflexe marque la chute du « e » du  féminin. 

2. Le « e » muet des adjectifs masculins ou féminins comme aveugle, 

conforme, commode, énorme, confuse, commune, etc. se change en « e » fermé, 

aveuglément, conformément, commodément, énormément, confusément, 

communément, etc. 

3. De gentil et de impuni  se forment les adverbes gentiment et impunément 

au lieu de gentillement et impuniement. 

4. Des adjectifs terminés par ant et ent  se forment les adverbes en 

amment et en emment comme puissamment de puissant et prudemment de 

prudent, excepté les trois adjectifs suivants : lent, présent, véhément qui 

donnent les adverbes lentement, présentement, véhémentement. 

5. Certains adverbes en- ment sont formés à partir de quelques noms 

pris adjectivement comme bêtement de bête, diablement de diable, etc. 

D’autres sont formés d’adjectifs indéfinis comme tellement de telle, ou 

d’adverbe comme mêmement de même. 

 

 

2.4 Degrés de signification, trois niveaux de 
gradation  
 
 
 
Si l’on jette un coup d’œil sur les degrés de signification tels qu’ils 

sont analysés par Grevisse dans la onzième édition, on se rend compte 

de l’absence de définition à ce sujet. Le titre « degrés de 

signification » dans le chapitre de l’adverbe s’ouvre directement sur 
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une analogie établie entre l’adverbe et l’adjectif affirmant que la 

propriété des degrés de signification est liée exceptionnellement à ces 

deux termes. Les degrés de signification sont appelés aussi les 

comparatifs. Le grammairien donne ensuite les différents adverbes qui 

admettent les degrés de signification et les range dans trois niveaux de 

gradation : le premier niveau est le degré positif ou le degré neutre, 

c’est la forme de base, non marquée de gradation comme loin, 

doucement, voir clair, etc. Le deuxième niveau est le degré dit comparatif 

qui établit une qualité hiérarchique entre deux éléments à un niveau 

égal, inférieur ou supérieur. Ce degré regroupe trois variétés 

comparatives, celle qui exprime l’égalité comme aussi fort, celle qui 

exprime la supériorité comme plus fort, et celle qui exprime l’infériorité 

comme moins fort. Le troisième niveau est le degré superlatif qui 

exprime le plus haut degré d’une qualité en supériorité ou en 

infériorité. On distingue au sein du superlatif deux types de gradation, 

le superlatif absolu qui désigne une qualité à un très haut degré sans 

qu’elle soit comparable comme très loin, l’adverbe très signifie 

« beaucoup au plus haut point ». Le superlatif relatif marque le degré 

le plus élevé ou le plus bas comme le plus loin, le moins loin, etc. On peut 

exprimer le haut degré avec certains adverbes qui admettent l’idée de 

gradation en utilisant le comparatif de supériorité plus précédé de 

l’article indéfini des, exemple : il a vécu des plus longtemps
125. Avec 

l’adverbe bien le haut degré s’exprime en employant la formule des 

mieux ou au mieux, exemple : il cause des mieux
126. Faire quelque chose au 

mieux. Inversement à l’emploi de des mieux et au mieux le comparatif 

d’infériorité peut être marqué au moyen de l’expression des moins 
                                                 

125 Ibid., Le Bon usage, p 1002  
126 Ibid., Le Bon usage, p 1002  
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exemple : il parle des moins bien, des moins correctement127. La liste des 

adverbes qui admettent les degrés de signification se poursuit, le 

grammairien propose neuf comparatifs de différentes formations, au 

plus juste, au plus mal, au plus près, au plus tôt et au plus vite, sont formés d’une 

préposition et deux adverbes, au plus loin de, au plus loin que, du plus loin que 

et au moins mal que, sont formés soit de deux adverbes insérés entre deux 

prépositions, soit d’une préposition, deux adverbes et une 

conjonction.. Les derniers adverbes ayant la signification de gradation 

dans ce chapitre sont : l’adverbe autrement lorsqu’on lui donne une 

nuance affective exemple : pierre ira autrement loin que son frère128 

c’est-à dire plus loin. L’adverbe moindrement au sens de « le moins du 

monde » qui s’emploie uniquement pour exprimer le superlatif 

exemple : il n’est pas le moindrement étonné129. C’est-à dire le degré 

d’étonnement le très bas. Les degrés de signification se clôturent sur 

l’emploi occasionnel  du comparatif plus et du superlatif bien mais il 

faut qu’il y ait un mot intermédiaire entre les deux exemples : plus il y 

a de malheurs particuliers, et plus tout est bien
130. 

2.5 La place de l’adverbe, plusieurs positions 
sont possibles 
 
Analysée par rapport aux termes précités dans la définition : ceux du 

verbe, de l’adjectif, du second adverbe et du participe non encore 

pensé au sein de notre travail, la place de l’adverbe dans le Bon usage 

(dixième édition) est relativement poly-positionnelle. C’est-à dire, elle 

est « assez variable » et dispose de plusieurs positions. La nature du 

                                                 
127 Ibid., Le Bon usage, p 1002  
128 Ibid., Le Bon usage, p 1002  
129 Ibid., Le Bon usage, p 1003  
130 Ibid., Le Bon usage, p 1003  
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terme avec lequel l’adverbe est employé au sein d’une phrase 

constitue le critère majeur qui détermine ces positions. En général, la 

place de l’adverbe indique si celui-ci est apte à être placé avant, entre 

ou après l’élément qu’il modifie dans la phrase. Les différentes 

positions de l’adverbe telles quelles sont analysées par Maurice 

Grevisse dans la onzième édition du Bon Usage sont les suivantes :  

1- La position de l’adverbe employé avec un verbe conjugué à un 

temps simple est la postposition ou la place «  après  ». Exemple : 

réfléchis longtemps avant de te faire applaudir par les ennemis (Hugo, 

pierres, p. 191)131 

2- La position de l’adverbe «  presque  » employé avec un verbe à 

l’infinitif est facultative, c’est-à dire elle dépend du choix de locuteur, 

il peut le placer «  avant  » ou «  après  ». Exemple : avouer qu’on 

n’aime pas son mari, c’est presque avouer qu’on en aime un autre 

(Marmontel, dans Littré)132 / la faire souffrir, la tuer presque (M. 

Proust, les plaisirs et les jours, pp. 154-155)133 

3- La position de l’adverbe «  mieux  » employé avec  le verbe «  aimer  » 

est l’antéposition, l’adverbe «  mieux  » se place avant le verbe «  aimer  » 

et forme avec lui une locution utilisée beaucoup plus dans le domaine 

juridique. Exemple : le propriétaire en sera cru sur son serment, si 

mieux n’aime le locataire demander l’estimation par experts ( code civil, 

article 1716 )134  

4- La position de l’adverbe employé avec un verbe conjugué à un 

temps composé est l’interposition dans la plupart des cas, c’est-à dire, 

il se place entre l’auxiliaire et le participe. Exemple : j’ai presque 
                                                 

131 Ibid., Le Bon usage, p 1003  
132 Ibid., Le Bon usage, p 1003  
133 Ibid., Le Bon usage, p 1004 
134 Ibid., Le Bon usage, p 1004 
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atteint le but135. L’adverbe dans ce même emploi peut être placé 

également après le participe. Exemple : je me suis plu assez durant la 

première partie (Fr. Mauriac, dans le figaro litt., 8 juin 1963)136 

5- La position de l’adverbe «  ne  » et les deux adverbes pronominaux « 

 en  » et «  y  » : ces adverbes sont toujours antéposés par rapport au 

verbe sauf dans le cas où le verbe est à l’impératif affirmatif. 

Exemple : l’honnête homme ne vole pas / vas-y 

6- la position des adverbes de lieu, de temps, d’interrogation et 

d’exclamation, sous l’exigence de la mise en relief sont le plus 

souvent en tête de phrase. Exemple : partout  on sentait l’ordre rétabli 

(ID., Sal., p 462)137 / souvent ils venaient se chercher à leur comptoir 

(FLAUB., Bouv. et Péc., p 11)138 / comment en un plomb vil l’or pur 

s’est-il changé ? (RAC., Ath., III, 7.)139 / Comme il fait noir dans la 

vallée ! (Muss., N. de mai.)140 

7- La position de l’adverbe qui modifie un verbe à l’infinitif est 

facultative. Elle est due à l’euphonie ou le rythme. Exemple : c’est là 

que je voudrais lentement me promener et penser à toi vers la fin du 

jour (M. BARRES, L’ennemi des lois, p. 77)141 / Je crois entendre 

marcher précipitamment derrière moi CHAT., Mart., V)142 

8- La position de l’adverbe «  bien  » employé avec l’infinitif «   vouloir  » 

est soumise à l’exigence du style. Ces deux termes assemblés forment   

une expression qui s’utilise doublement, tantôt  «  vouloir bien  » et tantôt 

«  bien vouloir  ». Dans les milieux militaires et administratifs là où le 
                                                 

135 Ibid., Le Bon usage, p 1004  
136 Ibid., Le Bon usage, p 1004 
137 Ibid., Le Bon usage, p 1004 
138 Ibid., Le Bon usage, p 1004 
139 Ibid., Le Bon usage, p 1004  
140 Ibid., Le Bon usage, p 1004  
141 Ibid., Le Bon usage, p 1005 
142 Ibid., Le Bon usage, p 1005  
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travail est organisé à des hiérarchies professionnelles on utilise 

l’expression «  bien vouloir  » pour s’adresser à un supérieur et 

l’expression inverse pour s’adresser à un inférieur. Exemple : il pria le 

capitaine de bien vouloir lui donner un guide (J. ROY, Les Chevaux du 

soleil, p. 166)143 / je vous prie, Monsieur l’Intendant général, de vouloir 

bien me donner vos ordres à ce sujet (STENDHAL, Corr., t. II, p. 

338)144 

9- La position de l’adverbe employé avec un adjectif ou avec un autre 

adverbe est en général l’antéposition. Exemple : pour nous l’exemple 

est dangereusement irrésistible (P. LOTI, La Galilée, p 17)145 / Et chacun 

croit fort aisément – Ce qu’il craint et ce qu’il désire (La F., F., XI, 6)146 

10- La position de l’adverbe employé avec un participe est facultative. 

Ce sont les raisons de style et de rythme de la phrase qui détermine 

cette position. Exemple : Le cœur d’une grande reine, autrefois élevé 

par une aussi longue suite de prospérité, et puis plongé tout à coup dans 

un abîme d’amertume. (Boss., R. d’Angel.)147 / Alexandre tourmenté 

maintenant dans les enfers (Boss., La Vallière)148 

11- La position de l’adverbe inséré entre l’article et l’adjectif suivi 

d’un nom. Cette position se trouve particulièrement chez des écrivains 

contemporains comme P. Loti qui dit dans son roman «  La Mort de 

Philoe » : La lumière d’un toujours chaud soleil149. 

                                                 
143 Ibid., Le Bon usage, p 1006  
144 Ibid., Le Bon usage, p 1005 
145 Ibid., Le Bon usage, p 1006  
146 Ibid., Le Bon usage, p 1006  
147 Ibid., Le Bon usage, p 1006  
148 Ibid., Le Bon usage, p 1006 
149 Ibid., Le Bon usage, p 1006 
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12- La position de l’adverbe «  presque » employé avec un complément 

introduit par une préposition se met devant la préposition. Exemple : 

Il est presque sans ressources150 / arriver presque en même temps151. 

13- La position de l’adverbe «  presque  » employé avec un des termes 

de quantité et une préposition se met le plus souvent entre la 

préposition et le terme de quantité. Exemple : C’est le défaut de 

presque tous nos écrivains (D’ALEMBERT, A Voltaire, 26 janv. 

1767)152. Mais l’adverbe presque peut être placé aussi avant la 

préposition. Exemple : Cette cérémonie, qui se renouvelait presque à 

chaque soirée (R. ROLLAND, Jean-Christophe, t. VI, p. 38)153  

14- La locution adverbiale « non seulement » et les mots corrélatifs  mais, 

mais encore, mais aussi, mais même  se placent de façon symétrique. 

Exemple : Non seulement on l’estime, mais encore on l’aime154. 

 
2.6 Classification des adverbes, sept espèces ; 
des détails sans cesse 
 
Grevisse comme la plupart des grammairiens antiques ou modernes 

fonde sa classification des adverbes sur les critères sémantiques, il 

regroupe dans sept différentes classes ou catégories  tous les adverbes 

de la langue française. A chaque classe est associée une signification 

particulière. Les adverbes qui portent les mêmes caractéristiques 

distributionnelles sont regroupés sous la même appellation et pivotent 

tous autour d’un même sens. Dans les détails abondants fournis à 

                                                 
150 Ibid., Le Bon usage, p 1006 
151 Ibid., Le Bon usage, p 1006  
152 Ibid., Le Bon usage, p 1007  
153 Ibid., Le Bon usage, p 1007   
154 Ibid., Le Bon usage, p 1007  
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propos de chaque classe se superposent des sous-classes 

complémentaires. Néanmoins ces sous-classes sont incomplètement 

expliquées et ne tracent pas des frontières strictement délimitées entre 

elles. La sous-classe inclut des listes ou séries d’adverbes qui de point 

de vue quantitative restent inachevées. Très nombreux sont les 

adverbes qui appartiennent à telle ou telle sous-classe surtout les 

adverbes formés sur la base du suffixe- ment mais ne sont pas 

inventoriés de manière explicite dans les distributions aménagées. Les 

adverbes selon la classification de Grevisse sont distribués comme 

suit : 

1- la catégorie des adverbes de manière, se présente sous différents 

niveaux d’organisation, au départ elle regroupe dix-neuf adverbes 

formant un ensemble relativement indépendant. Ces adverbes sont : 

ainsi, bien, comme, comment, debout, ensemble, exprès, franco, gratis, impromptu, 

incognito, mal, mieux, pis, plutôt, quasi, recta, vite, volontiers. Grevisse ajoute à 

ces adverbes  une liste ouverte des adverbes-en ment dont trois 

seulement sont cités : doucement, lentement et incessamment. Puis il donne 

neuf locutions adverbiales : à l’envi, à dessein, à tort, à loisir, à propos, cahin-

caha, dare-dare, de même, mine de rien. A l’intérieur de cette catégorie on 

distingue également un faisceau d’adverbes italiens employés comme 

termes de musique : adagio, allegro, andante, dolce, forte, piano, smorzando, 

etc., et un certain nombre d’adjectifs neutres employés 

adverbialement comme bon, bas, cher, etc. Quelques expressions 

formées généralement d’un verbe complété par un nom ayant la 

valeur adverbiale, se trouvent inclues dans les remarques faites par 

l’auteur dans la suite de ses détails, il s’agit des expressions 

suivantes : parler français, parler chrétien, parler chicane, parler raison, parler 
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Phébus, parler Vaugelas, acheter français, voter français, causer français, etc. Les 

derniers éléments cités dans l’espèce des adverbes de manière sont les 

deux termes : pareil au sens adverbial de de même  ou pareillement  et   

pile au sens de  brusquement  qui appartiennent à la langue populaire, 

très familière. 

2- la catégorie des adverbes de quantité ou d’intensité. La première 

sous-classe de cette catégorie se compose de trente-trois adverbes 

aménagés suivant un ordre alphabétique. Ces adverbes sont : assez, 

aussi, autant, autrement, beaucoup, bien aise, combien, comme il est fort !, comment 

(= à quel point), d’avantage, environ un an, fort, guère, mais (n’en pouvoir), moins, 

moitié mort, par trop, (ne) pas autrement (= guère), pas mal, peu, plus, presque, quasi 

(vieilli), que de craintes !, quelque dix ans, (à) ras bord, ras le bol, si rapide, tant, 

tellement, tout fier, très, trop. La deuxième sous-classe comprend tous les 

adverbes en- ment qui expriment la quantité comme quasiment, 

terriblement et diablement. La troisième sous-classe compte un certain 

nombre de locutions adverbiales, parmi lesquelles on trouve : à moitié, à 

demi, à peine, à peu près, au moins, tant soit peu, tout à fait, à gogo, à tire-larigot, un 

tantet, un tantinet. La quatrième sous-classe range des expressions 

utilisées particulièrement dans la langue militaire et politique comme 

les expressions de pourcentage : (à) cent pour cent, (à) quatre-vingts pour 

cent, etc. Dans ses remarques attachées à l’espèce des adverbes de 

quantité, l’auteur fait introduire de temps en temps des termes et des  

expressions nouvelles ayant la valeur adverbiale comme : autant vaut, 

tant que, quantième, combientième, combienième, excessivement. 

3- la catégorie des adverbes de temps, elle s’ouvre sur  quarante 

adverbes formant ensemble la première sous-classe. Ces adverbes 

sont : alors, après, après-demain, aujourd’hui, auparavant, aussitôt, autrefois, 

avant, avant-hier, bientôt, déjà, demain, depuis, derechef, désormais, dorénavant, 

encore, enfin, ensuite, entre-temps, hier, incontinent, jadis, jamais, longtemps, lors, 
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maintenant, naguère, parfois, puis, quand, quelquefois, sitôt, soudain, souvent, subito, 

tantôt, tard, tôt, toujours. La deuxième sous-classe se constitue des 

locutions adverbiales suivantes : tout de suite, de suite, dans la suite, tout à 

coup, à l’instant, à jamais, à présent, à temps, de temps en temps, tout le temps, 

jusque-là, sur-le-champ, tout à l’heure. La catégorie se clôt sur deux vieux 

adverbes qui ne sont pas à l’usage actuel, cependant qui est transformé 

en conjonction et onques qui est disparu depuis des siècles. 

4- la catégorie des adverbes de lieu. La première sous-classe de cette 

catégorie comprend vingt-quatre adverbes. Ces adverbes sont : ailleurs, 

alentour, arrière, attenant, autour, avant, ça, céans (vieux), ci, contre, dedans, dehors, 

derrière, dessous, dessus, devant, ici, là, loin, où, outre, partout, près, proche. La 

deuxième sous-classe est formée des locutions adverbiales suivantes : 

au-dedans, au-dehors, ci-contre, en arrière, en avant, quelque part, là-bas, là-dedans. 

5- la catégorie des adverbes d’affirmation. La première sous-classe 

contient les adverbes suivants : assurément, aussi, certainement, exactement, 

absolument, bien, certes, oui, précisément, si, volontiers, vraiment, soit. La 

deuxième sous-classe regroupe les locutions adverbiales : en vérité, sans 

doute, si fait, si vraiment, que si, d’accord, pour sûr. 

6- la catégorie des adverbes de négation, cette catégorie contient le 

peu d’adverbes par rapport aux catégories précédentes. Elle se 

compose de trois sous-classes différentes ; appartiennent à la première 

sous-classe les deux formes canoniques exprimant  l’idée négative par 

excellence : non, forme accentuée ou tonique et  ne, forme atone. La 

forme  ne  se trouve généralement accompagnée d’une série de mots 

ou d’expressions, qui eux-mêmes forment lorsqu’ils s’utilisent de 

manière autonome la deuxième sous-classe de cette catégorie, ces 

mots et expressions sont : pas, point, aucun, aucunement, guère, jamais, nul, 

nullement, plus, que, rien, personne,  âme qui vive, qui que ce soit, quoi que ce soit, de 

ma vie, de (tel temps), de longtemps, nulle part. la troisième sous-classe se 
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compose de quelques mots d’un usage restreint, se trouvant  dans les 

détails, il s’agit de mie, complément de la négation ne, utilisé surtout 

dans la langue écrite, goutte qui ne s’emploie plus que familièrement 

surtout après le verbe voir et parfois après les verbes entendre et 

comprendre, et en fin mot qui s’utilise devant les verbes dire, répondre, 

sonner, souffler.    

7- la catégorie des adverbes de doute, c’est la catégorie la moins 

détaillée et la plus diminuée dans son nombre, pour la première fois 

dans sa classification des adverbes Grevisse ne sépare pas les 

adverbes qui sont formés d’ « un seul mot » des « locutions 

adverbiales ». Il regroupe les deux formes à la fois de la façon 

suivante : apparemment, peut-être, probablement, sans doute, vraisemblablement. 

 

En conclusion, l'étude du sixième chapitre de la onzième édition du 

Bon usage a montré que l'étude de l'adverbe est organisée à partir de 

cinq grands titres,  la définition de l’adverbe, son origine et sa forme, 

ses degrés de signification, sa place dans la phrase et enfin sa 

classification ou ses espèces. Ces cinq titres fournissent de manière 

élémentaire ou globale, une si importante masse de connaissances et 

d’informations.   Le premier titre prend en compte les détails d’une 

définition présentée sous deux sortes de règles : la règle principale et 

les règles particulières, «  chaque règle est illustrée d’un minimum de dix 

exemples pris chez des auteurs reconnus  »
155.   Le second titre examine 

l’origine et la forme des adverbes, à ce sujet l’auteur divise les 

adverbes en deux types, d’abord il décrit les adverbes venus du latin, 

puis aborde les deux procédés de composition et de dérivation  

                                                 
155  Josette Pratte, Journal «  le Nouvelliste de Trois-Rivières » semaine du 23 août 
1980, vol. 22 No. 34 
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qui contribuent à la formation des adverbes du français contemporain. 

Dans le troisième titre le grammairien établit une hiérarchie entre les 

adverbes qui admettent les degrés de signification, il distingue trois 

niveaux de gradation ; les adverbes au degré positif ou neutre, les 

adverbes au degré comparatif et les adverbes au degré superlatif. Le 

quatrième titre étudie les différentes positions de l’adverbe par rapport 

à l’élément qu’il modifie dans la phrase. Pour cette question, 

l’adverbe peut se trouver antéposé, interposé ou postposé. C’est le 

terme de la phrase avec lequel l’adverbe est associé ; terme qui 

détermine cette position. Dans le dernier titre Grevisse range les 

adverbes dans sept espèces, il regroupe dans chaque espèce un certain 

nombre d’adverbes qui partagent les mêmes traits sémantiques. 

 

3. Analyse de l’adverbe selon le processus de 
Claude Guimier 
3.1 Claude Guimier en quelques mots… 
 
 Depuis l’obtention de son Agrégation d’anglais en 1972, Claude 

Guimier a passé toute sa carrière professionnelle à l’université de 

Caen de Basse-Normandie, grimpant peu à peu tous les grades de la 

hiérarchie universitaire : Assistant pendant presque dix ans, de 1972 à 

1981. Puis Maître-assistant jusqu’à 1984, il s’est promu Maitre de 

conférence pendant cette année et prépare sa thèse de Doctorat sur les 

problèmes de l’adverbe anglais, soutenue en 1986. En 1989 il est 

devenu professeur, puis professeur émérite jusqu’à octobre 2011. 

Fidèle toujours à son établissement d’origine, Guimier est 

actuellement professeur honoraire à l’université de Caen, mais 

pratiquement retraité depuis 2011. Dans son parcours professionnel, il  
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a publié quelques ouvrages et beaucoup d’articles, ses écrits portent 

sur la syntaxe et la sémantique de l’anglais et du français, notamment 

sur les adverbes, les connecteurs, les prépositions. Ses principales 

publications sont : 

Ouvrage : 

1981 : Prépositions : an Analytical Bibliography, Amsterdam : J. Benjamins 

B.V., 244 p 

1988 : Syntaxe de l’adverbe anglais, Lille : Presse Universitaires de Lille, 

312 p 

1996 : Les adverbes du français : le cas des adverbes en –ment, Paris/Gap, 

Ophrys, collection « L’essentiel français », 170 pp 

1997 : L’épreuve de linguistique au CAPES et à l’Agrégation d’anglais, Paris, 

Nathan, Coll. Fac. Langues Etrangères, 256 pp. (en collaboration avec 

Georges Granier) 

2002 : L’épreuve de Linguistique à l’Agrégation d’anglais : grammaire, phonologie, 

Paris, Nathan/VEUF, édition révisée et complétée du précédent, 272 

p. (en collaboration avec Rosalind Dilsy et Georges Garnier) 

 Quelques articles (depuis 2000) : 

2000 : «  Non-congruence et congruence : alors que vs. Tandis que », connecteurs et 

marqueurs de connexion, Syntaxe et Sémantique 1, C. Guimier, éd., Presses 

Universitaires de Caen, pp. 79-111. 

2008 : « L’adverbe tout en construction comparative : tout prémodifieur de comme  », 

Les structures comparatives du français : des bases de données aux corpus, C. Fuchs, 

éd., Lingvisticae Investgationes, 31(1), 62-86 

2011 « Les constructions comparatives intra-prédicatives en français », Travaux de 

Linguistique, 63, pp. 7-33, (en collaboration avec C. Fuchs) 
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Les informations présentées ci-dessus sur Claude  Guimier sont tirées 

de la page personnelle156 de l’auteur. Ainsi que d’un article écrit par 

Guimier lui-même à la suite de sa décision de mettre un terme à sa 

carrière universitaire. Dans cet article intitulé « La carrière de René Gallet 

en quelques mots… » Guimier se compare professionnellement avec son 

collègue René Gallet, il dit dans les premières lignes de l’article : 

 « A l’heure où je décide de mettre un terme à ma carrière 

universitaire, me revient l’honneur d’évoquer ce que fut 

celle de René Gallet. René et moi-même avons au moins 

deux points en commun : notre origine sarthoise, qui fait de 

nous des « horsains » en Basse-Normandie, et une carrière 

tout entière passée au sein de la communauté des anglicistes 

de l’université de Caen »157  

    

3.2 Généralités sur l’œuvre de Claude Guimier 

Dans l’œuvre de Claude Guimier, il ne s’agit pas d’un chapitre au sein 

d’un ouvrage qui traite de l’adverbe, ni d’une étude qui tente de 

recouvrir toutes les espèces d’adverbes, mais d’une œuvre consacrée 

toute entière à l’analyse d’une classe particulière des adverbes. La 

recherche de Claude Guimier comme l’indique le titre de son œuvre  « 

 Les adverbes du français : le cas des adverbes en –ment  »porte essentiellement 

sur les adverbes formés à partir du suffixe – ment. Dans sa recherche, 

l’auteur évite de baser ses analyses sur des notions qui étaient déjà 

abondamment épuisées dans les travaux faits par ses prédécesseurs les 

plus récents tels que les travaux de l’anglais Sidney Greenbaum 

                                                 
156  http://www.crisco.unicaen.fr/Claude-Guimier,102.html 
157  Claude Guimier, « La carrière de René Gallet en quelques mots… », Revue 
LISA /LISA e-journal [Online], Vol. VII- n°3 | 2009, Online since 19 May 2009, 
connection on 04 december 2012. URL : 
http://lisa.revues.org/61;DOI:10.4000/lisa.61  
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(1969),  de l’allemand Renate Bartsch (1972), de Mordrup (1976), de 

Suzanne Schly (1977), de Sabourin et Chandioux (1977), d’Oswald 

Ducrot (1980), de Ludo Melis (1983) et de Christian Molinier (1984). 

Ces linguistes cités dans le travail de Henning Nolke sur «  les adverbiaux 

contextuels : problèmes de classification  » traitent les adverbes en –ment pour 

aboutir à des classifications basées sur des tests formels. L’idée 

nouvelle qui distingue le projet de Guimier de tous les projets 

précédents est clairement affirmé par lui-même dans l’introduction de 

son œuvre, il dit en effet que :  

«  Notre projet dans cette œuvre n’est pas de présenter une 

nouvelle classification des adverbes-mots (…) mais de faire 

une présentation synthétique des principaux types de 

fonctionnement adverbial  »158. 

 Hugues Constantin De Chanay, auteur d’une critique sur les adverbes 

en –ment de Claude Guimier publiée dans la revue Persée, montre que 

la démarche adoptée dans le travail de Guimier offre une nouvelle 

perspective de l’analyse des adverbes, il dit à ce propos que :  

«   Claude Guimier relève le gant, dans un travail qui a pour 

premiers (mais non pour seul) mérites d’associer syntaxe et 

sémantique – voire, parfois, pragmatique -, et de s’appuyer 

presque toujours, pour décrire les mécanismes de la langue, 

sur des exemples pris en discours et replacés dans leur 

contexte  »159  

 Au fur et à mesure des analyses présentées tout au long de l’œuvre de 

Claude Guimier, pas moins de huit cent exemples illustrés160 tendent à 

montrer que les paraphrases, les gloses et les interprétations des 

                                                 
158 Claude Guimier, Les adverbes du français : le cas des adverbes en –ment, 
Ophrys, 1996, p 3 
159  Hugues Constantin De Chavay, L’information grammaticale, n° 78, juin 1998, 
Numéro 1, p. 66-67, http://www.persée.fr  
160 Notre inventaire comprend tous les exemples mêmes ceux qui sont plus qu’une 
fois exploités dans l’analyse de telle ou telle situation  
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énoncés qui contiennent des adverbes en –ment peuvent entrainer de 

nouveaux  types de fonctionnement adverbial fondés surtout sur les 

deux notions d’incidence syntaxique et de portée sémantique. Notre 

analyse du procédé d’analyse de l’adverbe de Claude Guimier sera 

donc limité particulièrement à ces deux notions d’incidence 

syntaxique et de portée sémantique qui préludent à notre avis à 

l’élaboration d’un modèle particulier d’analyse qui va être appliqué et 

repris constamment par l’auteur dans l’examen de tous les exemples 

qu’il considère comme représentatifs du corpus de son étude. Ces 

deux notions d’incidence syntaxique et de portée sémantique 

fonctionnent à tour de rôle à chaque fois que l’auteur vient analyser 

un exemple. Parfois elles sont exploitées ensemble dans l’analyse 

d’un seul et même exemple. L’idée directrice qui est à  l’origine de 

toute la réflexion de Guimier sur les types de fonctionnement 

adverbial relève de la question posée dans l’introduction de 

l’ouvrage : de quoi l’adverbe prédique-t-il quelque chose ?161 Ce quelque chose 

qui préoccupe l’auteur dans toute son œuvre  constitue les fondements 

sur lesquels repose son procédé d’analyse des adverbes en –ment.      

3.3 Les fondements du procédé d’analyse des 
adverbes en -ment de Claude Guimier 
 
Pour parvenir aux différents types de fonctionnement adverbial établis 

par Claude Guimier au cours de ses analyses, nous nous proposons de 

faire une sorte d’isolement terminologique des principaux concepts 

utilisés dans son étude ; nous mettons d’un côté les trois concepts 

d’interprétation, d’incidence syntaxique et de portée sémantique qui 

                                                 
161 Ibid., Les adverbes du français, p 3 
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sont utilisés comme des outils d’analyse qui servent de mécanismes 

par lesquels l’adverbe prend appui sur un support ou sur un élément 

de l’énoncé qui organise autour de lui les informations véhiculées par 

l’adverbe. De l’autre côté nous abordons séparément  les deux couples 

conceptuels d’intra-prédicatif, extra-prédicatif et d’endophrastique, 

exophrastique dont chaque concept désigne une appellation donnée à 

un type de fonctionnement adverbial dans l’œuvre. 

3.3.1 Les concepts utilisés comme outils 
d’analyse  

   
Tous les énoncés analysés dans l’œuvre de Guimier passent forcément 

par trois opérations. Dans la première opération, l’auteur procède à 

l’interprétation de l’exemple corpus ou l’énoncé source en faisant 

appel à des paraphrases ou des gloses. Cette opération touche surtout 

l’ordre dans lequel les divers constituants de l’énoncé sont organisés 

et mis en relation les uns par rapport aux autres, elle permet le 

remplacement de l’adverbe dans l’énoncé source par d’autres 

constituants qui sont sémantiquement ou fonctionnellement 

équivalents, elle permet également le déplacement de l’adverbe vers 

d’autres positions. L’interprétation des adverbes en –ment dans 

l’œuvre de Guimier se présente sous plusieurs formes, mais elle 

fonctionne toujours comme un outil d’analyse qui cherche à trouver 

l’énoncé équivalent à l’énoncé source. Au sens de la paraphrase et de 

la glose, l’interprétation est conçue comme  

«  Une opération de reformulation aboutissant à un énoncé 

contenant le même signifié ou encore ayant une même 

structure profonde »162. 

                                                 
162  Citation  sans auteur in http://www.cnrtl.fr/lexicographie/praphrase  
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 Cette démarche interprétative qui constitue la pierre angulaire de tout 

le travail de Guimier a été contestée par Georges Galichet163 qui  

«  Invite à respecter la réalité linguistique et analyser les 

phrases telles qu’elles se présentent sans y apporter la 

moindre retouche »164 

 Il dit à ce propos :  

« Il faudrait prendre la phrase à analyser comme un fait, et 

par conséquent ne jamais lui substituer une autre phrase 

plus facile à décomposer. Si l’on est obligé de le faire, que ce 

soit à titre d’essai, et pour dégager plus facilement, par 

recoupement les valeurs de la langue de la phrase 

donnée »165. 

 Dans la deuxième opération l’auteur met en lumière l’incidence 

syntaxique et la portée sémantique de l’adverbe. Il étudie tous les cas 

interprétatifs possibles qui conduisent à la désignation de l’incidence 

syntaxique et de la portée sémantique des adverbes en –ment. 

L’incidence définie dans l’œuvre de Guimier comme « la référence 

syntaxique à un support »166 décrit généralement les relations d’inclusion 

rétrogradée qui s’établissent entre les adverbes en –ment et leurs 

supports. Tout adverbe dans l’énoncé où il se trouve est 

obligatoirement orienté soit vers un seul constituant de l’énoncé soit 

                                                 
163  Georges Galichet 1904-1992, grammairien français. Etudes à l’Ecole Normale 
Supérieure de St Could. Directeur d’école normale. Docteur ès lettres, il fait paraître 
en 1947 aux Presses Universitaire de France un ouvrage théorique réédité en 1950, 
Essai de Grammaire psychologique du français moderne. Suivent en 1949 
Physiologie de la langue française (que sais-je ?) d’un contenu sensiblement 
identique, puis Méthodologie grammaticale : Etude psychologique des structures 
(PUF,1953), qui reprend les mêmes idées de base, en insistant sur la pédagogie de la 
grammaire in http://ctlf.ens-lyon.fr/n_fiche.asp?num=2627        
164 Peter Lauwers, La description du français entre la tradition grammaticale et la 
modernité linguistique ; Etude historiographique et épistémologique de la 
grammaire française entre 1907 et 1948, Library of congress cataloging-in-
Publication Data, ORBIS SUPPLEMENTA ; t.24 p 490      
165  Ibid., Peter Lauwers, p 490 
166  Ibid, Les adverbes du français, p 4 
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vers l’énoncé tout entier. Quant à la portée sémantique, l’auteur la 

définit comme « l’élément à propos duquel l’adverbe dit préférentiellement 

quelque chose »167. La portée par opposition à l’incidence ne s’identifie 

pas à partir d’un support grammaticalement défini, mais elle 

s’identifie par le renvoi au sens apporté sur l’élément de la phrase 

avec qui l’adverbe a à faire. Elle est en quelque sorte le sens rajouté 

au support syntaxique de l’adverbe. L’effet sémantique qui se produit 

de l’analyse de la portée va de l’adverbe vers l’élément concerné de 

l’énoncé, par contre l’effet syntaxique de l’incidence se délimite dans 

le support parce que grammaticalement un élément dans la phrase ne 

peut remplir qu’une seule fonction. Dans les énoncés où l’adverbe en 

–ment est le terme de départ suivi d’une virgule ou d’une pause 

intonative, il n’est pas question de parler de l’incidence syntaxique ou 

de la portée sémantique. 

 
3.3.2 Les concepts qui désignent les appellations 
des types de fonctionnement adverbial 
 
Quatre concepts sont utilisés par Guimier pour désigner les résultats 

de sa recherche sur les types de fonctionnement adverbial des 

adverbes en -ment. Ces concepts forment deux couples distinctes, ils 

sont réunis en deux dichotomies, d’une part le concept de l’intra-

prédicatif par opposition au concept de l’extra-prédicatif, d’autre part 

le concept de l’endophrastique par opposition au concept de 

l’exophrastique. Chacun de ces quatre concepts qualifie l’adverbe par 

rapport à la place qu’il occupe dans l’énoncé. L’intra-prédicatif, 

                                                 
167  Ibid, Les adverbes du français, p 4 
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concept composé du préfixe intra  qui signifie à l’intérieur, et du terme 

prédicatif  qui est un adjectif formé sur la base du nom masculin prédicat 

qui désigne dans un énoncé le corps de la phrase coupé de son terme 

de départ ou de sa tête ou même de  son élément initial, le verbe dans 

le prédicat est le pivot qui organise autour de lui les autres 

constituants. L’adverbe ayant une place à l’intérieur du prédicat d’une 

phrase assume une fonction intra-prédicative. Mais l’adverbe en -ment 

peut se trouver détaché du prédicat et ne lie aucun rapport direct avec 

lui. Il ne porte pas sur un élément précis de la phrase mais sur son 

intégralité. Cette situation langagière marquée dans l’écrit par une 

virgule, et dans l’oral par une pause intonative attribue aux adverbes 

en –ment la fonction extra-prédicative. Ce sont en général les 

adverbes de phrase ou d’énonciation qui remplissent cette fonction. 

On les appelle aussi adverbes de modalité relative au rôle pragmatique 

qu’ils jouent dans l’énoncé. Ces deux concepts d’intra-prédicatif et 

d’extra-prédicatif définissent les adverbes en –ment à partir des 

critères syntaxiques. Les deux autres concepts d’endophrastique et 

d’exophrastique sont aussi des appellations qui dénomment les types 

de fonctionnement adverbial mais au lieu des critères syntaxiques ils 

se soumettent dans leur analyse à des critères sémantiques précisant 

les effets de sens  produits par les adverbes en –ment vis-à-vis de leurs 

portées. Si l’adverbe en question est intégré dans le prédicat, on parle 

d’un type de fonctionnement adverbial à caractère endophrastique, 

c’est-à-dire l’impact de l’adverbe en –ment se fait sentir de l’intérieur 

de la proposition. Par contre si l’adverbe se trouve dans la périphérie 

de l’énoncé et ne participe pas à la construction de son sens 

référentiel, sa présence dans l’énoncé est grammaticalement 
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accessoire, et sémantiquement non importante. Dans ce cas on parle 

d’un type de fonctionnement adverbial à caractère exophrastique. 

 En résumé, nous dirons que les concepts de base sur lesquels repose 

le procédé d’analyse des adverbes en –ment de Claude Guimier sont : 

L’interprétation : première opération d’analyse qui consiste à trouver 

l’énoncé équivalent à l’énoncé source, elle vise à mettre en lumière 

les différents éléments de la phrase notamment l’incidence syntaxique 

et la portée sémantique. 

L’incidence syntaxique : outil d’analyse à l’aide duquel on peut 

distinguer entre les adverbes intra-prédicatifs et les adverbes extra-

prédicatifs. 

La portée sémantique : outil d’analyse à l’aide duquel on peut 

distinguer également entre les adverbes endophrastiques  et les 

adverbes exophrastiques 

L’intra-prédicatif : type de fonctionnement adverbial à caractère 

syntaxique qui se manifeste à l’intérieur du prédicat. 

L’extra-prédicatif : type de fonctionnement adverbial à caractère 

syntaxique qui échappe à l’impact de la relation prédicative. 

L’endophrastique : type de fonctionnement adverbial à caractère 

sémantique qui décrit un adverbe intégré dans la proposition. 

L’exophrastique : type de fonctionnement adverbial à caractère 

sémantique qui décrit un adverbe ayant un statut périphérique dans la 

phrase.  
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Partie II : 
Analyse de l’adverbe dans les articles de la 

presse écrite française à propos des révolutions 
  arabes 
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Présentation raisonnée du corpus 

Selon un dépouillement fait par l’Office de justification de la 

diffusion ( OJD )168 le 27 /12/2011 sur la presse écrite française 

diffusée entre 1999 et 2011 dans tout le territoire français, cent quatre-

vingt-dix-huit ( 198 ) journaux et magazines de différents types : 

quotidiens nationaux, quotidiens régionaux, presse hebdomadaire, 

bimensuelle, mensuelle, bimestrielle, trimestrielle, et même annuelle 

vendus ou gratuits en version papier ou numérique sont mis à la 

disposition des lecteurs français et francophones. Cette matière 

informationnelle très variée constitue partiellement l’infrastructure de 

notre corpus pour la deuxième partie de cette étude composé 

essentiellement d’un ensemble de textes ou d’articles tirés de 

quelques-uns de ces journaux et magazines. Nous signalons dès ces 

premières lignes de cette présentation de notre corpus que notre 

travail sur les adverbes dans la deuxième partie de ce mémoire porte 

donc sur un registre spécifique de la langue, celui de la presse écrite 

considérée comme un moyen de diffusion de l’information qui lie le 

public des lecteurs immédiatement aux évènements de l’actualité. 

Juan Herrero Cécilia de l’université Castilla la Mancha parle de ce 

rôle informationnel de la presse dans son article « syntaxe, sémantique et 

pragmatique des titres des nouvelles de la presse française construits en forme de 

phrases nominales ou averbales : aspects cognitifs et communicatifs », elle dit :  

« La presse est une pratique socio-discursive qui répond à la 

finalité communicative d’informer sur les évènements de 

l’actualité et de commenter (analyser et interpréter) leur 

signification »169. 

                                                 
168  Organisme de contrôle, de tirage et de la diffusion de la presse dans le monde  
169  In http://dialnet.unirioja.es/descargo/articulo/2555126.pdf.  



84 
 

 Trente-quatre journaux et magazines français forment le socle 

institutionnel et journalistique de notre corpus. Ces journaux et 

magazines sont : 

1. La Croix, quotidien national, catholique et profondément chrétien 

2. Le Monde, quotidien national d’information générale 

3. Média part, site d’information et d’opinion qui propose un 

journalisme d’investigation 

4. La Feuille de chou, quotidien radical bimestriel gratuit à l’attention des 

habitants de la commune française Sainte-Aulde de l’Ile de France 

5. Le Grand Soir, journal d’inspiration communiste, il se présente 

comme un journal radical mais pas extrémiste 

6. Alter Info , journal d’opinion en ligne, dont le siège est à Mulhouse, il 

se présente comme indépendant de tout groupe d’influence  

7. Paris Match, magazine hebdomadaire d’actualités et d’images 

8. Nord éclair, quotidien régional du Nord en France 

9. Salte.fr, magazine en ligne d’analyses, de commentaires et de débats 

sur l’actualité dans les domaines politique, économique et surtout 

technologique 

10. La Dépêche, quotidien régional dont le siège est à Toulouse 

11. Le figaro, journal libéral de la bourgeoisie française 

12. Marianne,  magazine hebdomadaire qui lutte contre ce qu’il nomme 

la pensée unique 

13. Paris Tech Réview, Revue gratuite spécialisée dans l’impact des 

technologies sur les entreprises, l’économie, la société et les individus 

14. Agora Vox, un site web d’actualité, il considère le citoyen comme 

capteur et analyseur de l’information 
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15. Rue 89, un site web de débats sur l’actualité. Selon l’un de ces 

créateurs le nom a été choisi car la rue est un lieu où on aime bien être       

16. Ring, magazine spécialisé dans la boxe 

17. Télégramme, quotidien régional dont le siège est à Morlaix 

18. Le Nouvel Observateur, hebdomadaire d’information générale 

19. La Riposte, journal mensuel qui défend les idées du Trotskisme 

20. La Documentation Française, Revue bimensuelle qui a pour vocation 

l’information économique et sociale 

21. La Tribune , journal hebdomadaire économique et financier 

22. Télérama.fr, magazine hebdomadaire. Malgré sa vocation de publier 

les programmes de télévision, il s’intéresse à l’information générale 

surtout les sujets culturels 

23. Courrier international , hebdomadaire qui parait tous les jeudis. Il 

s’intéresse beaucoup plus aux évènements internationaux 

24. Grotius international , site web animé par des étudiants universitaires, 

des acteurs et des journalistes 

25. La Provence, quotidien régional dont le siège est à Marseille 

26. L’Humanité.fr , quotidien d’opinion proche du parti communiste 

français 

27. La Voix Du Nord, quotidien régional du nord de la France 

28. Libération , quotidien d’information générale et d’opinion 

29. Le nouvel Econpmiste.fr, journal hebdomadaire d’opinion qui livre des 

analyses stratégiques et transversales de l’actualité 

30. Métro, quotidien gratuit d’information générale et d’opinion 

31. Le Post, site web d’actualité dont le siège est à Paris 

32. Les Echos, quotidien d’information économique 

33. L’Express, magazine hebdomadaire d’information générale 
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34. Les Indigènes de la République, journal officiel des banlieues qui lutte 

contre les inégalités raciales      

Chaque journal et chaque magazine cité ci-dessus nous fournit pour 

cette recherche un seul article qui montre l’attitude des journalistes 

par rapport à leurs énoncés et qui donne leurs propres visions sur les 

soulèvements populaires en masse contre les régimes en place dans 

quelques pays arabes. La question du printemps, de la révolution, de 

la révolte ou des manifestations des peuples arabes selon les 

nominations généralement motivées des uns et des autres sera donc au 

centre de notre travail. Nous avons rassemblé au même nombre de 

journaux et de magazines des articles, de différents titres, qui couvrent 

la période des douze premiers mois qui suivent le déclenchement de 

ces évènements débutés en Tunisie et vite exportés aux quelques pays 

voisins du monde arabe ; le premier article de notre corpus est publié 

le 13/1/2011 et le dernier le 25/12/2011. Les titres des articles dont il 

est question dans notre étude sont : 

- «  La révolte des pays arabes » in  La Croix 

- « La révolution arabe n’a pas encore eu lieu »  in Le 

Monde 

- « Vive la révolution arabe » in Média Part 

- « Kant, Derrida et la révolution arabe » in La Feuille 

de chou 

- « De la Révolution dans le « Monde Arabe »…on 

nous cache quelque chose » in Le Grand Soir 

- « Les révolutions arabes et nous : tremblez, braves 

gens ! » in Alter Info 



87 
 

- « Le monde arabe ne décolère pas » in PARIS 

MATCH 

- « Le nœud de la révolution arabe » in Nord éclair 

- « Pourquoi parle-t-on de printemps des peuples 

arabes ? » in Slate.fr 

- « Le point sur la révolution dans les pays arabes » in 

LA DEPECHE.fr 

- « Mouammar Kadhafi, le Guide rattrapé par la 

révolution » in LE FIGARO.fr 

- « Révoltes arabes : et si Todd avait mis dans le 

mille ? » in Marianne 

- « La révolution Facebook : le printemps arabe et le 

futur politique des réseaux sociaux » in Paris Tech 

REVIEW 

- « Révolution arabe : l’Europe, la France à rebours » 

in AGORA VOX 

- « Dans le monde arabe, une révolution aux multiples 

visages » in Rue 89 

- « Les révoltes arabes, les intellectuels français et la 

pensée complexe » in RING 

- « Monde arabe. Les femmes au cœur de la révolte » 

in Le Télégramme 

- « Les 10 mots de la révolution tunisienne- 9. 

Califat » in Le nouvel Observateur 

- « Manifeste international sur la révolution arabe- 1ère 

partie » in La Riposte 
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- « Le ressort économique des révolutions arabes » in 

La documentation Française 

- « Les révolutions arabes ne sont que des coups 

d’Etat militaires masqués » in LA TRIBUNE 

- « Après le printemps tunisien, la révolution des 

médias reste à faire » in Télérama.fr 

- « MONDE ARABE. Un printemps révolutionnaire 

et féminin » in Courrier international 

- « Le destin des révolutions arabes se joue-t-il en 

Arabie Saoudite » in GROTUIS international 

- « Libye : les rebelles dans Tripoli, bientôt la fin pour 

Kadhafi » in La Provence.com 

- « Des hackers sous la bannière des révolutions 

arabes » in l’Humanité.fr 

- « Le Printemps arabe décortiqué par la ligue des 

droits de l’Homme » in LA VOIX DU NORD 

- « La révolution arabe marque la fin de 

l’orientalisme » in Libération 

- « Révolution arabe- qui a peur de la Charia ? On 

attendait la démocratie. Ce sera la loi islamique » in 

Le nouvel Economiste.fr 

- «  L’automne orageux du printemps arabe » in métro 

- « Les révolutions arabes de la Génération 

Facebook » in Le Post  

- « La Russie à l’heure des révolutions arabes » in Les 

Echos 
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- « Comment la révolution arabe a libéré la parole » in 

L’EXPRESS 

- « Monde arabe : partout la révolution continue » in 

LES INDIGENES DE LA REPUBLIQUE  

 

Ces articles sur lesquels nous nous sommes basés pour confectionner 

notre objet de recherche sont exploités, à leur tour, à partir de 

cinquante-un énoncés choisis sur le critère des adverbes qu’ils 

contiennent. Au moins un énoncé est pris de chaque article. D’un 

énoncé à l’autre, le nombre d’adverbes utilisés n’est pas le même, 

certains énoncés contiennent plusieurs adverbes, d’autres ne 

contiennent qu’un seul. La condition nécessaire et suffisante que doit 

remplir tout énoncé pour qu’il fasse partie de la liste des énoncés 

sélectionnés pour notre étude est de contenir parmi ses constituants au 

moins un adverbe de nouvelle apparition, c’est-à -dire, une fois ; cet 

adverbe est choisi lors de sa première occurrence suivant l’ordre dans 

lequel les énoncés sont organisés dans le corpus, même s’il surgit 

dans un autre énoncé dans le même article ou dans un autre article 

d’un autre journal ou magazine, ne peut être analyser et interpréter 

qu’une seule fois sauf dans des cas très rares où ce même adverbe, 

sélectionné deux fois, est appartenant à deux catégories différentes 

d’adverbes et ayant donc deux significations diverses. Dans une 

situation pareille, l’adverbe est considéré par rapport à la signification 

qu’il assume dans l’énoncé et non pas par rapport à sa forme. Et ce, 

conformément à notre démarche analytique qui se veut de prime 

abord sémantique. En général, l’adverbe dans notre recherche est le 

noyau dur autour duquel s’organisent d’autres éléments pertinents que 
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cette présente recherche prend effectivement en charge. Il est la phase 

finale d’un travail de collecte et de tri d’une matière journalistique qui 

a pour but de représenter avec précision toute la presse écrite 

française. Des journaux et magazines aux articles, des articles aux 

énoncés, des énoncés aux adverbes. Ce sont ces quatre étapes qui nous 

ont permis de construire notre corpus et qui nous ont conduit 

finalement à comptabiliser cinquante-un adverbes de différentes 

appartenances classificationnelles et catégorielles. Ces adverbes vont 

également illustrer nos prochaines analyses entamés sérieusement 

dans les trois tableaux qui représentent notre classification basée sur 

le critère d’impact. En fin de cette présentation, nous signalons que 

tous ces articles, qui forment l’assise matérielle sur laquelle repose 

d’emblée la deuxième partie de notre travail, sont tirés des sites 

internet, des journaux et magazines dans lesquels ces articles avaient 

été publiés au moment même de la constitution du corpus. 

 

Ce que l’on entend par le terme d’ « impact » 

 Le terme d’ « impact » est souvent utilisé pour désigner une influence 

violente ou une répercussion très vive. La Grande Encyclopédie Larousse de 

1962 le définit comme l’ « endroit où vient frapper un projectile »170. Le Petit 

Robert de 1978, donne également au mot « impact » le sens d’ « influence 

d’une action »171. En 1986, l’Académie Française, pour mieux expliquer le 

mot « impact », mettait à côte de sa définition l’exemple suivant : 

                                                 
170  La Grande Encyclopédie Larousse, 1962 in  
 http://www.langue-fr.net/spip.php?article51  
171  Le Petit Robert, 1978 in http://www.langue-fr.net/spip.php?article51  
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« L’impact de « J’accuse » d’Emile Zola  sur l’opinion »172. Une autre définition 

nous vient du Petit Larousse de 1988. Ce dictionnaire définit le mot 

« impact » comme une « influence décisive de quelque chose ou de quelqu’un sur 

le déroulement de l’histoire des évènements »173. Péchoin Daniel et Dauphin 

Bernard dans leur Dictionnaire des difficultés du français d’aujourd’hui de 1988-

2001 disent que :  

 

« Impact est aujourd’hui employé non seulement dans son 

premier sens de « heurt d’une chose contre une autre, choc » 

mais également au sens figuré de «  influence forte » : une 

étude d’impact (=étude de l’influence qu’aura sur le milieu 

naturel une installation industrielle) : l’impact d’un 

écrivain, l’impact d’une publicité. Cet emploi est 

aujourd’hui si courant qu’il ne peut plus être considéré 

comme fautif. On pourra toutefois préférer, dans 

l’expression soignée, et hors de tout contexte technique, les 

équivalents influence, ascendant, pouvoir, empire, 

domination attraction, éclat, rayonnement, en fonction du 

contexte »174.  

 

En nous appuyant sur cette dernière citation définitoire des deux 

dictionnaristes Péchoin et Dauphin, le terme d’«  impact  » dans notre 

contexte exclusivement inspiré de l’univers journalistique, va donc 

chercher à résoudre le problème des effets de sens produits par les 

adverbes, à travers lesquels les journalistes agissent sur la 

compréhension et l’esprit des lecteurs. Il s’agit de montrer à quel 

point l’adverbe peut passer de la modification des éléments auxquels 

                                                 
172  Dictionnaire de l’Académie française, 1986 in  
http://www.plidico.com/définition/impact.htm  
173  Petit Larousse, 1988 in http://www.langue-fr.net/spip.php?article92  
174  Péchoin Daniel, Dauphin Bernard, Dictionnaire des difficultés du français 
d’aujourd’hui, 1988-2001 in http://www.langue-fr.net/spip.php?article51   
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il s’attache dans l’énoncé à la modification de l’attitude 

comportementale des lecteurs. Pour évaluer cet «  impact » à caractère 

adverbial, nous partons de l’idée pragmatique de Charles Morris qui 

invite à centrer l’analyse de l’énoncé sur «  l’étude des relations existant 

entre les signes et leurs utilisateurs »175 D’après cette idée, les relations qui 

s’établissent entre l’adverbe en tant que signe linguistique et les deux 

partenaires de l’acte communicatif ( le journaliste et le lecteur ), sont 

nos lieux privilégiés pour l’évaluation de l’impact de l’adverbe dans 

la presse écrite française. Comment l’adverbe implique le journaliste 

dans le contenu de son énoncé ? Quels sont tous les effets de sens 

qu’il peut exercer sur les lecteurs ? est-ce qu’un énoncé 

« adverbialisé » n’a de valeur informative que pour mieux orienter les 

lecteurs vers des objectifs déjà prédéfinis par les journalistes ? Pour 

répondre à ces trois questions nous allons proposer dans un premier 

temps une classification des adverbes qui repose sur le critère 

d’ « impact », comme propriété sémantique partagée par toutes les 

sous-classes que nous allons obtenir, puis nous aborderons la manière 

dont le journaliste adhère explicitement ou implicitement dans le 

contenu de l’information transmise. Ensuite, nous nous appuierons sur 

ce que Mikhaïl Bakhtine appelle « l’attitude responsive active  »176 

pour montrer que le lecteur n’est pas un partenaire passif de l’acte 

communicatif. Une dernière remarque d’ordre terminologique ; le 

terme « impact » appartient à une famille de mots très pauvre. Dans le 

Petit Larousse de 1988 cité ci-dessus, ce mot se trouve solitaire sans 

                                                 
175 Cité par Catherine KERBRAT-ORECCHIONI. L’énonciation De la subjectivité 
dans le langage. Quatrième édition. Armand Colin, Paris 1999, p 205 
176  Raquel Pastor de De la Silva, « Le repérage des traces de subjectivité de la 
construction de la relation lecteur-scripteur au cours de textes de médiacritique d’art 
en langue étrangère » in http://aile.revues.org/1471  
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aucun autre dérivé, suivi tout simplement par le mot « impaction » qui 

a une signification médicale toute différente. Le verbe « impacter » 

employé aujourd’hui, surtout dans les milieux journalistiques, est de 

création très récente par rapport à l’histoire de son radical. Il date 

seulement de la fin du 19e siècle. L’adjectif du mot « impact » 

n’existe pas jusqu’à maintenant. Pour couvrir ce manque 

terminologique, surtout poussés par le besoin de disposer d’un terme 

ou d’une expression qui qualifie notre classification, nous n’avons pas 

trouvé d’autres moyens que de joindre le mot « impact » au participe 

passé « fondée »+la préposition « sur » qui donnent l’expression 

« fondée sur »       

Classification des adverbes fondée sur la notion 
d’impact 
 

Sans prétendre établir ou inventer une nouvelle classification des 

adverbes, qui dépasse les objectifs visés dans cette étude, nous 

signalons dès le départ que l’intérêt unique de ce travail classificateur 

consiste à tracer quelques frontières entre les différentes marques de 

subjectivité intensivement ressenties dans les énoncés de notre corpus. 

Il s’agit d’une distribution classificatrice de quelques occurrences 

d’un nombre bien déterminé d’adverbes dans un contexte précis. Nous 

regroupons dans de petits sous-ensembles des listes d’adverbes qui 

vont du plus subjectif au moins subjectif, autrement dit nous 

procédons à un classement hiérarchique des adverbes qui marquent un 

impact, qui va du plus haut degré ou d’une implication maximale des 

journalistes dans leurs énoncés, à un degré d’effet relativement baissé 

ou plus au moins faible. Parmi les adverbes qui provoquent de 
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manière remarquable cet impact d’intensité dans les énoncés de notre 

corpus, ceux qui sont appelés « modalisateurs », dont la notion de 

« modalisation » ou « modalité » est à leur origine. Cette notion 

relevant du domaine de sens, signifie d’après Charles Bally :  

 

« La forme linguistique d’un jugement intellectuel, d’un 

jugement affectif ou d’une volonté qu’un sujet pensant 

énonce à propos d’une perception ou d’une représentation 

de son esprit »177.  

 

Pour Ferdinand Brunot « la modalité » englobe diverses attitudes du 

locuteur. Il dit à ce propos qu’ 

« Une action énoncée, renfermée, soit dans une question, soit 

dans une énonciation positive ou négative, se présente à 

notre jugement, à notre sentiment, à notre volonté, avec des 

caractères extrêmement divers. Elle est considérée comme 

certaine ou comme possible, on la désire ou on la redoute, on 

l’ordonne ou on la déconseille, etc. Ce sont là les modalités 

de l’idée »178.  

D’après un commentaire de Nicole Le Querler dans son article « les 

modalités en français » publié dans la revue « Persée », ces deux linguistes 

(Bally et Brunot) adoptent vis-à-vis des énoncés une politique du «  

tout modal »179 . Les adverbes dits «  modalisateurs » ne sont donc 

qu’une seule forme linguistique parmi d’autres, qui peuvent être le 

                                                 
177  Louiza MORA MILLAN, Ladverbe aspect indiciel dans « A REBOURS » in  
178 Brunot Ferdinand, La pensée et la langue, édi. Corr. (Paris : Masson, 1953[édi. 

Or. : 1922]) cité dans « Les modalités en français » article de Nicole Le Querler in 

http://www.persée.fr/web/revues/home/prescript/article/rbph_0035-

0818_2004_num_82_3_4850   
179 Nicole Le Querler, Les modalités en français in : Revue belge de philosophie et 
d’histoire. Tome 82 fasc. 3, 2004. Langue et littérature moderne-Moderne taal en 
litterkund. pp. 643-656  
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résultat de l’intervention intellectuelle, affective ou volitive180 du sujet 

pensant ou du locuteur de manière à marquer sa subjectivité à travers 

le choix qu’il fait de l’un ou de l’autre de ces adverbes, et qui 

permettent d’évaluer l’énoncé sous trois points de vues différents : le 

premier point de vue met l’accent sur le degré de vérité du contenu 

véhiculé dans l’énoncé. Le deuxième s’occupe principalement de sa 

valeur affective et le troisième porte sur sa valeur déontique. Dans le 

premier point de vue, le locuteur, en se référant à sa logique ou à son 

propre raisonnement, ou d’autre source, indique dans quelle mesure 

l’information qu’il met sous les yeux des lecteurs est vraie ou fausse, 

en d’autres termes à quel point cette information est adéquate au 

référant que le locuteur vise à décrire. Les adverbes modalisateurs 

employés pour exprimer ce point de vue sont généralement les 

« épistémiques » ou les « assertifs ». D’après Bernard Pottier (1992 : 

216 ) l’épistémique : «  est le domaine du croire, du connaitre, du souvenir, 

mettant en œuvre le cognitif »181. Ces adverbes fonctionnent aussi comme 

des modalisateurs d’assertion en ce sens qu’ils sont introduits dans 

des phrases déclaratives pour vérifier le degré de vérité dans l’énoncé. 

Les assertifs, selon Andrée Borillo, sont des modalisateurs qui  

expriment : « un jugement d’affirmation sur une vérité ressentie par le locuteur 

comme une certitude plus au moins forte »182. Dans le deuxième point de vue, 

le locuteur énonce une réaction émotionnelle qui a pour but d’agir 

spécialement sur les sentiments des lecteurs, le locuteur s’adresse 
                                                 

180  Terme centré autour du verbe vouloir. Typologie des modalités, in 
http://enonciation2008.canalblog.com/archives/2009/03/05/12832072.html    
181  Mounga Bauvarie, Les procédés de modalisation dans l’œuvre romanesque de 
Jules Verne : le cas de Michel Strogoff, in 
http://www.mémoireonline.com/01/08/873/m_procede-modalisation-oeuvre-
romanesque-jules-verne-michel-strogoff31.html   
182 Borillo Andrée, Les adverbes et la modalisation de l’assertion, Langue française, 
n 30, Mai 1976, p.86  
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émotivement à la subjectivité de son destinataire. Les adverbes 

utilisés sous ce point de vue sont les « affectifs » ou les 

« appréciatifs » qui indiquent d’après Robert Sctrick : « la participation 

émotive ou affective de l’énonciateur »183. Ces adverbes mettent en évidence 

surtout le cote humain du locuteur. Dans le troisième et dernier point 

de vue, le locuteur fait intervenir une volonté qui exprime une 

nécessité (ce qui doit être), une éventualité (ce qui peut être, mais qui 

peut aussi ne pas être), un devoir ou un droit, une interdiction ou une 

permission. Pour Bally la nécessité :  

« Est au fond une volonté imposée par les circonstances, les 

forces naturelles, etc., qui sont pour ainsi dire personnifiées 

par la langue »184. 

 Les adverbes qui expriment ces types de volontés sont « les 

déontiques », terme provient de l’ancien grec (« ta deonta » qui 

signifie « ce qu’il faut »)185. Le modalisateur déontique selon Paul 

Laurendeau (2004 :5) :  

« Correspond à ce que je crois être nécessaire en sachant 

que ce n’est pas, et que ce n’est même peut-être pas 

désirable »186. 

 Ces trois types d’adverbes  qui forment la catégorie des modalisateurs 

présents dans les énoncés examinés dans notre corpus sont rangés, 

accompagnés de leurs significations, dans des sous catégories comme 

le montrent les trois tableaux suivants : 

 
                                                 

183  Catherine KERBRAT-ORECCHIONI, L’énonciation. Quatrième édition, 
Armand Colin, Paris, 1999, p 132 
184 Ibid,. Les procédés de modalisation 
185 Ibid,. Les procédés de modalisation 
186 Paul Laurendeau, «  Modalité, opération de modalisation et mode médiatif », 
Delamotte-Legrand. R.dir. Les médiations langagières, Volume 1, Des faits de 
langue aux discours, Dyalang CNRS, publications de l’Université de Rouen, pp 
83.85 in http://paullerendeaulinguiste.Wordpress.com/    
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Tableau  1 : adverbes classés selon leurs 
valeurs épistémiques  

 

Enoncé Adverbes marqueurs 

d’impact 

Evaluation épistémique 

des contenus 

communiqués  

« Chômage des jeunes, la 

hausse des prix et le 

manque de perspective 

d’avenir expliquent les 

manifestations, parfois 

violemment réprimées de 

ces dernières semaines 

dans plusieurs pays du 

monde arabe. ». La Croix, 

13/1/2011. 

PARFOIS  

VIOLEMMENT 

Il s’agit au départ d’un 

adverbe qui précise le 

sens d’un autre. 

« Parfois » est un 

adverbe de temps 

composé de la 

préposition « par » qui 

indique le sens de la 

« distribution »  et du 

substantif « fois » qui a 

le sens du « nombre ». 

« Parfois » peut marquer 

donc une distribution 

d’un même phénomène 

temporel qui se 

reproduit de manière 

régulière dans un 

nombre d’intervalles du 

temps.  

Quant au terme 

« violemment », il est un 

adverbe de manière 

formé sur la base de 

l’adjectif « violent » qui 

signifie avec violence, 

avec impétuosité, 

rudement, très 

fortement, etc.  Il 

nuance une intensité 

très élevée.  

Dans l’information 

communiquée dans 

l’énoncé de notre 

corpus, le journaliste au 

moyen de l’adverbe 

« parfois » donne 

l’impression qu’il est 

prudent vis-à-vis de 

l’intensité de la violence 
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décrite. Il n’exagère pas 

au point où son 

information risque de 

perdre de sa crédibilité 

aux yeux des lecteurs. 

Certes, les 

manifestations d’après 

le journaliste sont tout le 

temps réprimées, mais 

elles ne le sont que 

parfois avec violence.  

Cette prudence 

marquée par  l’emploi 

de l’adverbe « parfois » 

peut entrainer deux 

types d’impacts ; d’une 

part, elle affaiblit 

relativement l’intensité 

du fait décrit (la 

répression violente des 

manifestations) et 

d’autre part, elle offre à 

l’information un degré 

de vérité plus ou moins 

fort.  

« Evidemment, on peut 

toujours penser que tout 

cela n’aurait pas pu se 

passer sans l’aval des 

USA ». Média –part, 

28/1/2011.  

Evidemment Formé sur la base de 

l’adjectif « évident » qui 

signifie selon le Petit 

Larousse en couleur de 

1980 « qui s’impose 

immédiatement à 

l’esprit par son caractère 

de certitude »
187

. Dans 

notre énoncé, le 

journaliste se réfère à 

l’évidence comme 

source de son 

information. Les faits 

décrits n’ont même pas 

besoin d’être 

argumentés pour qu’ils 

soient croyables. Le 

degré de vérité de 

l’énoncé est 

incontestable.  

« Logiquement, un 

gouvernement 

démocratique, 

Logiquement L’adverbe 

« logiquement » porte 

sur tout le reste de 

                                                 
187Petit Larousse en couleurs , Librairie Larousse, 1986  
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représentant les intérêts 

de sa population 

n’accepterait pas que des 

multinationales pillent les 

richesses de son pays et 

asservissent ses citoyens ». 

Alter Info, 13/1/2011.  

l’énoncé. Tout ce qui est 

affirmé par sa suite est 

logique et n’admet pas 

la contradiction. Le 

journaliste trouve dans 

la logique l’originalité 

des propos qu’il émet, il 

montre sa pleine 

conviction par rapport 

au bon sens et au cours 

irréfutable des choses. 

Le sens de 

« logiquement » 

entraine des effets de 

certitude assez forts. 

« Géographiquement 

coincée entre la Tunisie et 

l’Egypte, la révolte 

libyenne est entrain de 

devenir guerre civile »  

Nord-Eclair 22/2/2011   

Géographiquement Par l’emploi de l’adverbe 

« géographiquement »  

le journaliste localise 

avec précision le lieu où 

se déroulent les 

évènements dont il 

parle. Il se réfère à la 

Géographie comme la 

science qui permet de 

donner plus 

d’assurances à propos 

de la vérité des données 

transmises.  

« Du coup, les 

manifestations risquent 

peut-être d’être moins 

nombreuses, mais plus 

militantes ». Rue89 

13/03/2011 

Du coup Dans sa thèse du 

doctorat intitulée « La 

multiplicité de sens 

assignés au mot « du 

coup » et la polysémie 

comme phénomène 

linguistique » 

Marina Neilsen propose 

quatre emplois  

sémantiques à 

l’expression « du coup ». 

Parmi ces emplois celui 

qui indique « l’idée d’un  

mouvement suivi d’un 

choc physique ou 

moral »
188

. Blampain et 

Hanse dans le 

« Nouveau 

                                                 
188 Marina Neilsen, La multiplicité de sens assignés au mot “du coup” et la 
polysémie comme phénomène linguistique, cite par  Katrine Malm dans «  une étude 
de l’expression du coup » mastergradsoppgave i fransk spark, 2011   
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dictionnaire des 

difficultés du français. 

moderne » disent que 

l’expression « du coup » 

est la réduction de 

l’expression « du même  

coup » qui marque 

d’après eux : «  un effet 

brusque se produisant 

presque en même 

temps »
189

. Dans notre 

énoncé « du coup » 

apporte une 

modification de 

l’extérieur sur un fait qui 

est déjà modifié de son 

intérieur par l’adverbe 

« peut-être » qui produit 

selon Formilhague « un 

effet de vérité plus 

grand qu’une phrase 

assertive »
190

  

l’adverbe « peut-être » 

traduit une réserve prise  

par le journaliste pour 

donner plus de 

crédibilité à ce qu’il dit. Il 

favorise dans son 

information le qualitatif 

sur le quantitatif ; 

raisonnement que tout 

le monde peut accepter.   

« La conception était 

médiocre, bien sûr, précise 

Okhin. Mais largement 

suffisante pour leur 

permettre de poster des 

textes et de communiquer 

avec l’extérieur C’était 

l’essentiel ». L’Humanité 

03/10/2011    

Bien sûr Formé de l’association 

de deux termes, de 

l’adverbe « bien » qui 

peut exprimer, selon les  

contextes où il se 

trouve, des significations 

fortes différentes, et de 

l’adjectif « sûr » qui 

signifie « chose dont on 

ne peut pas 

douter »
191

Dans  

notre énoncé « bien » 

est employé comme la 

marque de 

                                                 
189  Ibid., une étude de l’expression « du coup » 
190  Ibid., les procédés de modalisation  
191  Ibid., Petit Larousse en couleurs 
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renforcement de la 

certitude nuancée par 

l’adjectif « sûr ». Ce qui 

n’admet aucun doute 

dans l’énoncé ce n’est 

pas le contenu  véhiculé, 

mais c’est la vérité ou la 

fausseté de 

l’information en tant 

que question totalement 

indépendante du savoir 

du journaliste (tout 

dépend de ce que 

précise Okhin). Le centre  

d’évaluation de la vérité 

de l’énoncé est déplacé 

hors la volonté du 

journaliste. La vérité de 

l’énonce n’est pas donc, 

une chose garantie.  

« Il en abuse même d’une 

manière parfois 

caricaturale qui se 

retourne contre lui et qui a 

sans doute contribué à 

 son isolement progressif 

vis-à-vis de segments 

importants de la 

population russe » Les 

Echos. 19/12/2011 

Sans doute Dans cet énoncé, 

l’adverbe « sans doute » 

est employé 

conformément à son 

sens d’origine qui n’offre 

aucune chance au doute 

d’être ressenti. Il  

indique l’absence totale 

de l’incertitude. Le 

journaliste se porte 

garant à propos de la 

vérité du fait énoncé.  

« Pour voir jouer un rôle  

révolutionnaire à l’iPad, il 

faudra sûrement attendre 

la révolution en Chine » Le 

Post. 30/11/2011 

Sûrement  

Inséré entre une 

construction  

impersonnelle 

marquant la nécessité 

ou l’obligation, et une 

forme 

infinitive. L’adverbe 

« sûrement » indique 

que 

l’accomplissement de 

l’action de la première 

proposition doit 

certainement passer par 

la 

réalisation de l’action de 

la deuxième proposition. 

Il s’agit d’un passage 
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d’une proposition 

hypothétique à une 

proposition pleinement 

vraie.  

« L’aide à ces pays est 

indispensable. Mais 

comment ? ». La voix du 

nord 08/10/2011   

comment « comment » est 

ordinairement un 

adverbe  

interrogatif qui 

questionne sur la 

manière. Dans une 

situation d’interlocution, 

le locuteur ou le sujet 

parlant pose la question 

« comment ? » pour 

 être informé ou 

renseigné sur la manière 

d’un fait qu’il ignore. Il 

sollicite donc le point de 

vue informatif de son 

interlocuteur. Dans ce 

cas  

«  comment »   ne peut 

être qu’un marqueur 

d’un  

 degré de vérité très 

faible ou nul. Dans notre 

énoncé ce n’est pas le 

cas, l’adverbe 

« comment » traduit une 

volonté ou un désir de la 

part du journaliste qui 

espère une solution 

urgente au problème 

évoqué dans son 

énoncé. Il s’agit d’un 

glissement sémantique 

de l’adverbe 

« comment », 

informateur sur une 

vérité vers une valeur 

déontique 

« En effet, grâce à la rente  

pétrolière et à l’Islam 

comme 

ressource symbolique,  

l’Arabie Saoudite s’est  

constitué un vaste réseau 

de clientèle dans le monde 

arabe et islamique ». 

Grotius international 

En effet Formé de la préposition 

« en » et du substantif 

« effet ». L’adverbe « en 

effet » est un 

modalisateur assertif 

confirmatif. Parfois il a la 

valeur de « oui » ou de 

« non » lorsqu’on 

l’utilise 
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18/07/2011  

 

dans une réponse sur 

une question. Il exprime 

une 

connaissance effective 

réelle fondée sur 

l’expérience personnelle 

du locuteur. Dans notre 

énoncé, il n’est plus 

question pour le 

journaliste de ne pas 

croire ce qu’il dit. Son 

domaine de savoir 

s’attache fortement à la 

réalité économico- 

religieuse d’un pays. 

Soleil qu’on ne peut pas 

le cacher avec le tamis. 

« L’appellation « printemps 

arabe » vaut toujours 

mieux que les noms 

floraux ou folkloriques qui 

sont donnés 

habituellement aux 

révoltes ». Slate.fr 

22/02/2011  

Toujours « Toujours » est un 

adverbe du temps, il 

peut indiquer 

essentiellement, soit « la 

globalité d’une durée », 

soit « la répétition d’un 

même fait au cours  du 

temps ». Dans ces deux 

cas, « toujours » a le 

sens d’une pluralité 

temporelle composée 

d’une multitude 

d’instants. La répétition 

constante d’un fait au 

cours de cette multitude 

instantielle attribue à 

l’énoncé une certaine 

crédibilité aux yeux des 

lecteurs.  

« on croyait alors, 

sincèrement certainement, 

qu’il fallait protéger le 

peuple de lui-même et le 

prémunir de ses 

débordements 

intempestifs ». Agora Vox 

02/03/2011 

 

Sincèrement 

certainement  

 

Il s’agit d’un adverbe de 

manière qui modifie un  

autre adverbe de la 

même espèce. 

« sincèrement » signifie 

de manière sincère, 

c’est-à-dire de manière 

loyale. Cet adverbe est 

renforcé par l’adverbe «  

certainement » qui 

marque un haut degré 

de  

certitude. Dans notre 

énoncé le journaliste ne  
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doute pas de sa 

sincérité, il est 

certainement sincère. 

Mais vis-à-vis quoi il se 

porte certain ? une 

relecture de l’énoncé 

montre que le 

journaliste n’est 

vraiment certain que de 

sa sincérité par rapport à 

l’incertitude du contenu 

de son information. Le 

verbe « croire » en tête 

de l’énoncé marque une 

incertitude très forte. Le  

couple adverbial 

« sincèrement 

certainement » 

nuance donc un degré 

de vérité faible.    

« Inconsciemment, 

automatiquement, les 

européens se questionnent 

sur ce qu’ils ont à perdre 

d’une explosion des 

pouvoirs dictatoriaux au 

sud de la méditerranée ». 

Agora Vox 02/03/2011     

Inconsciemment, 

automatiquement 

L’académie française 

dans son édition de 1986 

donne à l’adverbe 

« inconsciemment » la  

définition suivante : 

« sans se rendre compte 

de ce qu’on fait » 

d’après cette définition 

l’adverbe 

« inconsciemment » 

désigne tout qui 

échappe à la conscience, 

à la volonté, et au savoir 

( quelque  chose qui se 

fait aveuglement sans 

envisager les 

conséquences ). 

Graphiquement séparé 

par une virgule du terme 

qui le suit, l’adverbe  

« inconsciemment » est 

loin d’être modifier par 

le sens de l’adverbe 

« automatiquement » 

qui  indique le caractère 

de ce qui se fait d’une  

manière mécanique ou 

systématique, c’est-à-

dire quelque chose qui 

se fait sans 



105 
 

l’intervention d’une 

force extérieure. Dans 

notre énoncé ces deux 

adverbes sont 

sémantiquement 

équivalents, ils 

marquent un fait qui se 

produit par habitude. Le  

degré de vérité de 

l’énoncé est très élevé. 

«  ce n’est donc qu’un 

début, maintenant que la 

parole, les caméras et les 

coups de crayon ont été 

libérés. Vivement la 

suite ! ». L’express 

16/12/2011 

 

Maintenant D’après Marc Wilmet 

l’adverbe du temps 

« maintenant » peut 

exprimer l’idée de 

« rupture dans une 

chronologie en référant 

à un évènement 

déclencheur »
192

. Pas 

loin de cette 

signification  

Sylvie Mellet affirme que 

la fonction principale de 

« maintenant » est « 

d’instaurer un nouveau  

repère énonciatif qui, 

dans la gestion de 

l’altérité, va permettre 

de passer d’une 

représentation à une 

autre, de signaler le 

moment précis de la 

bascule et du 

changement de point de 

vue »
193

. Dans notre 

énoncé le journaliste 

constate à partir du 

moment où il parle la fin 

d’une situation et le 

début d’une autre, 

« maintenant » est la 

marque temporelle qui 

témoigne la vérité de ce 

constat basé sur des 

données réelles. 

 

                                                 
192 Marc Wilmet, Rupteurs temporels (1997: 651). Cité par Marcel Vuillaume dans 
« ici et maintenant », édition Rodopi.B.V. Amsterdam-New-York, NY2008. p 96   
193 Ibid., p 97 
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« Certes, le journal télévisé 

n’est plus grossièrement 

aux ordres ». Télérama 

04/06/2011 

Certes Rangé dans le Bon 

Usage, parmi les 

adverbes d’affirmation. 

L’adverbe « certes » 

exprime un acte 

consistant à affirmer ou 

reconnaitre la vérité  

d’un fait. Dans notre 

énoncé cet adverbe 

apporte l’indication de 

l’affirmation sur toute la 

phrase. Le journaliste 

par l’emploi de 

« certes » veut être 

assuré que son 

information va atteindre 

le lecteur  d’une façon 

persuasive et 

inébranlable  

« Les évènements des 

derniers jours ont 

abondamment démontré 

la poursuite et la vitalité du 

processus révolutionnaire 

dont l’étincelle a éclaté en 

Tunisie à la fin de l’année 

dernière ». Les Indigènes 

de la République 

25/12/2011 

abondamment Adverbe de quantité ou 

« quantifieur » utilisé 

pour désigner l’idée 

d’intensité d’une 

quantité ou 

d’abondance de l’action 

évoquée. Dans notre 

énoncé, à force d’être 

trop démontrés, les faits 

décrits par le journaliste 

sont devenus une vérité 

évidente.  

« De nombreux groupes 

terroristes trouveront 

longtemps chez lui argent 

et abri ». Le Figaro 

25/02/2011    

Longtemps Marqueur d’aspect de 

point de vue progressif 

centré sur le 

déroulement du temps 

et non sur le 

déroulement de l’action 

comme l’indique 

l’adverbe 

« longuement » qui 

marque l’argumentation 

lente. L’adverbe 

« longtemps » n’est pas 

forcément associé à tel 

ou tel temps.  

Dans notre énoncé il 

indique une longue 

durée au futur. 

L’évènement en 

question n’a pas encore 
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eu lieu. Pour voir s’il est 

vrai ou faux, il faut 

attendre ce que l’avenir 

nous apportera.  

« Le Saoudien comme 

l’Egyptien revendique des 

droits politiques tels qu’ils  

sont universellement 

conçus ». Grotius 

international 18/07/2011 

universellement Adverbe de manière qui 

a le sens de 

« mondialement », 

« planétairement », etc. 

Le journaliste, avec  

l’emploi de l’adverbe «  

universellement » donne 

à son information une  

justification reconnue à 

l’échelle mondiale. Il 

s’agit d’un propos 

accordé par tout le 

monde. Le degré de 

vérité de l’énoncé est 

incontestable partout 

dans l’univers. 

« La capitale est quasiment  

sous contrôle ». La 

Provence 22/08/2011   

Quasiment Marie-Eva de Villers 

mentionne dans son 

œuvre « le vif désir de 

durer : illustration de la 

norme réelle du français 

québécois » trois 

expressions 

synonymiques de 

l’adverbe « quasiment ». 

Ces  expressions sont :( 

« à peu près », « en 

quelque sorte » et 

« presque »)
194

. Chacune 

de ces expressions 

indique le caractère 

incomplet d’un 

jugement pris par le 

locuteur. Dans notre 

énoncé le journaliste 

informe sur une 

situation qui s’achemine 

vers son 

accomplissement, mais 

sans l’atteindre 

effectivement. L’adverbe 

 quasiment » met en 

doute le contenu de 

                                                 
194  Marie-Eva de villers, Le vif désir de durer : Illustration de la norme reelle du 
français québécois, Editions Québec Amérique, 2005, p 124   
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l’information parce qu’il 

décrit un fait qui est sur 

le point d’être 

pleinement réalisé, mais, 

à présent, il ne l’est pas 

encore. 

 

« Malgré la propagande  

mensongère des 

impérialistes, les islamistes 

n’ont joué pratiquement 

aucun rôle, sinon aucun, 

dans les révolutions 

égyptienne et tunisienne ». 

La Riposte 09/04/2011   

Pratiquement D’après Christian 

Molinier et Françoise 

Levrier  l’adverbe 

« pratiquement » (peut 

avoir le sens de 

« approximativement », 

dans la langue parlée on  

le rapproche de 

« presque »).
195

 Par 

opposition à 

« théoriquement » 

l’adverbe 

«  pratiquement » peut 

décrire la manière 

concrète d’envisager 

une question abstraite. 

La pratique est un 

exercice qu’on applique 

pour mesurer 

réellement la valeur 

vériconditionnelle d’un 

propos abstrait. Dans  

notre énoncé, le 

journaliste qui observe 

ce qui se passe devant 

ses yeux, constate 

d’abord la réalité, puis 

affirme son jugement 

qu’il considère conforme  

au fait constaté.      

 

« Mitrailleuses, mortiers, 

aviation militaire sont 

actuellement employés par 

un régime aux abois pour 

mater le mouvement de 

libération qui s’est emparé 

de la plus vieille dictature- 

42 ans – du monde 

arabe ». Nord éclair 

actuellement Adverbe du temps qui 

précise le moment d’un 

fait  qui se produit au 

moment même où l’on 

parle. Le journaliste 

s’appuie sur le temps 

vécu pour montrer  la 

vérité de l’information 

communiquée    

                                                 
195 Christian Molinier et Françoise Levrier, Grammaire des adverbes, description des 
formes en-ment, Librairie Droz, 1999, p 286 



109 
 

22/02/2011    

« En Tunisie et en Egypte, 

le taux de scolarisation 

dans le supérieur a atteint 

respectivement 28,6% et  

32,6% entre 1970 et 

2003 ». La documentation 

française 25/05/2011   

respectivement Selon Molinier et 

Levrier, l’adverbe «  

respectivement, permet 

d’établir une relation 

distributive entre les 

membres coordonnés de 

deux groupes 

syntaxiques. Il se 

rattache normalement à  

celui qui apparait en 

seconde position »
196

. 

L’adverbe 

respectivement » est un 

adverbe numératif qui 

impose la prise en 

considération de l’ordre 

selon lequel s’organise la 

relation logique entre 

certains éléments de 

l’énoncé. Les statistiques 

fournies  

dans notre énoncé 

peuvent être 

représentées sur les 

deux axes, des abscisses 

et des arrangements 

dans ce qu’on appelle en 

mathématique « 

le repère orthonormé ». 

Le journaliste s’appuie 

sur des statistiques et 

des chiffres comme 

source d’assurance 

de la vérité de son 

information. 

« Quatrièmement, la 

nouvelle génération arabe, 

plus urbaine mieux 

éduquée, plus ambitieuse 

que la précédente, offre un 

spectacle que peu 

d’observateurs, obnubilés 

par les progrès de 

l’islamisme et du 

terrorisme, avaient daigné 

remarquer ». Le Monde 

02/03/2011    

Quatrièmement Adverbe ordinal qui sert 

à marquer ce qui occupe 

le rang signalé par le 

nombre « quatre », il 

détermine avec la 

précision et 

l’arrangement 

numérique la quatrième 

position dans le rang 

d’un classement.  

L’énumération est un 

argument nécessaire 

                                                 
196 Ibid.,  Grammaire des adverbes, p. 291 
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pour classer les choses 

suivant leurs degrés 

d’importance. 

Dans le parcours 

informatif des 

évènements décrits dans 

son article, le journaliste 

a reporté l’énoncé en 

question, pour être 

communiqué, à la 

quatrième position car 

les trois premiers déjà 

évoqués sont de 

contenus plus 

importants. Ce report ou 

ce renvoi à plus tard de 

l’information diminue 

relativement son degré 

de vérité par rapport à 

d’autres informations  

qui occupent des 

positions meilleures. 

Dans les étapes de 

l’argumentation 

« premièrement » 

introduit un premier 

argument dans ce que le 

journaliste appelle 

« un ensemble 

argumentatif », 

« deuxièmement » et 

« troisièmement » sont 

intermédiaires entre le  

premier argument et le 

quatrième. L’adverbe «  

quatrièmement » qui 

désigne le quatrième 

argument dans la 

chaine, s’il n’est pas le 

dernier dans le  

classement adopté par 

le journaliste c’est-à-dire 

s’il est intermédiaire 

entre des arguments 

précédemment évoqués 

et des arguments 

attendus. Dans ce cas 

le degré de vérité qu’il 

apporte à l’énoncé est 

lié à la position qu’il 
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occupe dans la 

succession des 

arguments.   

« les arabes ne connaissent 

que la force ; la démocratie 

ne peut être imposée que 

par le haut ». Libération 

19/10/2011 

Ne…que L’adverbe composé 

« ne…que » d’après 

l’ouvrage « Grammaire 

du Français classique et 

moderne » de Robert 

Léon Wagner et 

Jacqueline Pinchon 

exprime « la restriction 

exclusive »
197

. Cette 

restriction selon ces 

deux linguistes « peut- 

être affirmée ou 

niée »
198

. Dans notre 

énoncé par l’emploi de 

l’adverbe « ne…que » le 

journaliste exclut aux 

arabes toute sorte de 

connaissance sauf celle 

qui est symbolisée par le 

terme précédé de 

« que ». La négation 

d’après Anna Orlandini 

« est le rejet d’un 

contenu positif exprimé 

par le contexte »
199

. Le 

contenu positif rejeté 

par la négation dans 

notre proposition peut-

être paraphrasable 

comme suit « la force 

est la seule connaissance 

des arabes ». Pour 

Robert Sctrick, la 

négation dans une 

phrase « a pour 

propriété essentielle 

d’inverser la valeur de 

                                                 
197 Robert Léon Wagner et Jacqueline Pinchon, Grammaire du Français classique et 
moderne, Paris, Hachette, 1962, p. 426 
198 Ibid., p. 427 
199 Orlandini Anna, Grammaire fondamentale du Latin, tome VIII. Négation et 
argumentation en Latin, Peeters, p. 408 
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vérité d’un 

jugement »
200

. Il s’agit 

donc d’une forte 

conviction du journaliste 

vis-à-vis la valeur de 

vérité inversée dans son 

jugement.    

« Plus que certainement, 

les peuples observent les 

évènements ». Feuille de 

chou 31/01/2011 

Plus que 

certainement 

L’expression adverbiale 

« plus que 

certainement » indique 

que le degré de 

certitude chez  le 

journaliste dépasse la 

mesure de la  certitude 

elle-même. Le 

comparatif de 

supériorité « plus que » 

achemine le degré de 

vérité de l’information 

de la certitude la plus 

naturelle vers le 

paroxysme de cette 

certitude.      

« Que cela soit un 

évènement majeur de 

notre histoire, (et pas 

seulement de l’histoire des 

Arabes) ne semble pas 

vraiment les 

impressionner ». Média-

part 28/01/2011 

vraiment Différement de la 

plupart des adverbes en 

–ment qui sont formés 

sur la base de leurs 

adjectifs féminins. 

L’adverbe « vraiment » 

est l’un d’un petit 

nombre d’adverbes 

français qui sont formés 

à partir de leurs adjectifs 

masculins. 

Généralement, on utilise 

cet adverbe pour 

affirmer plus fortement 

qu’une chose ou un 

propos est conforme à la 

réalité dont on parle.  

« Etat des lieux d’un 

monde arabe qui n’évolue 

pas à la même vitesse ni 

nécessairement dans la 

même direction, mais qui 

s’est incontestablement 

incontestablement L’adverbe 

« incontestablement » 

est formé sur la base de 

son adjectif préfixé 

« incontestable » qui 

peut avoir le sens de 

                                                 
200 Robert Sctrick, « La négation linguistique » article publié dans newslettre 
d’Encyclopeadia universalis in http://www.universalis.fr/encyclopédie/négation-
linguistique/#i44854    
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remis en mouvement ». 

Rue 89 le 13/03/2011 

« indiscutable », de 

« certain », 

d’ « inévitable » qui 

indiquent selon Molinier 

et Levrier « le degré de 

certitude ou de 

nécessité maximal »
201

 

Dans notre énoncé, 

après avoir nié deux faits 

successifs (l’évolution du 

monde arabe à la même 

vitesse et l’évolution du 

monde arabe dans la 

même direction) le 

journaliste affirme d’une 

manière dont personne 

ne peut contester que le 

monde arabe est 

réellement en 

mouvement.  

 

Tableau 2 : adverbes classés selon leurs 

valeurs affectives ou appréciatives 

Enoncé Adverbes marqueurs 

d’impact 

Evaluation affective et 

appréciative des 

contenus communiqués 

« Heureusement que les 

manifestants sont sans 

danger pour le pouvoir 

des hommes politiques ». 

Le Grand soir 10/02/2011   

Heureusement Habituellement l’Adverbe  

de manière 

« heureusement »  

signale une évaluation du 

locuteur qui apprécie 

positivement la situation  

décrite dans son énoncé. 

En d’autres termes 

l’adverbe 

« heureusement » est la 

marque d’un sentiment 

de contentement, d’un 

plaisir ou d’une 

satisfaction ressentie par 

le sujet parlant. Olivier 

Soutet dans son ouvrage 

« la polysémie » donne à 

                                                 
201 Ibid., Grammaire des adverbes, p 105 
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l’adverbe 

« heureusement » deux 

expressions équivalentes 

(« de manière 

avantageuse ou  

favorable » et « dans 

l’état de bonheur »)
202

 

L’adverbe « 

heureusement » dans 

notre énoncé a un impact 

à double tranchant, 

d’une part il traduit un 

état d’âme du 

journaliste, celui de sa 

fierté vis-à-vis 

son information. D’autre 

part, il apporte le 

soulagement au lecteur 

qui se sent vidé de 

quelque chose qui pèse 

sur lui.       

« Libye : les rebelles dans  

Tripoli, bientôt la fin pour 

Kadhafi ». La Provence 

22/08/2011 

Bientôt Formé de la combinaison 

de deux termes, de 

« bien » qui peut 

exprimer l’idée de 

quantification, de 

caractérisation, de 

confirmation, de 

renforcement de sens, 

d’approximation, de 

satisfaction, etc., et du  

terme « tôt » qui 

provient du latin 

« tostum », participe 

passé du verbe latin 

« torere » qui signifie 

dans le français moderne 

« griller » ou « brûler »  

exprimant l’idée de 

« rapidité », on dit : 

brûler une étape, c’est la 

faire sauter rapidement. 

Dans le Robert de  2000  

l’adverbe « bientôt » 

désigne la proximité 

temporelle par rapport à 

un évènement situé 

                                                 
202 Olivier Soutet, La polysémie, Presse de l’université Paris-Sorbonne, 2005, p. 210 
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« dans un proche 

futur »
203

 Cette 

signification  n’exclut pas 

dans notre énoncé l’idée 

du ravissement  et 

d’enthousiasme chez le 

journaliste qui souhaite 

la 

réalisation la plus proche 

et la plus rapide du fait 

décrit.    

«  Les femmes arabes ont  

à peine progressé vers 

une plus grande égalité 

des sexes ». Courrier 

international 07/06/2011  

 

A peine Les origines de 

l’expression adverbiale «  

à peine » remontent au 

terme latin « poena » 

emprunté au grec 

« poine » qui était utilisé 

dans les milieux 

juridiques pour désigner 

la compensation ou 

l’amende versée pour 

une faute commise ou un 

crime fait. Le latin 

« poena » indique 

d’abord le châtiment 

infligé à un serviteur, il 

est donc marqueur de 

douleur et de sanction. 

L’expression «  à peine » 

dans l’usage du français 

courant peut indiquer 

l’idée d’une « petite 

quantité » ou d’une 

« successivité 

immédiate ».  

Dans notre énoncé, par 

l’emploi de l’expression 

adverbiale « à peine », le 

journaliste exprime son  

soutien le plus affectif 

avec les femmes arabes,  

douloureuses et victimes, 

d’après lui, de l’inégalité  

et de l’injustice sociale   

« Ce n’est donc qu’un Vivement Adverbe de manière qui 

                                                 
203 Le Robert, Dictionnaire de français, 65000 mots, définitions, exemples, EDIF 
2000 
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début, maintenant que la 

parole, les caméras et les 

coups de crayon ont été 

libérés. Vivement la 

suite ! ». L’express 

16/12/2011  

 

indique d’après Le Robert 

2000 : « un souhait 

d’accomplissement 

rapide »
204

 

il permet également de 

graduer quelques 

expressions émotives 

comme l’admiration, 

l’étonnement, la gaité la 

colère, etc. Dans notre 

énoncé, le journaliste, 

très 

satisfait par le droit de la 

liberté de l’expression 

arraché par les 

manifestants, souhaite 

que les plus  prochains 

jours apportent d’autres 

bonnes nouvelles. 

 

«  Hélas, les africains 

n’ont guère envie de 

nommer Kadhafi 

président des Etats Unis 

d’Afrique ». Le Figaro 

25/02/2011    

Hélas Remarquable déjà par sa 

double appartenance 

catégorielle ; « hélas » 

interjection ou « hélas »  

adverbe ?  Dans les deux 

cas « hélas » ne marque 

qu’ une 

réaction affective à une 

situation ou à un propos 

que le locuteur présente 

comme pénible et 

douloureux.  

Daniel Vanderveken, 

professeur à l’université 

de Trois-Rivières écrit 

dans « Cahiers de 

Linguistique française » 

que « l’adverbe hélas 

exprime la condition de 

sincérité spéciale que le 

locuteur est triste ou 

malheureux de 

l’existence de l’état de 

chose représenté par le 

contenu propositionnel. 

C’est pourquoi un énoncé 

commençant 

par « hélas » sert à se 

                                                 
204 Ibid, Le Robert 2000 
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plaindre et se 

lamenter »
205

. Dans notre 

énoncé l’adverbe 

« hélas » nuance 

l’attitude ironique du 

journaliste, ce dernier 

regrette ironiquement la  

situation décrite. L’ironie 

selon Kerbrat « est un 

procédé par lequel on 

exprime sous les dehors 

de la valorisation un 

jugement de 

dévalorisation »
206

 

« La révolte de 2011 est, 

tout Simplement 

démocratique ». Le 

Monde 02/03/2011 

Tout simplement L’origine de l’adverbe 

« simplement » selon 

l’ouvrage 

« Juridictionnaire » de 

Jacques Picotte est 

l’adverbe 

latin « simpliciter » qui 

désigne d’après le même 

ouvrage « ce qui n’est 

pas subordonné à des 

conditions », il marque 

donc le caractère de ce 

qui n’est pas soumis à 

l’autorité de quelqu’un 

ou de quelque chose. 

Dans certains emplois 

l’adverbe « simplement » 

peut désigner la qualité 

de ce qui est facile, 

naturel, spontané, non 

compliqué, etc. En ce  qui 

concerne notre énoncé 

l’adverbe « simplement » 

adossé à l’adverbe 

« tout » qui a le sens 

de «  

entièrement » fonctionne 

comme le dernier soupir  

expiré par le journaliste 

pour résumer tout ce qui 

a 

                                                 
205 Daniel Vanderveken, Théorie des actes de langage et analyse des conversations, 
Cahiers de Linguistique française, p. 23 in 
http://clf.unige.ch/display.php?numero=13&idfichier=273  
206 Ibid., p. 77 
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été dit à propos de la 

révolte de 2011. Le 

lecteur sait enfin 

l’idéologie de cette 

révolte. Surtout, d’après 

le journaliste qu’ elle 

n’est   

pas islamique. Quel 

soulagement ! 

« J’agirai avec fermeté ! 

En arabe le tyran répète 

l’adverbe plusieurs fois : 

avec fermeté, avec 

fermeté ». Le nouvel 

observateur 24/03/2011 

Avec Cité dans le Bon Usage 

parmi une liste des 

adverbes français venus 

du latin. « Avec » d’après 

Grevisse, auteur de cet 

ouvrage, provient du 

latin « apud hoc
207

 » 

Cet adverbe fort 

polysémique peut 

indiquer les idées de 

l’accompagnement, de 

l’opposition, de la 

manière, de la 

simultanéité, de moyen, 

etc. Dans notre énoncé 

le journaliste reconnait 

d’abord au terme 

« avec »  

 son appartenance à la 

partie du discours des  

adverbes. L’énoncé est la 

traduction française 

d’une 

expression arabe dite par 

l’ex-président tunisien à 

travers laquelle ce 

dernier menace les 

manifestants 

contre son régime d’une 

sanction sévère. L’emploi  

de l’adverbe « avec » 

dans «  l’énoncé 

traduit », implique le 

journaliste (traducteur de 

l’énoncé), il marque son 

attitude ironique vis-à-vis 

le président tunisien qui 

prétend  

pouvoir réaliser 

                                                 
207 Maurice Grevisse, Le Bon Usage 
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parfaitement tout ce qu’il 

veut, mais réellement ne 

le pourra jamais. Cette 

attitude encourage 

beaucoup les 

manifestants pour 

continuer leur 

soulèvement sans rien 

craindre.    

 

« Les élections se sont 

très bien déroulées ». 

Métro 20/11/2011  

 

Très bien Le couple adverbial « très 

bien »  exprime une 

appréciation positive de 

haute qualité. Le 

journaliste est 

excessivement satisfait 

de la manière dans 

laquelle les élections 

tunisiennes se sont 

déroulées. Les autres 

dans le monde arabe 

peuvent le faire aussi. 

Mais d’abord il faut 

sacrifier. 

« Autant le reconnaitre, 

ce n’est pas ainsi que la 

France avait rêvé l’issue 

du printemps arabe ; ni le 

projet de société qui, 

selon elle, devait tout 

naturellement en 

découler. Et c’est bien là 

son erreur ». Le Nouvel 

économiste 04/11/2011 

Autant Classé dans le Bon Usage 

parmi les adverbes de 

quantité ou d’intensité.  

L’adverbe « autant » peut 

avoir selon Grevisse, 

auteur de cet ouvrage, le 

sens de 

« extrêmement »
208

. 

Dans notre énoncé cet 

adverbe est considéré 

comme quantifieur 

affectif parce qu’il offre 

une information où le 

journaliste exprime de 

manière excessive ses 

regrets vis-à-vis le 

résultat choquant et 

inattendu du printemps 

arabe. Tous les calculs 

français sont dispersés 

dans le vent.  

« Les arabes ne 

connaissent que la force ; 

la démocratie ne peut 

Ne …que Les adverbes de négation 

d’après Claude Muller ne 

s’utilisent pas seulement 

                                                 
208 Maurice Grevisse, Le Bon usage, Onzième édition, Duculot 1980, p. 1024 
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être imposée que par le 

haut ». Libération 

19/10/2011 

pour décrire un 

phénomène sémantique 

qui inverse la valeur de 

vérité d’un propos mais, 

ils s’utilisent également 

pour réagir à « une 

situation sentie comme 

intolérable »
209

. Un 

énoncé négatif, selon 

Muller, peut  être 

accompagné de plusieurs 

sentiments , il peut 

traduire le désaccord, le 

pessimisme, le mépris, la 

désolation, et même la 

haine du locuteur. Dans 

notre énoncé le 

journaliste se trouve très 

inquiet de la situation qui 

caractérise les arabes. 

Dommage que les arabes 

sont des lâches et ne 

reculent que devant la 

force. Il doivent donc 

prouver le contraire.      

« Pourquoi les réseaux 

sociaux ont-ils été si 

utiles  aux manifestants 

tunisiens et égyptiens ». 

Paris Tech Review 

2/3/2011  

Si « Si » est un adverbe de 

quantité ou d’intensité, il 

a le même sens que les 

deux superlatifs absolus 

« très » et « tellement » 

qui permettent de 

graduer l’expression de 

sentiment dans une 

phrase. Dans notre 

énoncé, par l’emploi de 

l’adverbe « si » le 

journaliste imprime dans 

son message, son 

soulagement et sa 

satisfaction vis-à-vis son 

idée transmise (l’utilité 

des réseaux sociaux 

comme des moyens de 

révolte) 

« Voici deux mois, le 

jeune Mohamed El 

Bouazizi décidait à 

l’hôpital de Ben Arous, et 

Voici Formé à partir du verbe 

« vois » impératif du 

verbe « voir » et de 

l’adverbe de lieu « ci » 

                                                 
209 Muller Claude, La négation en français, Genève, Droz 1991, p.470  
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la Tunisie s’embrasait, 

entraînant à sa suite 

nombre de pays arabes ». 

Ring 07/03/2011 

qui désigne le lieu le plus 

proche par rapport à 

l’énonciateur. Dans notre 

énoncé l’adverbe 

« voici » n’indique pas la  

 présence du journaliste 

dans le lieu ou dans 

l’espace mais dans le 

temps. Le journaliste se 

localise dans le temps le 

plus proche par rapport 

au fait décrit. Cette 

approximation indique 

son intimité et son 

soutien non conditionné 

avec la révolution 

tunisienne. 

« Après la Tunisie, 

l’Egypte, le Yemen, ou 

encore la Jordanie, le 

Bahreïn entame sa 

troisième journée de 

révolte ce mercredi, 

tandis que l’Iran et la 

Libye tentent tant bien 

que mal de dire aussi leur 

colère contre les régimes 

ultra-répressifs ». Paris 

Match 16/02/2011  

Tant bien que mal Expression adverbiale 

composée de quatre 

termes. Elle a le sens  de 

l’ancienne expression 

(tellement quellement) 

qui signifie «  telle 

quelle » ou « de manière 

difficile ». L’expression 

« tant bien que mal » est 

l’équivalente de 

l’expression « ni bien, ni 

mal et plutôt mal que 

bien ». Cette expression 

achemine l’état 

psychique du journaliste 

d’un degré de perfection 

et d’utilité vers une 

mauvaise et indésirable 

situation.   

« Selon les statistiques 

officielles algériennes, le 

chômage touche 

principalement les 

jeunes ». La Croix 

13/01/2011  

principalement Le Dictionnaire de la 

langue française Emile 

Littré dans son édition de 

1872-1877 donne à 

l’adverbe 

« principalement » les 

significations suivantes : 

« d’une façon 

principale » et « par-

dessus tout ». Selon le 

contexte où il se trouve, 

cet adverbe peut être 

remplacé par plusieurs 

synonymes comme 
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surtout, essentiellement, 

particulièrement, 

spécialement, 

singulièrement, etc. Dans 

notre énoncé l’adverbe 

« principalement » 

indique que les jeunes 

chômeurs algériens sont 

précisément spécifiés ou 

particulièrement 

distingués par le 

journaliste pourtant il 

existe d’autres personnes 

qui ne sont pas des 

jeunes et qui  eux-mêmes 

sont aussi touchés par le 

chômage. Cette 

distinction traduit 

beaucoup plus la 

solidarité et le soutien 

moral du journaliste avec 

les jeunes chômeurs qui 

sont toujours dans les 

premiers rangs des 

manifestations.     

« Les révolutions du 

monde arabe ont surgi 

brutalement ». Slate.fr 

22/02/2011 

brutalement L’Académie française 

dans son édition de 1986 

donne à l’adverbe 

« brutalement » les 

significations suivantes : 

« avec rudesse », « sans 

ménagement », 

« soudain » et « d’une 

façon inopinée ». Ces 

significations marquent 

soit le caractère violent 

du surgissement des 

révolutions du monde 

arabe, soit leur 

surgissement brusque, 

soudain et inattendu. 

Dans ces deux cas 

l’adverbe 

« brutalement » indique 

l’état du journaliste qui 

est surpris, étonné de 

cette apparition 

inattendue des 

révolutions arabes.   
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« La Tunisie se rapproche 

davantage de la France 

que de nombre d’autres 

pays du continent 

africain ». Marianne le 

27 /02/2011 

Davantage « davantage » est un 

adverbe de quantité qui 

marque d’après le Bon 

usage « la supériorité par 

comparaison et signifie 

« plus » ou encore « plus 

longtemps ».
210

Dans 

notre énoncé par 

l’emploi de l’adverbe 

« davantage » le 

journaliste exprime son 

contentement à propos 

du rapprochement 

tunisien de la France. Les 

tunisiens, selon le 

journaliste sont plus 

chanceux que leurs 

compatriotes arabes 

d’acquérir cet avantage.   

 

Tableau 3 : adverbes classés selon leurs valeurs 
déontiques 
 
Enoncé Adverbes marqueurs 

d’impact 

Evaluation déontique 

des contenus 

communiqués 

« Il y a dans ces pays une 

réelle aspiration à plus de 

liberté, mais pas 

nécessairement à plus de 

démocratie » La Tribune 

01/06/2011 

Pas 

nécessairement 

 L’adverbe 

« nécessairement » est le 

marqueur de la modalité 

déontique par 

excellence. Il indique 

l’accomplissement 

obligatoire et  inévitable 

d’une action dans une 

situation. Par l’emploi de 

l’adverbe 

« nécessairement » les 

choses arrivent, sans 

qu’on puisse les 

empêcher. Dans notre 

énoncé l’adverbe 

«pas nécessairement » 

au sens de « nécessité 

négative » est synonyme 

de «n’a pas  besoin », il 

                                                 
210 Ibid., Le Bon usage, p1031 
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indique que les pays 

arabes sont 

obligatoirement en 

manque de ce qu’ils 

désirent satisfaire en 

question de démocratie. 

« Les égyptiens 

reprennent les slogans 

tunisiens notamment le 

fameux « dégage » ». La 

Dépêche 23/02/2011 

notamment Contrairement à la 

majorité des adverbes 

en- ment qui sont formés 

sur la base de leurs 

adjectifs, l’adverbe 

« notamment » est formé 

à partir du participe 

présent du verbe 

« noter ». Le dictionnaire 

d’autrefois Emile Littré 

donne au mot 

« notamment » le sens 

suivant « d’une manière 

qui doit être notée ». Un 

autre emploi de 

l’adverbe « notamment » 

se trouve dans Pougens, 

Académie, observations 

sur Vaugelas. D’après 

cette source 

« notamment peut être 

employé pour marquer 

une chose plus 

particulièrement ». Il 

produit un effet 

d’insistance sur un 

élément jugé important 

dans un ensemble. Dans 

notre énoncé l’effet 

d’insistance produit par 

l’adverbe « notamment » 

porte sur l’impératif 

« dégage », terme élu 

comme « mot de l’année 

2011 » par le jury du 7
e
 

Festival du mot présidé 

par le linguiste Alain Rey 

et composé de 

journalistes, écrivains, 

sociologues, et 

sémiologues. 

« Les manifestations sont 

formellement 

interdites ».Alter Info 

formellement Adverbe de manière 

formé à partir de son 

adjectif féminin 
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13/02/2011 « formelle » et du suffixe 

« ment ». parmi les 

synonymes ayant le 

même sens que l’adverbe 

« formellement » on peut 

citer : « absolument », 

« clairement », 

« expressément », 

« nettement », 

« précisément », 

« radicalement », 

« rigoureusement », etc. 

L’adverbe 

« formellement » est 

souvent utilisé pour 

renforcer l’idée d’une 

interdiction ou d’un 

empêchement. Dans 

notre énoncé 

« formellement » marque 

l’insistance et l’obligation 

qui porte sur 

l’interdiction ordonnée 

de manière plus exacte et 

plus précise.    

« La position du dirigeant 

libyen est de plus en plus 

difficile, l’opinion 

internationale 

condamnant 

vigoureusement l’usage 

de la force contre les 

manifestants ». La 

Dépêche 23/02/2011 

vigoureusement Adverbe de manière 

formé sur la base de son 

adjectif  féminin 

« vigoureuse » dont son 

masculin est 

« vigoureux » qui signifie 

d’après le Robert 2000 

«qui s’exprime, agit  avec 

efficacité »
211

. Dans notre 

énoncé l’adverbe 

« vigoureusement » 

indique que le dirigeant 

libyen est sous la 

puissante pression de 

l’opinion internationale. 

Nous rappelons ici la 

définition de la nécessité 

chez Bally qui dit qu’elle 

est « au fond une volonté 

imposée par les 

circonstances, les forces 

naturelles, etc. »  

                                                 
211 Ibid., Le Robert 
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« Dans son édition des 

dimanches 6 et 7 février, 

le journal de référence 

de la France qui se lève 

tard et autres amoureux 

de l’actualité 

postprandiale publie un 

article intitulé 

« L’intelligentia du 

silence ». Ayant pris le 

parti délibéré 

d’interroger des 

intellectuels dont l’étude 

des régimes autoritaires 

arabes n’est pas 

forcément la spécialité 

puis leur ayant reproché 

par anticipation leur 

discrétion, voire leur 

ignorance des 

évènements qui se 

déroulent en Tunisie et 

en Egypte ». Marianne 

27/02/2011  

forcément L’académie française 

dans son huitième 

édition de 1932-1935 

donne à l’adverbe 

« forcément » les 

équivalents suivants 

« par force », « par 

obligation » et « par une 

conséquence rigoureuse 

ou inévitable ». Dans 

notre énoncé l’adverbe 

« forcément » précédé 

de l’adverbe de négation 

« ne…pas » indique que 

le sujet des « régimes 

autoritaires arabes »  qui 

doit-être abordé et 

étudié par les 

intellectuels français 

dans leurs débats n’a pas 

été forcément dans 

l’ordre du jour et par 

conséquent, il est 

inévitablement écarté. 

« Inévitablement, le 

politologue, l’historien, le 

sociologue tronçonnent 

le réel, le 

compartimentent, le 

simplifient à l’excès ». 

Ring 07/03/2011 

inévitablement L’adverbe 

« inévitablement » 

signifie, d’après la 

définition donnée par 

l’édition de 1986 de 

l’Académie française, 

« de façon inévitable » ou 

« nécessairement ». Il 

s’agit dans notre énoncé 

de trois tâches 

nécessaires que le 

politologue, l’historien et 

le sociologue doivent 

remplir. En revanche ces 

trois tâches 

nécessaires « devoirs » 

sont des droits légitimes 

à l’information pour les 

lecteurs.  

« La révolution vise avant 

tout à renverser le 

régime ». Télégramme 

08/03/2011 

Avant tout Formé de l’adverbe 

« avant » qui marque à la 

fois le positionnement 

dans le lieu ou dans le 

temps et de l’adverbe 

« tout » qui a le sens 

d’ « entièrement ». 
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L’expression adverbiale 

« avant tout » dans notre 

énoncé, indique la 

priorité absolue dans le 

temps et dans l’espace 

de l’objectif tracé par la 

révolution. Le 

« renversement du 

régime » est considéré 

comme le droit le plus 

exigé par la révolution. 

Rien n’est prioritaire 

pour les révolutionnaires 

que de réaliser cet 

objectif   

« Tu sais, avec Ben Ali 

nous n’avons pas le droit 

de pratiquer librement 

notre religion ». Le 

nouvel observateur 

24/03/2011 

librement L’adverbe « librement » 

indique la manière de ce 

qui a le pouvoir de 

décider, d’agir par soi-

même, sans contrainte 

ou ce qui n’est pas 

retenu par une 

obligation. Dans notre 

énoncé l’adverbe 

« librement » précédé de 

l’expression « nous 

n’avons pas le droit » 

indique que la pratique 

de la religion est 

interdite, elle n’est pas 

permise ni autorisée par 

le régime de Ben Ali 

« Les femmes ont 

participé en masse à la 

mobilisation, leurs 

traditionnelles abayas 

formant un océan noir au 

sein des manifestations 

où hommes et femmes 

défilent séparément ». 

Télégramme 08/03/2011  

séparément L’adverbe 

« séparément » du verbe 

« séparer » qui signifie 

« empêcher d’être en 

contact » ou « mettre à 

part l’un de l’autre ». 

Dans notre énoncé ce qui 

empêche le contact entre 

hommes et femmes au 

sein des manifestations 

est la religion islamique 

qui proscrit la mixité des 

sexes. Le journaliste 

tente de donner plus de 

légitimité aux 

manifestations  
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Nous voilà arrivé au terme de ce travail que nous aurons voulu 

continuer à travers des applications autres sur d’autres supports pour 

asseoir définitivement notre hypothèse essentielle, celle qui est 

contenue dans notre intitulé même et qui pose l’adverbe comme un 

autre centre ou le centre lui-même qui attire la phrase et lui donne sa 

cohérence concernant non pas ses sens et ses significations qui 

transparaissent naturellement mais tous les non-dits que l’adverbe 

introduit, annonce et cache tout en même temps. 

Cette hypothèse que nous avons poursuivie inlassablement tout au 

long de cette recherche et que nous avons appliquée sur un corpus 

composé de trente-quatre  articles journalistiques qui disent 

insidieusement et de manière souvent erronée les événements qui 

touchent aux Révolutions arabes et ce, grâce à la puissance de 

l’adverbe que les grammairiens ne pouvaient plus classer à cause et en 

raison de ce pouvoir singulier de dire sans dévoiler comme s’il avait 

ce pouvoir de parler en silence. 

En effet, notre intitulé, L’adverbe et son impact dans la presse écrite française, le 

cas des textes sur les Révolutions arabes, contient bel et bien cette 

problématique du dit et du non-dit grâce à ce mot inclassable, fuyant 

et insaisissable ; un mot en apparence « vulgaire » mais qui permet et 

admet de dire ce que les journalistes ne pouvaient dire explicitement 

pour ne pas s’attirer les foudres de la justice et le reste ; un mot qui se 

révèle être le pivot autour duquel viennent graviter les autres termes 

de la phrase. Souvent plus important que le verbe, l’adverbe 

détermine différemment les lecteurs et dit souvent la chose et son 

contraire aux uns et aux autres. Et de ce fait, il constitue en pratique 

l’un des actes de paroles les plus pertinents.     
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